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L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce seizième (16e) jour du mois d'octobre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du seize (16) octobre de l'an deux mille un (2001), dossier R‑3464‑2001. Requête tarifaire 2001-2002 de Gazifère inc.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Anthony Frayne et maître Michel Doré.




Le procureur de la Régie est maître Philippe Garant.




La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Louise Tremblay.




Les intervenants sont : 




Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde;




Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et Association des consommateurs d'affaires à moyen débit de gaz naturel et de petite et moyenne puissances en électricité du Québec, représentées par maître André Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe de recherche appliquée en macroécologie, représenté par maître Éric Couture.




Me ÉRIC COUTURE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe STOP, représenté par maître Dominique Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Option consommateurs et Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais, représentés par




maître Éric McDevitt David.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




Me LOUISE TREMBLAY :




Bonjour, mon nom est Louise Tremblay, je suis procureure de Gazifère, la requérante. J'ai transmis à la Régie ainsi qu'aux intervenants une proposition d'agenda d'audience que j'aimerais dans la mesure du possible qu'on puisse respecter pour la présentation du présent dossier. Je ne sais pas s'il y a certains intervenants qui ont des commentaires à faire, là, à ce sujet-là.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, j'allais justement en parler dans ma déclaration d'ouverture et demander aux intervenants s'ils avaient des problèmes. Bonjour, mesdames et messieurs. Le quatorze (14) août deux mille un (2001), Gazifère inc. déposait sa demande tarifaire deux mille un deux mille deux (2001‑2002) amendée ainsi que son dossier tarifaire complet au soutien de cette demande.




Le vingt-cinq (25) septembre, la Régie rendait une décision interlocutoire décrétant provisoire à compter du premier (1er) octobre deux mille un (2001) les tarifs alors en vigueur. Aujourd'hui, nous allons aborder l'étude de cette demande par la présentation de la preuve de Gazifère et de son examen pour ensuite passer aux représentations des intervenants et de leur examen.




Gazifère nous a proposé hier un agenda pour l'audience, et la Régie le trouve acceptable. Les participants qui n'en auraient pas reçu de copie pourront s'en procurer auprès de madame la greffière et pourront nous faire valoir leurs problèmes s'il y en a. 




Pour ce qui est de l'ordre des comparutions, je propose qu'on utilise l'ordre établi dans le




protocole d'ouverture. Nous allons commencer ce matin par traiter des questions préliminaires. Maître Tremblay, votre première question n'était pas la seule, j'imagine. Avez-vous d'autres questions préliminaires?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je n'ai pas d'autres questions préliminaires pour le moment. Je suis prête à procéder.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a d'autres personnes qui auraient des questions préliminaires à traiter avant qu'on commence?




Me ÉRIC COUTURE :




Éric Couture pour le Grame. Concernant l'agenda lui-même, nous, on a eu un problème, c'est-à-dire que notre intervenant Jean-Pierre Drapeau a eu un retard dans son vol; il partait de l'Afrique, il devait arriver aujourd'hui. On m'a dit aux dernières nouvelles qu'il devait arriver n'importe quand aujourd'hui, mais on n'est pas certain encore. 




Donc, ce que nous aimerions proposer, c'est qu'on traite de la question de l'efficacité énergétique demain ou à partir de demain, parce que sur l'agenda en tant que tel, il est assez... on parle du problème




du programme d'efficacité énergétique au point 3, je sais qu'il y aura des preuves à faire, tout ça, mais la preuve des intervenants, c'est le point 5. Ce qui fait qu'on risque de le traiter aujourd'hui. Mais, malheureusement, je n'ai pas l'impression que monsieur Drapeau sera ici. Et c'est notre témoin. Alors on a un petit problème à ce niveau-là. Si c'était possible de traiter de ce problème-là, de ce dossier-là demain si possible.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, est-ce qu'il pourrait être possible de transférer en ordre de sujets?




Me LOUISE TREMBLAY :




Ce que je suggère dans les circonstances, comme maître Couture l'a dit, avant le point numéro 3 sur l'agenda, c'est essentiellement la preuve de Gazifère, le point numéro 5, la preuve des intervenants, possiblement qu'on pourrait, si monsieur Drapeau n'est pas là, commencer avec la preuve peut-être du Groupe STOP pour prendre de l'avance. Et on pourra poursuivre demain matin avec la preuve de Grame sur le programme d'efficacité énergétique. 




J'aurais préféré qu'on passe à travers tout ce sujet-là aujourd'hui mais, écoutez, je comprends qu'il y a




une difficulté. Alors, on peut, on s'ajustera, là, en conséquence et on pourra faire entendre monsieur Drapeau demain. Mais j'aimerais par contre qu'on puisse procéder sur les autres éléments.




LA PRÉSIDENTE :




Et j'aimerais aussi qu'on puisse couvrir la journée entière si possible. Est-ce qu'il y a des sujets...




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui, les autres sujets...




LA PRÉSIDENTE :




... prévus pour mercredi qu'on pourrait déplacer à aujourd'hui?




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui, les témoins sur le fonds de roulement, l'allocation du coût de service ainsi que les tarifs seraient disponibles, si on doit les faire entendre, ils pourraient être disponibles cet après-midi.




LA PRÉSIDENTE :




Donc, Maître Couture, je pense que nous pouvons vous accommoder.




Me ÉRIC COUTURE :




Merci. C'était juste pour ne pas séparer le bloc en




deux jours.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, on va essayer de ne pas le faire mais...




Me ÉRIC COUTURE :




D'accord. Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




... s'il le faut, on le fera.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour. Dominique Neuman pour le Groupe Stop. Je n'ai pas d'objection aux réaménagements qui viennent d'être discutés. Dans notre preuve, nous avons deux témoins, monsieur Thomas Welt qui présentera le mémoire qui a été déposé, le document qui s'intitule Mémoire, et monsieur Jacques Fontaine qui présentera le rapport d'expertise qui porte spécifiquement sur le programme d'efficacité énergétique.




Ce que nous souhaiterions si c'est possible, ce serait d'éviter d'avoir à scinder la présentation de notre preuve en deux parce que le mémoire porte non seulement sur l'efficacité énergétique mais sur certaines questions relatives à la présentation du dossier tarifaire et aux données qui devraient être contenues, que nous suggérons tel qu'il sera mis en




preuve, que nous suggérons que certains éléments soient présentés de façon récurante dans le dossier tarifaire année après année.




Ce que nous suggérerions, c'est que l'ensemble de la preuve puisse être présenté au moment, à l'item 5, donc la preuve des intervenants sur le programme d'efficacité énergétique où les deux témoignages seront présentés en même temps, si ça convenait au tribunal.




LA PRÉSIDENTE :




En somme, vous voulez présenter un panel?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, un panel de deux témoins qui seront là en même temps et qui présenteront l'ensemble de la preuve du Groupe STOP d'un seul coup, et toutes les questions qui pourraient être éventuellement posées seraient posées, seraient posées d'un seul coup à ce moment-là. Je fais ça dans le contexte où il y a un grand total de trois intervenants qui ont présenté une preuve. Donc c'est préférable, quant à nous, de présenter ça d'un seul coup.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, est-ce que vous prévoyez des problèmes?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je ne prévois pas de problèmes avec cette façon de procéder. Non, il n'y a pas de problème. Juste une petite chose que j'ai oublié de mentionner tantôt quand vous m'avez demandé si j'avais d'autres questions générales. J'aimerais juste préciser que je prends pour acquis que l'argumentation qui sera faite à la fin de la présente cause sera faite de façon orale, qu'il n'y a pas d'argumentation écrite déposée par les parties. Je ne voudrais pas qu'on ait de surprise, là, en cours de route et que tout se fasse de façon orale. Alors, je prends pour acquis, là, que c'est ce qui va se passer.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay nous aussi.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Bonjour. Éric David pour Option consommateurs, ACEF de l'Outaouais. En ce qui nous concerne, on a un témoin à faire entendre, Gale Morrison. Elle sera ici cet après-midi, elle sera disponible à partir de deux heures (2 h). Donc, en ce qui concerne l'agenda, c'est souhaitable de traiter du sujet de l'allocation du coût de service aujourd'hui, c'est possible pour nous, il n'y a pas de problème.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait. Votre nom, c'est McDevitt David?




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Je voulais tout simplement porter à l'attention du panel que jeudi matin, il va m'être impossible, si jamais la cause s'étirait jusque-là, d'être ici, ou en tout cas je ne serai pas capable d'être ici tôt. Et c'est un rendez-vous, enfin, je ne vous ferai pas l'histoire de ma santé, mais je ne peux pas, c'est un rendez-vous que je ne peux pas manquer, effectivement. C'est un * chek-up + régulier qui est cédulé depuis longtemps.




Et en conséquence, s'il y avait jeudi matin argumentation, puis mon expérience me dit que les deux journées très pleines de maître Tremblay, il s'agit peut-être un peu d'un voeu pieu, nous connaissant, avocats ─ elle sourit, elle a ou presque autant d'expérience que moi dans le domaine, elle en a connu bien d'autres ─ ça va me poser un problème pour neuf heures et demie (9 h 30) le matin. Puis




entre parenthèses, mon rendez-vous est dans le West Island où je restais il n'y a pas longtemps.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny, je pense bien que nous pourrons vous accommoder, que les autres intervenants vous feront une petite place un peu plus tard dans la journée si nous sommes encore ici jeudi.




Me PIERRE TOURIGNY :




Parfait. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Tremblay, j'ai l'impression que nous sommes prêts à vous entendre.




Me LOUISE TREMBLAY :




Je voudrais débuter avec le premier point figurant à l'agenda, c'est-à-dire la présentation générale du dossier tarifaire. Alors je demanderais à madame Parent de s'avancer s'il vous plaît.




L'AN DEUX MILLE UN, ce seizième (16e) jour du mois d'octobre, a comparu :




LUCIE VANDAL-PARENT, directeur-général adjoint de Gazifère, 71, Jean-Proulx, Hull, Qc :




LAQUELLE, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




INTEROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :


1
Q.
Madame Parent, vous avez préparé un témoignage dans le cadre du présent dossier qui se retrouve à la pièce GI-11, est-ce que c'est exact?



R.
Oui.


2
Q.
Est-ce que vous en faites votre témoignage dans le cadre du présent dossier?



R.
Oui.


3
Q.
J'aimerais qu'on produise officiellement au dossier le témoignage de madame Parent comme pièce GI-11. Alors, Madame Parent, est-ce que vous avez des amendements ou des corrections à apporter à votre témoignage.



R.
Oui, j'aurais quelques petites corrections. Alors si on prend la section GI-11, document 1, à la page 4 et je regarde la ligne 21 à la réponse 7, ou Gazifère dit, Gazifère demande de récupérer un montant de, ça devrait lire trois cent trois mille deux cent quatre-vingt-dix dollars (303 290 $). Je suis toujours à la




page 4, mais maintenant à la ligne 30, la réponse 8 devrait lire : Gazifère propose trois changements pour lesquels elle demande l'approbation au lieu de quatre puisque la première demande que vous retrouvez à la page 5, ligne 1 à 3, ou on peut lire :






Gazifère propose de modifier l'article 3.3 du tarif 9, service interruptible, lequel fixe le taux payé aux clients en service de transport pour le gaz livré durant une période d'interruption afin de changer la méthode utilisée pour établir ledit taux a déjà été approuvée par la requête en ajustement de tarif de septembre deux mille un (2001) dans la décision d) 2001-225.



Et on retrouve cette requête en ajustement des tarifs à la section GI-17, document 3.1 aux lignes 17 et 18. Alors, à la ligne 4, le b) devient alors a); à la ligne 9, le c) devient b) et à la ligne 13, lorsqu'on dit * voir le témoignage de madame Giridhar à la section GI-14 + pour les réponses, ça devient 8 a) et 8 b) et le c) tombe; à la ligne 15, le d) devient c), enfin à la page 6, ligne 22 de la réponse 11 : * Gazifère prévoit économiser annuellement +, ça devrait lire : * un million deux cent quarante-deux mille zéro quatre-vingt-sept (1,242,087) mètres cubes, et à la ligne 23 : *  à un coût... +, juste à




la fin de la ligne : * à un coût de quatre cent cinquante-six mille quatre cent quarante-deux dollars (406 442 $.) + Ça termine les corrections.


4
Q.
Dans sa décision sur la requête tarifaire deux mille 2000-2001, la Régie a demandé à Gazifère de déposer des tableaux comparatifs des consommations industrielles budgétisées et réelles, est-ce que ces tableaux ont été préparés?



R.
Oui, les tableaux ont été déposés à la section GI-2, document 2.1.


5
Q.
Alors, je demande, là, que cette pièce-là, la GI-2, document 2.1 soit officiellement, là, déposée en preuve.




GI-2 document 2.1 :
Tableaux comparatifs des consommations industrielles budgétisées et réelles.




Dans sa décision de l'année dernière, La Régie a également demandé à Gazifère des propositions quant à une méthode pour établir la prévision des volumes interruptibles. Pouvez-vous nous faire part de vos réflexions et conclusions à ce sujet-là?



R.
Oui, Gazifère traite de cet élément à la section GI-11, document 1, page 2 et c'est la question 5 et on traite également de cette question à la GI-18, document 1, pages 8 et 9 et c'était suite à une question de la Régie, alors c'est la réponse numéro




17 où on dit qu'il n'existe pas de méthode parfaite pour établir les prévisions des clients en service interruptible. On dit que si les clients consommaient de façon similaire d'une année à l'autre, les projections établies à partir de données historiques seraient acceptables. 




Cependant, ce n'est pas le cas et Gazifère se doit donc de tenir compte des conditions spécifiques de chacun des clients. On dit aussi que plusieurs facteurs influencent le niveau de consommation de ses clients. Certains sont prévisibles comme par exemple le changement d'équipements, de procédés, l'entretien des équipements, alors que d'autres le sont moins comme par exemple, cette année, les écarts qui ont été notés au niveau de la consommation de ses clients industriels a été causé par l'augmentation du prix de la fourniture gaz. 




Alors, on peut pas prévoir qu'est-ce qui va arriver dans ce secteur-là. Alors, puisque c'est le client lui-même qui connaît le mieux son industrie, son entreprise, c'est donc lui qui est le plus apte à établir ses besoins en approvisionnement gazier. 




Alors, ses clients établissent donc leurs prévisions avec l'information qui leur est disponible au moment de la signature du contrat. Je voudrais aussi




rajouter que les obligations de ses clients sont prévues au contrat et si Gazifère utilisait une méthode basée sur un historique pour établir les prévisions de ses clients dans le cadre de sa requête tarifaire, il n'y aurait plus de relation entre les prévisions et les obligations contractuelles des clients. Le risque d'affaire de Gazifère serait alors affecté et la formule pour établir le taux de rendement devrait donc être revue. Le seul avantage d'utiliser une méthode basée sur l'historique est sa simplicité. 




Par contre, cette méthode n'est pas garante de prévisions plus fiables et elle ne reflète pas la réalité des relations contractuelles de Gazifère avec ses clients. 




Alors, pour toutes ces raisons, Gazifère maintient que la meilleur méthode pour établir les prévisions de ses clients à grand débit demeure le contrat qu'elle signe avec ces clients-là.


6
Q.
Dans le cadre de sa requête, Gazifère propose des changements au tarif autre que des changements aux composantes, prix de transport et de distribution et prix de la fourniture du gaz, pouvez-vous exposer brièvement les changements que Gazifère propose?



R.
Oui. Alors, on retrouve ces changements-là à la GI-11, document 1, page 4, alors c'est la question 8.




Alors, les éléments 8 a) et 8 b) vont être discutés par madame Giridhar dans le cadre de son témoignage, alors si on regarde la demande 8 c) au niveau du supplément de recouvrement, Gazifère aimerait refléter l'application qu'elle fait, O.K., dans la pratique et éviter toute ambiguïté à cet égard. Donc, si vous regardez le texte qui est proposé à la ligne 22, on dit :







Un supplément de recouvrement de un et demi pour cent (1 1/2 %) est ajouté à chaque mois au solde impayé et ce dès le jour suivant la date d'échéance.



Alors, il s'agit pas ici d'un pro-rata comme certains pensaient, mais bien d'une pénalité. Alors, tout de suite le lendemain, si vous avez dépassé la date d'échéance, la pénalité s'impose. 




Alors, il y a eu un petit peu d'ambiguïté à cet égard-là. Cette année avec la flambée des prix du gaz naturel, les clients étaient vraiment conscients de ce qu'ils payaient, donc on a eu plusieurs appels à ce niveau-là et tout ce qu'on veut faire ici, c'est d'en préciser la portée, de simplement refléter ce qu'on fait en ville, alors, il y a aucun changement à la pratique.


7
Q.
Dans le dossier tarifaire, il y a vingt-quatre (24) sections, là, qui ont été déposées par Gazifère au




soutien de sa requête, les sections GI-1 à GI-24, est-ce que toutes ces pièces ont été préparées par vous ou encore sous votre supervision?



R.
Oui.


8
Q.
Alors, j'aimerais, pour que ce soit déposé officiellement au dossier, les pièces GI-1 à GI-24 qui sont en possession de tout le monde, là, présentement, les déposer officiellement au dossier tarifaire, là, en preuve.




GI-1 à GI-24 :
Documents de Gazifère inc.




Madame Parent, pouvez-vous nous faire une présentation du dossier tarifaire, une présentation générale du dossier tarifaire et des points saillants de la présente cause?



R.
Oui. Alors, le vingt-neuf (29) août deux mille un (2001), Gazifère déposait auprès de la Régie une requête en ajustement des tarifs suite aux modifications du tarif 200 d'Enbridge Consumers Gas, autorisé par la Commission de l'énergie de l'Ontario dans sa décision RT-2000-0040 portant sur la requête tarifaire 2000-2001 de The Consumers Gas Company Limited. 




Cette requête en ajustement des tarifs est déposée dans la section GI-16 du présent dossier. Les modifications apportées au tarif 200 résultent en une




augmentation annualisée du coût de service de Gazifère de deux cent quarante-trois mille huit cent (243 800 $) basées sur les volumes de l'année témoin 2000-2001 par rapport au coût de service de Gazifère précédemment approuvés par la Régie dans ses décisions D-2001-58 et D-2001-135. 




La Régie approuvait cette requête en ajustement des tarif le cinq (5) septembre deux mille un (2001) par sa décision D-2001-212. Le dix-sept (17) septembre deux mille un (2001) Gazifère déposait auprès de la Régie une autre requête en ajustement des tarifs suite aux modifications du tarif 200, d'Enbridge Consumers Gas, autorisé par la Commission de l'énergie de l'Ontario dans sa décision EB-2001-0419 suite à une requête d'Enbridge Consumers Gas portant sur le coût du gaz avec effet à compter du premier (1er) septembre deux mille un (2001). 




Vous retrouvez cette requête en ajustement des tarifs dans la section GI-17 du présent dossier. Les modifications apportées au tarif 200 résultent en une diminution annualisée du coût de service de Gazifère de quinze millions deux cent quinze mille trois cents dollars (15 215,300 $) basée sur les volumes de l'année témoin 2000-2001 par rapport au coût de service de Gazifère précédemment approuvé par la Régie dans sa décision D-2001-212. 




La Régie approuvait cette requête en ajustement des tarifs le vingt-cinq (25) septembre deux mille un (2001) par sa décision D-2001-225. Gazifère a donc mis sa requête 2002 à jour afin de refléter l'impact de ses deux requêtes en ajustements de tarif, l'impact de la révision des volumes industrielles et l'impact de l'ajustement de certaines charges d'opération. Alors, j'aimerais à ce moment-ci déposer les pièces qui résument la mise à jour. 


9
Q.
Alors il s'agit des pièces GI-1, document 1 révisé, GI‑1 document 1.1 révisé et puis une nouvelle pièce GI-1 document 1.2.




Alors, Madame Parent, je peux vous demander d'expliquer - je pense que tout le monde a eu une copie des pièces - d'expliquer leur contenu, s'il vous plaît.



R.
Alors j'aimerais peut-être débuter avec la pièce GI-1 document 1.2, alors de regarder ça de façon globale. Alors à la ligne 1 vous avez les revenus excédentaires selon la GI-1 document 1 du dix (10) août deux mille un (2001), et ces revenus excédentaires s'établissaient à sept millions trois cent dix-huit mille (7,318 M$).




L'impact de la révision des volumes industriels, à la ligne 2, puisque ces volumes diminuent font eux aussi diminuer les revenus excédentaires de deux cent vingt




mille (220 000 $).




À la ligne 3, vous avez l'impact de la diminution des charges réglementaires que j'ai corrigées lorsque j'ai passé à travers de mon témoignage, qui diminuaient, mais vous avez aussi l'impact de l'augmentation des redevances de la Régie, qui elles aussi augmentent, donc viennent annuler la diminution des charges réglementaires. Donc l'impact est nul ici.




Enfin à la ligne 4 vous avez l'impact des ajustements du coût du gaz, alors la D-2001-212, ça c'est la requête, la décision de la requête en ajustement de tarifs du mois de juillet et la D-2001-225, qui est la décision sur la requête en ajustement de tarifs de septembre. Et ça ça fait diminuer nos revenus excédentaires de sept millions quatre cent cinq mille (7,405 M$). 




Alors Gazifère aboutit à la ligne 5 avec des revenus additionnels requis de trois cent sept mille (307 000 $).




Alors c'est donc dire que les revenus qui apparaissent aux pièces GI-1, document 1 et document 1.1, colonne 1, ligne 1 du quinze (15) octobre deux mille un (2001) inclut l'impact de ces ajustements.




Alors c'est une fois ces ajustements intégrés à sa cause tarifaire que Gazifère s'adresse à la Régie pour modifier ses tarifs de gaz naturel à la hausse à compter du premier octobre deux mille un (2001) car les tarifs actuellement en vigueur, c'est-à-dire les tarifs approuvés par la décision D-2001-225 ne génèrent pas suffisamment de revenus pour récupérer le coût du service et pour atteindre le taux de rendement établi.




Si on se réfère à la pièce GI-1, document 1, du quinze (15) octobre deux mille un (2001) qui résume toutes les sections du dossier on se rend compte à la ligne 1, colonne 2 que les revenus additionnels requis sont de l'ordre de trois cent sept mille (307 000 $), et si on regarde à la ligne 13, toujours à la colonne 2 de deux cent mille (200 000 $) après impôt.




Alors je vais tenter d'expliquer pourquoi on a besoin de trois cent sept mille (307 000 $) additionnels. Nous savons que trois éléments contribuent à la variation des revenus requis. On a la variation du bénéfice net, la variation de la base de tarification et la variation du taux de rendement.




La pièce GI-1, document 1.1 du quinze (15) octobre deux mille un (2001) démontre à la ligne 13, colonne




6 que le bénéfice net de l'année-témoin 2002 par rapport au bénéfice net de la requête tarifaire deux mille un (2001) diminue de cent quatre-vingt-seize mille (196 000 $) avec les tarifs actuellement en vigueur.




Si on regarde la ligne 3, colonne 6, on voit que la marge brute de l'année-témoin 2002 augmente de deux cent vingt mille (220 000 $) par rapport à la marge brute de la requête tarifaire 2001. Par contre cette augmentation de la marge brute n'est pas suffisante pour compenser l'augmentation des charges d'exploitation de quatre cent huit mille (408 000 $) que vous retrouvez toujours à la colonne 6, à la ligne 6, de l'augmentation de l'amortissement des immobilisations de cent seize mille (116 000 $) à la ligne 7, toujours à la colonne 6, et des taxes municipales et autres de trente-sept mille (37 000 $) que vous retrouvez à la ligne 8. L'impôt à la ligne 12 diminue de quarante-cinq mille (45 000 $).




Quant à l'impact de la variation de la base de la tarification sur les revenus requis, en fait la base passe de cinquante-trois millions sept cent vingt-huit mille (53,728 M$) en deux mille un (2001), vous avez ça à GI-1, document 1.1, ligne 14, colonne 3 à cinquante-quatre millions sept cent soixante mille (54,760 M$) en deux mille deux (2002) que vous




retrouvez à GI-1, document 1.1 ligne 14, colonne 1.




C'est donc une variation d'un million trente-deux mille (1,032 M$) que vous retrouvez à la ligne 14, colonne 6.




Si on applique le taux de rendement moyen approuvé par la Régie dans la requête tarifaire 2001, que vous retrouvez à la GI-1, document 1.1 ligne 15, colonne 3, soit neuf point dix-neuf pour cent (9,19 %) à cette variation on voit que l'augmentation de la base fait augmenter les revenus requis d'environ quatre-vingt-quatorze mille (94 000 $) net d'impôt.




Enfin la variation dans le taux de rendement moyen sur la base de tarification de neuf point dix-neuf (9,19 %) en deux mille un (2001), que vous retrouvez à GI-1 document 1.1, ligne 15, colonne 3 à neuf point zéro trois (9,03 %) pour l'année-témoin 2002, et ça vous allez retrouver ça à la GI-1 document 1, ligne 15, colonne 3, qui fait diminuer les revenus requis d'environ quatre-vingt-dix mille (90 000 $). 




Alors on peut dire que les revenus requis de Gazifère augmentent principalement à cause de la diminution du bénéfice net de cent quatre-vingt-seize mille (196 000 $) puisque la diminution du taux de rendement a un impact de quatre-vingt-dix mille




(90 000 $) qui est presqu'entièrement compensé par l'impact de l'augmentation de la base de tarification de quatre-vingt-quatorze mille (94 000 $). Donc impact net de deux cent mille (200 000 $) que vous retrouvez à la GI-1 document 1, ligne 13, colonne 2.




Si on regarde l'impact sur les tarifs, donc au brut, nous avons des revenus additionnels requis de trois cent sept mille (307 000 $) qui se trouvent à la même pièce mais à la ligne 1, colonne 2.




Gazifère a établi le taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire selon le mécanisme d'indexation automatique tel qu'énoncé dans les décisions D‑99‑09, D-2000-48 et D-2001-55, en appliquant le mécanisme d'indexation automatique le taux de rendement pour l'avoir... pour l'année-témoin 2002 devient dix point zéro quatre pour cent (10,04 %) et vous retrouvez ce calcul à la section GI-9. Gazifère aura à mettre à jour ce calcul pour appliquer le * Consensus forcast + du mois d'août deux mille un (2001).




Quant aux charges d'exploitation elles ont été établies sur une base globale à partir de la formule approuvée par la décision D-2000-48 et en tenant compte de la décision D-2001-55 aux fins de déterminer l'IPC canadien, et vous trouvez ça à la section GI-14.




Alors ça termine ma présentation.




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors madame Parent est disponible pour contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tremblay. Je regarde le protocole d'ouverture, ça serait à l'ACIG de commencer le contre-interrogatoire.




Me NICOLAS PLOURDE :




Madame la présidente, j'ai le malheur de représenter une association qui commence par A, je vous demanderais d'utiliser l'acronyme anglais cette fois-là, il commence par I et de me décaler un petit peu, si vous me permettez, parce qu'avec les nouvelles informations que madame Parent vient de nous transmettre, je voulais vérifier quelques points avant de poser mes questions. Donc est-ce que je pourrais vous demander de me mettre au pied du rôle? Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et l'Association des consommateurs d'affaires à moyen débit de gaz naturel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, Madame la présidente, alors je ne vous demanderai pas de changer le nom ou l'acronyme de notre association, simplement pour dire qu'à ce stade-ci nous n'aurons pas de question. Je comprends que nous reviendrons de manière plus particulière peut-être sur une question d'allocation, mais à ce stade-ci compte tenu - et j'annonce d'avance que la FCEI/ACAGNEQ aura dans cette cause, comme vous l'avez déjà noté une intervention, je dirais, assez minimale, assez ciblée puisqu'il s'agit d'une première intervention pour l'organisme que nous représentons cette année avec le distributeur Gazifère. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Je pense que je vais simplement vous demander si vous avez des questions pour madame Parent? La Régie en a.




INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU, 




procureur de la Régie de l'énergie :


10
Q.
Bonjour, Madame Parent.



R.
Bonjour.


11
Q.
Je vous réfère d'abord à la GI-2  document 2.1, page 2. L'écart entre les consommations industrielles réelles et celles budgétisées pour la cause tarifaire 2001 au trente (30) janvier deux mille un (2001) est




de quarante-deux pour cent (42 %) à peu près, est-ce que vous êtes d'accord avec ça?



R.
Je me fie à votre calcul, oui.


12
Q.
D'accord. Est-ce que vous auriez en main les résultats pour l'année au trente (30) septembre deux mille un (2001)?



R.
Je peux la produire, oui.


13
Q.
Vous pouvez la produire?



R.
Oui. Je vais juste vérifier si je l'ai avec moi ou... mais je l'ai.


14
Q.
On pourrait la prendre sous forme d'engagement produire les données pour les résultats pour l'année au trente (30) septembre deux mille un (2001).



R.
Je peux tout de suite vous dire que l'écart s'est creusé encore davantage.




ENGAGEMENT 1 :
Produire les résultats au 30 septembre 2001


15
Q.
Est-ce qu'il y a eu des pénalités d'encourues pour les industriels qui n'ont pas respecté leurs contrats?



R.
Il est difficile à ce moment-ci de prévoir, on s'attend à ce qu'au moins deux clients aient des pénalités. En fait il y en a un qui va en avoir c'est presqu'assuré, parce qu'il n'y a aucune façon qu'il va pouvoir combler la différence d'ici au trente et un (31) octobre. 




C'est que les contrats terminent le trente et un (31) octobre, donc jusqu'au trente et un (31) octobre il est presqu'impossible, sauf lorsque les écarts, comme vous voyez ici Domtar interruptible avec un écart de vingt-huit millions (28 M), c'est presqu'impossible pour lui de se rattraper dans son dernier mois, là. Donc...


16
Q.
Il y aurait au moins Domtar que vous êtes presqu'assurée et possiblement un autre?



R.
Oui.


17
Q.
Si je comprends bien votre témoignage?



R.
Oui, exactement.


18
Q.
Ces données-là quant aux pénalités, Madame Parent, est-ce qu'elles vont apparaître au dossier à quelque part, à la fermeture peut-être, ou sinon...



R.
Oui, ces pénalités-là, du point de vue comptable, on peut, du point de vue des principes de comptabilité, on doit comptabiliser une pénalité dans l'année où elle se produit où les conditions pour ─ comment je dirais bien ça ─ si ça rencontre les conditions où il y a effectivement une pénalité qui arrive, donc vu que le contrat termine le trente et un (31) octobre, les pénalités normalement devraient être comptabilisées dans l'année deux mille deux (2002).


19
Q.
Alors je dois comprendre que ça va être la fermeture deux mille deux (2002) où ça va apparaître?



R.
C'est ça.


20
Q.
Je vous réfère maintenant au GI‑18 document 1 page 2.




Vous indiquez à votre réponse 2.1 que l'écart entre le réel au trente (30) juin et la cause deux mille un (2001) a un impact au niveau des revenus de quatre cent quarante-quatre mille sept cents dollars (444 700 $). Est-ce qu'il est habituel qu'un montant de revenu de quatre cent quarante mille (440 000 $) ne rapporte que douze pour cent (12 %) en revenu brut?



R.
Vous voulez dire en revenu, vous voulez dire sur la marge?


21
Q.
Sur la marge, oui.



R.
Il s'agit ici d'un client en service interruptible. La marge pour les clients en service interruptible est très petite. Alors, oui, c'est normal.


22
Q.
C'est habituel? 



R.
Oui. Il faut comprendre ici que ce sont des calculs approximatifs, puis c'est des calculs marginaux. Donc, tout ce qu'on a fait, là, on a calculé, on a calculé les revenus en ajoutant ces volumes-là et on les a recalculés en les soustrayant. Donc, c'est vraiment un calcul marginal. On a fait la même chose avec le coût du gaz. Mais il y a tellement de choses qui influencent le coût du gaz, surtout que, ça ici, c'est un client en service interruptible, donc vous avez tout le jeu, là, des services de livraison, qu'on diminue nos volumes de réseau, ou on augmente nos volumes de réseau à cause que l'autre diminue. Donc, il y a beaucoup de jeu, là. Alors, il faut




vraiment prendre ça comme une approximation.


23
Q.
En me référant toujours à GI‑18 document 1, à la réponse 2.3, vous indiquez :






Le montant potentiel souligné de la pénalité pour l'année serait de quinze mille (15 000 $).



Pourquoi est-ce que le terme * potentiel + est souligné et en caractères gras dans votre réponse?



R.
Parce que, au moment où la réponse a été faite ici, là, où on a fait les calculs, je vois que la date, c'est le sept (7) septembre deux mille un (2001). Donc, nous, on n'avait pas les résultats pour le mois de septembre, pour le mois d'octobre. Alors, nous, on a estimé, on a fait des estimations pour ces deux mois-là. Donc, c'est une pénalité potentielle, on ne le sait pas si ça va être ça.


24
Q.
O.K. Alors le quinze mille (15 000 $), c'est votre évaluation d'une pénalité potentielle tout simplement?



R.
Oui, mais...


25
Q.
Qui sera à déterminer à la fin d'octobre?



R.
Exactement. Parce que tout dépend de leur consomma-tion.


26
Q.
Et de quelle façon avez-vous calculé ce quinze mille dollars (15 000 $)? Est-ce que c'est prévu au contrat ou est-ce que...



R.
C'est prévu au contrat. Le calcul comme tel, vous pouvez aller voir dans le tarif, le Tarif 9, la forme du calcul est prévue là; le pourcentage de l'obligation est prévu au contrat.


27
Q.
Est-ce qu'il serait possible d'obtenir copie du contrat intervenu entre Papier Masson et Gazifère?



R.
La Régie possède déjà cette information-là.


28
Q.
À votre connaissance, est-ce que c'est l'entente préalable intervenue entre Gazifère et Industries James MacLaren inc. qui avait été déposée dans le dossier de la requête de 3464-96, est-ce que c'est ça le contrat auquel vous référez?



R.
C'est sensiblement la même chose, oui.


29
Q.
Maintenant, une question d'opinion. Est-ce que vous considérez qu'une pénalité de quinze mille dollars (15 000 $) que vous évaluez, là, présentement est suffisante pour dissuader le client lorsque l'on considère une perte de revenu de plus de quatre cent quarante mille dollars (440 000 $)?




Me NICOLAS PLOURDE :




Objection. Madame la Présidente, le procureur de la Régie l'annonce lui-même, il demande une question d'opinion. Je ne pense pas que madame Parent est ici pour témoigner à titre d'experte sur cette question. Elle n'est pas dans la tête des consommateurs industriels de gaz non plus, là. Donc, je soumets que cette question n'est pas recevable.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Rondeau.




Me PIERRE RONDEAU :


30
Q.
Je vais reformuler la question. De quelle façon est-ce que l'entreprise considère que la pénalité est et doit être calculée? Quels sont les principes suivant lesquels vous calculez la pénalité?



R.
Je peux vous donner le principe en arrière du calcul. Madame Giridhar, cet après-midi, pourra peut-être combler ce que je n'aurai pas dit. Mais le principe en arrière, c'est qu'on veut récupérer nos coûts fixes. Alors, les coûts variables, bien, on ne les a pas les coûts variables lorsqu'ils ne consomment pas. Donc, on n'a pas à récupérer les coûts variables. Sauf qu'on essaie par le biais de la pénalité de récupérer les coûts fixes. À ce moment ici, c'est tout ce que je peux vous dire. Vous pourrez peut-être questionner madame Giridhar cet après-midi pour en savoir plus long.


31
Q.
Merci. Je vous réfère à la pièce GI-2 document 2.1, ainsi qu'à l'entente préalable entre Industries MacLaren et Gazifère qui avait été déposée dans le dossier de quatre-vingt-seize (96) auquel on vient de faire référence. Vous n'avez pas de copie, j'imagine, du...



R.
Non.


32
Q.
Alors, dans l'entente préalable qui vient de vous




être remise entre les Industries MacLaren et Gazifère pour la période contractuelle qui est de six ans, les volumes à être transportés annuellement par Gazifère sont de quarante millions neuf cent neuf mille cinq cent quatre-vingt mètres cubes (40 909 580 m3). Et, ça, vous retrouvez ça à la page 5 de l'entente. 




Et dans la GI‑2 document 2.1, Papier Masson en aurait consommé en quatre-vingt-dix-sept (97), n'a rien consommé en quatre-vingt-dix-sept (97), puis a consommé en quatre-vingt-dix-huit (98), trente-deux millions quatre cent quatre-vingt-trois mille (2,483 000 m3), suivant les chiffres; et en quatre-vingt-dix-neuf (99), vingt et un millions trente-quatre mille quatre cent vingt et un mètres cubes (21 034 421 m3); en deux mille (2000), quarante-neuf millions quarante-deux mille cent trente-cinq mètres cubes (49 042 135 m3); et finalement en deux mille un (2001), huit millions quatre cent trente-cinq mille cinq cent soixante-deux mètres cubes (8 435 562 m3).




Est-ce que Gazifère pourrait commenter ces données que je viens de vous relater qu'on retrouve à la pièce GI‑2 document 2.1, en faisant un lien entre l'entente signée lors de la présentation du projet Masson-Angers à la Régie comparativement effec-tivement à ce qui était prévu?



R.
Je ne connais pas l'objectif de votre question, mais




je vais essayer de résumer ça comme ça ici.


33
Q.
C'est tout simplement une question de déterminer, de voir un peu la rentabilité du projet.



R.
L'entente qui a été signée avec Papier Masson est une entente de six ans. L'entente préalable que vous avez ici, c'est une entente qui prévoit après la période de six ans, que si le projet n'est pas rentable, il y aura une contribution financière à payer de la part du client. Papier Masson est vraiment au courant de la pénalité ou de la contribution financière qu'il aura à payer s'il ne rencontre pas la rentabilité du projet. Jusqu'à ce jour, le projet est rentable. On s'attend à ce que même si Papier Masson ne consommait pas d'ici à la fin de son contrat, l'entente serait encore acceptable et il n'y aura pas de contribution financière, le projet est rentable.


34
Q.
Une question de précision. Par contre, dans le cadre de ce projet-là, est-ce qu'il y aurait un autre client que Papier Masson qui pourrait contribuer à la rentabilité du projet, un autre client industriel?



R.
Pardon?


35
Q.
Un autre client industriel.



R.
Tout de suite, là, je ne peux pas y penser, là. Mais dans l'entente contractuelle qu'il y a ici, préalable, on dit bien, on spécifie qu'est-ce qui sera pris en considération lors du calcul de la rentabilité après six ans. Et on dit que toute la croissance ou le développement du secteur résidentiel




et commercial sera pris en compte uniquement si c'est au bénéfice du client. Donc, l'entente ou la rentabilité du projet va être calculée en utilisant uniquement les données de Papier Masson, et on rajoutera à ça si c'est favorable l'élément résidentiel et commercial. Ça avait tout été prévu; la Régie est au courant; toutes les conditions ont été approuvées par la Régie.


36
Q.
Alors je vous remercie, Madame Parent.




INTERROGÉE PAR M. ANTHONY FRAYNE :


37
Q.
Bonjour, Madame Parent. Je resterai sur le même sujet, Papier Masson. Vous avez parlé de ce chiffre-là, de quinze mille dollars (15 000 $), pour l'an deux mille un (2001)? Disons, votre réponse, je pense, je parle de...



R.
La diminution?


38
Q.
GI-18, c'est une question de... Ça, c'est la pénalité que vous avez prévue pour l'année deux mille un (2001)?



R.
C'est ça.


39
Q.
Si je comprends bien. Est-ce que, avec la prévision que vous faites pour l'an deux mille deux (2002) pour Papier Masson, il risquerait d'avoir une pénalité pour deux mille deux (2002)?



R.
Non, vous ne pouvez pas faire ça comme ça. On ne prévoit pas de pénalité dans un dossier tarifaire, on travaille avec des budgets. Donc, on ne prévoit




pas... Si je vous répondais oui, ça voudrait dire que j'ai mal fait mes prévisions, alors que les prévisions que j'ai faites ne tiennent pas. Alors, moi, je m'attends à ce que le client consomme vraiment ce que j'ai mis au dossier. Donc, je ne prévois pas de pénalité.


40
Q.
D'accord. Donc, la pénalité dont on parle de quinze mille (15 000 $), c'est parce qu'il n'a pas respecté son contrat pour l'année?



R.
Deux mille un (2001).


41
Q.
Deux mille un (2001) seulement. D'accord.



R.
Oui.


42
Q.
Il n'y a aucun lien entre ce quinze mille dollars (15 000 $) et ce dont on vient de parler, la rentabilité du projet?



R.
Non, ça, c'est deux choses différentes, oui.


43
Q.
D'accord.



R.
Dans la rentabilité du projet, à la fin de six ans, lorsqu'on va recalculer la rentabilité, si le projet s'avère non rentable, là, Papier Masson devra verser une contribution financière pour rendre le projet rentable.


44
Q.
D'accord. Vous dites à ce jour, le projet paraît rentable, disons, on ne sait pas comment ça va être après six ans, c'est sûr. Mais vous vous appuyez sur quoi pour affirmer ça?



R.
Dans nos fermetures de livres, on soumet à la Régie la mise à jour de chacun de nos projets d'investis




sements pour lesquels on a demandé une approbation. Et puis, on a fait de même pour le projet de Papier Masson. Et si vous regardez, vous allez voir que les coûts, les coûts en capital sont beaucoup plus bas que qu'est-ce qui avait été budgétisé au départ. Alors, c'est ça qui fait que les coûts du projet sont beaucoup plus faibles que qu'est-ce qu'on avait prévu à l'autorisation préalable. Ce qui fait que, même s'ils consomment moins, ça leur en prend moins pour pouvoir rendre le projet rentable, parce que ça a coûté moins cher.


45
Q.
D'accord.



R.
C'est un peu ça.


46
Q.
C'était quand la dernière fois que vous avez déposé une analyse de rentabilité du projet?



R.
En deux mille (2000). La dernière année où on a déposé notre fermeture, c'est pour l'an deux mille (2000). Donc, c'est dans le dossier de fermeture de deux mille (2000).


47
Q.
En autant que vous sachiez, ça serait toujours pertinent?



R.
Oui.


48
Q.
Une chose, disons, je comprends ce que vous dites, que le projet a coûté beaucoup moins cher en investissements que prévu, mais ma compréhension du dossier, c'est que, en contrepartie de ces coûts, les revenus les plus importants viennent de Papier Masson, c'est de loin le plus grand contributeur de




revenus?



R.
Oui, c'est ça.


49
Q.
Et je vois que Papier Masson en deux mille un (2001) consomme beaucoup moins que... mais il a été prévu à consommer beaucoup moins?



R.
Oui.


50
Q.
Et je crois que c'est la même chose pour cette année à venir, deux mille deux (2002), ou si vous prévoyez que...



R.
Je vais juste faire une petite précision. Ici, dans l'entente préalable, on prévoit des volumes autour de quarante millions (40 M). Mais lorsqu'on a fait l'autorisation préalable, vous allez vous souvenir qu'on avait aussi prévu une baisse de volume après la deuxième ou troisième année. Alors, on avait... C'était prévu parce que Papier Masson mettait en oeuvre un nouveau procédé thermomécanique qui faisait baisser sa demande en approvisionnement gazier. Mais c'était déjà prévu dans l'entente préalable; c'était déjà prévu aussi dans les calculs de rentabilité. Alors, c'est pour ça qu'on passe, on passe de quarante (40 Mm3) à, si je ne me trompe pas, aux alentours de vingt millions de mètres cubes (20 Mm3), mais c'était prévu dans les calculs.


51
Q.
Prévu dans les calculs de l'analyse rentabilité?



R.
On le savait déjà.


52
Q.
En quatre-vingt-seize (96) disons?



R.
Aux alentours de ça, oui.


53
Q.
Aux alentours de ça. D'accord.



R.
Ça avait déjà été prévu ça.


54
Q.
Merci. Je change de sujet. Cette façon de prévoir les revenus interruptibles, les ventes et revenus interruptibles, on voit que vous demandez toujours une hausse de tarif pour le premier (1er) octobre d'une année quelconque. Mais vous semblez dire que c'est impossible à voir, disons typiquement, disons une cause à la Régie, commencer avec toutes nos étapes de procédure, ça prend peut-être grosso modo six mois, disons. Donc, si vous voulez une hausse pour le premier (1er) octobre, normalement, vous devriez déposer votre demande mars, avril à ce moment-là. Mais si je comprends bien, vous ne pouvez pas le faire, vous ne pouvez pas déposer des chiffres finaux à ce stade-là?



R.
Ce qui arrive, c'est que le processus budgétaire commence à ce moment-là, parce qu'on fait toujours... Notre processus est basé sur deux années. Pour pouvoir mieux prévoir l'année deux mille deux (2002), j'attends d'avoir les renseignements ou les données réelles de cinq mois, si vous voulez, alors au vingt-huit (28) février de chacune des années. Et puis, là, je fais une démarcation, puis je me base sur ce budget-là. 




Donc, moi, j'ai des données à ce moment-là. On appelle nos clients s'ils peuvent nous donner un




petit peu leurs prévisions. Mais on sait qu'on devra mettre ça à jour dans les mois qui vont suivre. Comme là, on est à négocier, on a presque terminé, on va dresser les contrats avec nos clients interruptibles puis on va signer. On nous a donné par téléphone les consommations prévues pour l'année qui s'en vient. Donc, moi, c'est pour ça qu'aujourd'hui, j'ai pu arriver puis vous donner des chiffres à ce niveau-là. Donc, à chaque année, on fait une mise à jour du dossier avec les contrats actuels qui vont débuter le premier (1er) novembre prochain.


55
Q.
Mais avec le processus actuel, ce qui nous est arrivé depuis que je suis à la Régie, c'est que chaque fois on approuve des tarifs... on a des tarifs provisoires maintenant, mais les tarifs finaux sont toujours approuvés longtemps après la date de la mise en vigueur, disons cette année? L'année passée, je crois que c'était février, et caetera. Donc, votre processus, est-ce que vous pouvez, est-ce qu'il serait possible avec le processus actuel que la Régie pourrait rendre une décision avant la mise en date des tarifs?



R.
Pour ne pas avoir de rétroactif?


56
Q.
C'est ça.



R.
De rétroactivité. C'est un processus qui est long. Le plus vite qu'on a été capable de produire notre cause tarifaire, ça a été... et c'était une année exceptionnelle, c'était le trente (30) juin, je




crois. Ça, c'est le plus tôt. Alors, si on était capable, hein, de peut-être raccourcir les échéanciers pour demander des questions, et caetera, puis tout ça, peut-être, peut-être qu'on pourrait avoir des audiences au mois d'août, et une décision au mois de septembre, et puis pouvoir implanter nos tarifs sans avoir de rétroactivité, peut-être. Si le processus va très bien.


57
Q.
Je crois que je peux vous dire avec le règlement de procédure qu'on a actuellement, ce serait très difficile à envisager un tel échéancier, s'il y a des intervenants comme on a actuellement.



R.
Alors, la seule autre chose qu'on pourrait envisager, ça serait de faire un processus peut-être avec un budget qu'on appellerait, je baserais mon année courante sur une année pleinement budgétisée. Alors, on pourrait déposer à ce moment-là au mois de janvier, février, mais ça serait complètement sur du budgétisé, alors l'année précédant l'année-témoin pour laquelle on demande une révision de tarif.


58
Q.
D'accord. Peut-être une autre chose qu'on pourrait envisager, disons on parle souvent d'allégement réglementaire à la Régie, c'est un des grands principes, et je remarque que vous revenez à la Régie chaque année, ça semble être vraiment dans les moeurs qu'il y a, dans mon expérience, toujours une hausse tarifaire qui arrive année après année. J'aimerais avoir vos réactions si, disons... et je crois que




c'est assez commun dans la réglementation qu'on fixe des tarifs qui sont en vigueur pour plusieurs années à la fois. Et c'est sûr que ça peut s'éloigner un peu des budgets de chaque année, mais on peut supposer qu'il y a des ajustements qui peuvent se faire. C'est quoi votre réaction à une telle approche que disons on oublie la hausse annuelle, mais on va sur une hausse qu'on fait une fois et on la révise quand c'est nécessaire?



R.
Alors, si je présume que vous ne parlez pas de mécanisme incitatif, donc vous ne parlez pas de * revenue cap + ou de * price cap + ou des choses comme ça, moi, je ne verrais pas d'objection à ce qu'on se présente uniquement lorsque c'est nécessaire. Mais, moi, je me souviens d'une année où Gazifère ne voulait pas se présenter parce qu'on prévoyait une hausse de tarif d'à peu près cent mille dollars (100 000 $). On s'est dit à ce moment-là, ça nous coûte plus que cent mille dollars (100 000 $) de frais réglementaires pour aller devant la Régie. Donc, on a demandé de ne pas venir devant la Régie cette année-là. Et la Régie a refusé. 




Alors, on nous a demandé de présenter un dossier qu'on a nommé, si ma mémoire est fidèle, allégé. Première chose qu'il a fallu faire, c'est de dire, qu'est-ce que ça veut dire allégé. Alors, au bout de compte, on a été obligé de déposer un dossier




tarifaire complet, on a eu une cause tarifaire complète. Il y a eu des années où Gazifère ne s'est pas présenté. En dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990), si je me souviens bien, c'est quatre-vingt-dix (90) ou quatre-vingt-onze (91), on ne s'est pas présenté, on a gardé les tarifs qui étaient en vigueur à ce moment-là. Il y a eu une année où on s'est présenté uniquement sur le taux de rendement. Parce que si on regarde l'historique de Gazifère, c'est, une des premières causes tarifaires a eu lieu en dix-neuf cent... je pense que c'est quatre-vingt-quatre (84); ensuite, c'est allé à quatre-vingt-sept (87), quatre-vingt-huit (88). Alors, c'est juste les dernières années où on a eu vraiment des causes tarifaires régulières.


59
Q.
D'accord. Je parlais bien sûr de mon expérience. Pendant que je suis à la Régie, effectivement, ça a été annuel.



R.
Oui.


60
Q.
Mais si je comprends bien, en principe, ça pourrait être pour plusieurs années à la fois?



R.
Oui, en principe, Gazifère devrait se présenter que lorsqu'elle a besoin d'augmenter ses revenus requis. À part ça, on n'a pas à se présenter devant la Régie.


61
Q.
Et je prends note de votre remarque que le coût d'une audience, d'une cause peut être plus élevé que la hausse requise?



R.
Ah oui, définitivement.


62
Q.
Ça donne des idées à mijoter, * food for thought +. Je reviendrai sur la question maintenant de votre méthode de prévision des volumes industriels. Il peut arriver dans une année que les volumes... Il me semble avec le système actuel, mais j'aimerais que vous me confirmez si c'est le cas. Supposons que le prix du gaz augmente, à ce moment-là, les volumes industriels, vous allez prévoir qu'ils vont baisser normalement. L'impact de ça, si je comprends bien, c'est que tous les autres clients risquent de voir une hausse tarifaire, leur tarif de distribution, pas seulement le prix du gaz mais aussi leur coût de distribution va augmenter?



R.
Pas pour l'année en cours mais pour les années suivantes. Pour l'année en cours, nous, le tarif de distribution est établi. Alors, si vous vous souvenez un petit peu du principe, c'est que si Gazifère ne peut pas rencontrer son coût de service et le taux de rendement autorisé durant une année, ce sont les actionnaires qui doivent assumer la différence. Alors, si on ne rencontre pas ça, c'est Gazifère qui assume la différence pour l'année en cours.


63
Q.
D'accord. Cependant, quand on est... regardons maintenant l'an deux mille deux (2002), disons, supposons que le prix du gaz a baissé, donc nos volumes industriels devraient augmenter, donc on a des revenus plus élevés qu'avant. Il me semble, l'impact de ça risque d'être que les autres clients,




résidentiel, commercial, verraient une baisse de leur facture en ce qui traite des coûts de transport et distribution. Est-ce que j'ai raison?



R.
Ce qui arrive, c'est que où vous allez voir un gros impact, parce que tout à l'heure on a mentionné que, pour les clients interruptibles, la marge est très petite. Par contre, les volumes industriels amènent un grand bénéfice à tout, à l'ensemble des clients dans ce sens qu'elle augmente ou qu'elle améliore le coefficient d'utilisation que Gazifère a sur son réseau. Donc, ça serait au niveau du Tarif 200 de l'année d'après que ça se refléterait. Madame Giridhar, cet après-midi, pourrait vous en parler.




Lorsqu'ils font les tarifs, il faut qu'ils regardent aussi le coefficient d'utilisation de Gazifère à l'intérieur du Tarif 200. Meilleur le taux, le coefficient d'utilisation est, le plus faible va être le coût du Tarif 200. Alors, on veut avoir nos interruptibles sur notre réseau parce qu'ils nous permettent d'atteindre ça. Peut-être qu'ils ne partagent pas ou ils ne donnent pas une grosse marge pour contribuer aux coûts variables ou aux dépenses d'exploitation, tout ça, mais ce qu'ils nous donnent, c'est l'avantage d'avoir un coefficient d'utilisation très élevé sur le système, ce qui fait que ça fait diminuer notre tarif de fourniture de gaz. 




Alors, ça, ça se reflète dans l'année d'après. Mais vous avez raison aussi. Je veux dire, si on a plus de volume, les tarifs de distribution vont se répartir sur l'ensemble des volumes. Par contre, il y a tout le jeu de l'allocation du coût de service qui entre, là. Je pense que je vais laisser les experts parler de cet aspect-là. Mais en gros, là, si on regarde ça, c'est un petit peu de cette façon-là que ça fonctionne.


64
Q.
O.K. Pour résumer, pour voir si j'ai bien compris. Les clients industriels qui sont un élément majeur dans le cas de Gazifère, disons, ils comptent pour une très grande partie de vos ventes, enfin une partie non négligeable de vos revenus aussi, parce que même si la marge est petite, je crois que, disons, c'est dans les millions, ce qui contribue à vos coûts fixes. Tenant ça en compte, le fait reste que si je vais vers une situation où les volumes industriels baissent, disons si c'était la moitié une année que l'année avant, en prévision, à ce moment-là, avec le mécanisme que nous avons actuellement, l'impact de ça serait à augmenter les tarifs, toutes choses étant égales par ailleurs, pour les clients résidentiels et commerciaux, s'il y a une baisse des volumes industriels, et vice versa; s'il y a une augmentation, les tarifs de distribution vont baisser. Est-ce que j'ai bien compris le mécanisme? Je simplifie peut-être mais il me semble que c'est ça




grosso modo.


65
Q.
Si ça vous fait rien, j'aimerais mieux que ce soit abordé par madame Giridhar qui fait le * rate design +, et puis... parce que les coûts ont un gros impact, les volumes ont un gros impact, puis l'allocation des coûts, ça dépend de l'allocation des coûts. Alors, parce que, nous, on essaie, parce qu'on veut garder nos clients industriels, notre Tarif 9, on essaie d'allouer le moins de coûts possible à ce groupe de consommateurs-là parce qu'ils nous apportent, ils apportent des bénéfices pour l'ensemble de la clientèle. Donc, j'aimerais mieux que ce soit abordé par les experts dans la matière, si vous voulez. Ils seront ici cet après-midi.


66
Q.
Bon. D'accord. Ça complète mes questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Plourde, avez-vous des questions?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Plourde, avez-vous des questions?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Oui. Merci, Madame la Présidente. 


67
Q.
Madame Parent, bonjour. Nicolas Plourde, pour




l'Association des consommateurs industriels de gaz. J'aimerais vous demander de préciser quelques points que vous avez soulevés lors de vos premiers propos, notamment sur la question du revenu excédentaire. 




J'aurais été heureux de constater à la requête tarifaire du mois d'août, à la requête amendée qu'effectivement il y avait un revenu excédentaire de sept millions trois cent dix-huit mille dollars (7 318 M$), je vois qu'il a maintenant fondu comme neige sous le soleil.




Vous nous avez donné la pièce GI-1, document 1.2 révisée qui semble imputer cette disparition, si je peux l'appeler ainsi, du revenu excédentaire principalement à deux facteurs soit l'impact de la révision des volumes industriels à la baisse, premièrement, et si je comprends bien l'impact des ajustements du coût du gaz, c'est bien cela? Les deux décisions qui ont été rendues récemment, là, la D-2001-212 et la D-2001-225. 




Quand je lis, cependant, ces décisions, je constate que pour la première, la D-2001-212, qu'il y avait effectivement, là, une augmentation annualisée du coût du service de Gazifère de deux cent quarante-trois millions huit cent mille dollars (243,800 M$). 




Par contre, dans le cas de la deuxième décision, la




D-2001-225, on parlait plutôt d'une diminution de plus de quinze millions (15 M$), donc j'ai un peu de difficulté à réconcilier tout cela, si vous pouviez nous expliquer, là, pourquoi une diminution du coût annualisée de quinze millions (15 M$) se traduit finalement, là, par la dispa... à la disparition, pardon, du revenu excédentaire?



R.
Peut-être juste pour faciliter la compréhension, si vous voulez, on va prendre la GI-1, document 1 du dix (10) août là, l'original. 




Alors, si vous regardez à la ligne 1, la colonne 1, vous avez des revenus de soixante et six millions trois cent vingt-huit (66,328 M$) O.K. La raison pour laquelle ce chiffre-là est tellement élevé, c'est parce que nos tarifs de gaz naturel surtout la portion fourniture gaz est très élevée, O.K. 




Alors ça, ça se trouve à être les tarifs du mois de mars, alors à ce moment-là le tarif de gaz est à trente-deux point quarante sous (32.404). Alors, prenons ce soixante-six millions (66 M$) et allons, essayons de voir si le chiffre auquel j'arrive maintenant est raisonnable. Si vous allez dans la section 16 que vous aviez là, ou la requête en ajustement de tarif du mois de juillet...


68
Q.
Vous parlez de la décision?



R.
De la décision ou de la pièce où que vous aviez dit




que on avait une augmentation de deux cent quarante-trois mille...


69
Q.
Hum, hum.



R.
... huit cents (243,800)...


70
Q.
Oui.



R.
O.K.


71
Q.
Vous êtes à la décision, à la page 4 de la décision.



R.
Parfait. Donc, mon soixante et six millions trois cent vingt-huit (66,328 M$), ça, c'est mes tarifs du mois de mars. Je rajoute à ça ma requête en ajustement des tarifs du mois de juillet, ce qui fait une augmentation de deux cent quarante-trois mille huit cents (243 800 $) O.K., ensuite, vous vous en allez à votre ajustement de tarif de septembre où vous nous dites, il y a une diminution de quinze millions (15 M$) qui fond au soleil, O.K. 




Alors, prenez ce quinze millions deux cent quinze mille point trois (15,215.3 M$) soustrayez-le de votre soixante six millions (66 M$) plus le deux cent quarante-trois (243) et vous allez aboutir à cinquante et un millions trois cent cinquante-six mille cinq cents (51 356,500 $). 


72
Q.
O.K.



R.
O.K. Là, la raison pour laquelle, si vous retournez à ce qu'on vient... que Gazifère vient de déposer, à la GI-1, document 1 révisé du quinze (15) octobre, O.K., vous vous en allez à la ligne 1, colonne 1, vous avez




cinquante millions deux cent trente-huit mille (50,238 M$). 




Ce revenu-là est généré par les tarifs de septembre où le coût du gaz maintenant est à vingt point cinquante-trois sous (20,534) et non trente-deux point quarante (32,404). Donc, si je comprends mon cinquante millions (50 M$) avec mon cinquante et un millions (51 M$), c'est très raisonnable parce que quand moi, j'ai fait mes ajustements de tarifs de juillet et d'octobre, je l'ai fait sur les volumes de deux mille un (2001), O.K. parce que la seule allocation de coût que j'ai à ce moment-là approuvée par la Régie, c'est l'allocation de coût qui a été approuvée à l'intérieur de la clause tarifaire deux mille un (2001), donc c'est tout ce que je peux utiliser. 




En fait, si je regarde les deux requêtes en ajustement de tarifs, sont pas déposées dans le bon tarif, dans le bon...


73
Q.
Dans le bon dossier.



R.
... dans la bonne cause...


74
Q.
Dans le bon dossier.



R.
O.K. Ça devrait être dans la cause de l'an passée. O.K. Donc, votre quinze millions (15 M$), il est fondu dans ça ici, c'est-à-dire que moi, j'ai pris mon soixante-six millions (66 M$) puis j'ai enlevé




mon quinze millions (15 M$) et puis c'est ça, c'est avec ça que vous aboutissez. 




Donc, moi, j'ai déjà passé ça à mes clients. Mes clients sont déjà facturés à un coût moindre, O.K.; puis si vous alliez à section 14 qui est la section des tarifs, O.K., il y a une pièce que j'aime beaucoup, c'est la GI-14, document 3, vous avez aux colonnes 5, 6, 7 et 8 la distribution de votre revenu excédentaire, là, de sept millions trois cent dix-huit (7,318 M$), alors où est-ce que ça se situait? Ça se situait principalement dans la Gas Supply Comodity de la colonne 7 où vous avez votre sept millions cent quarante-trois (7,143 M$).


75
Q.
Le sept millions (7 M$) se retrouve.



R.
Donc, c'est ce sept millions-là (7 M$) qui disparaît là. Correct? Et si vous regardez à votre colonne 5, O.K. là, vous aviez une distribution d'à peu près trois cent quatre-vingt-un (381), voyez-vous?


76
Q.
O.K. Ça va.



R.
Ça va?


77
Q.
Merci. Je vous amène maintenant à la pièce GI-18, document 1. Concernant la question des charges réglementaires, vous produisez un tableau et je note que pour la cause 2001, il n'y a pas de frais d'intervenants, là, effectivement, j'imagine que c'est pas le cas. Pouvez-vous nous expliquer, là, parce que là, vous dites que qu'il y a eu une hausse




importante des frais des intervenants de deux mille un (2001) à deux mille deux (2002) sauf qu'en deux mille un (2001), je suis convaincu qu'il y a eu des frais d'intervenants là?



R.
Vous vous souviendrez que lorsqu'on a eu le débat sur le mécanisme incitatif qui était ciblé sur les dépenses d'exploitation...


78
Q.
Pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale.



R.
Oui, exactement, vous allez vous souvenir qu'à ce moment-là, la Régie a aussi reconnue que Gazifère n'avait pas de contrôle sur certaines dépenses réglementaires tel que vous voyez à cette réponse-là, les frais légaux, les frais des intervenants, transcriptions, etc. Donc, elle a permis à Gazifère d'exclure cette portion-là de sa formule et de l'inclure dans un compte de frais reportés qu'elle ramenerait par la suite dans une cause subséquente pour faire approuver pour l'intégrer dans ses tarifs, O.K.




Alors, ici, c'est ça qui se passe. La façon que le compte de frais reportés fonctionne, c'est qu'on accumule les frais du premier (1er) mars d'une année au vingt-huit (28) février de l'année suivante, puis c'est ça que vous voyez ici comme dépenses. 




Pourquoi on fait ça? C'est un petit peu comme je




l'expliquais à monsieur Frayne tout à l'heure, c'est que nous, au vingt-huit (28) février, c'est comme une date de démarcation où on arrête notre réel, O.K. alors on prend que ces cinq mois de réel, puis on rajoute les cinq mois de budgétisés, donc on prend tout ce qu'on a accumulé jusque là, puis c'est ça qu'on demande à la Régie d'approuver dans ces tarifs. 




Donc ici, ce qui arrive, c'est que si vous allez à la page 6, O.K., le montant des frais des intervenants qui apparaît à la cause 2000, c'est vraiment les frais des intervenants pour la cause... excusez! qui apparaît dans la cause 2002, O.K., c'est les frais de la cause 2000 parce qu'il va toujours avoir un décalage de deux ans, là.


79
Q.
Donc, les frais des intervenants qui apparaissent sous la colonne cause 2002 sont en fait ceux pour la cause 2001, c'est ça que vous me dites?



R.
Non, c'est la cause 2000...


80
Q.
2000.



R.
... vous allez à la page...


81
Q.
Donc, c'est deux ans de décalage.



R.
C'est ça. C'est ça. Il y a dans ce chiffre-là, il y a peut-être... il y a un petit montant pour la cause 2001 et puis ça avait été payé au GRAME, puis ça, c'était parce que c'était des frais préalables qu'on avait payés, donc qui étaient rentrés dans notre compte, donc on l'a inclus ici.


82
Q.
Le tableau que vous nous avez donné à la page toujours à... non, cette fois-ci à la pièce GI-21, document 1, page 7, GI-21, document 1, page 7.



R.
Oui.


83
Q.
Est-ce qu'il y a ce décalage encore une fois ou...?



R.
Non. Ce que vous retrouvez à la page 7 là, b), ça, c'est notre compte de réglementation qui est inclus dans la formule.


84
Q.
Avant effectivement l'entrée en vigueur de la formule, c'est ça?



R.
Oui, c'est ça. O.K.


85
Q.
Bon. Ce que j'aimerais avoir si possible, c'est un tableau de quatre-vingt-seize (96) à aujourd'hui qui nous montre les charges réglementaires pour chaque année, encourues pour chaque cause tarifaire si vous préférez? Donc, pour la cause tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), pour la cause tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et ainsi de suite jusqu'à la cause tarifaire deux mille un (2001), en fait peut-être pas deux mille un (2001) parce qu'on les connaît pas encore là, mais la cause tarifaire... en fait, oui, on les connaît, la cause tarifaire deux mille un (2001). Est-ce...



R.
Gazifère est sur une formule comme c'est là, là, nous, on n'a pas à rapporter à cause de l'allégement réglementaire que ça l'apporte...


86
Q.
Je comprends, Madame Parent, là...



R.
Oui.


87
Q.
... je vous demande pas de nous donner de nouveaux chiffres, je vous demanderais tout simplement de nous donner ceux que vous avez, que vous nous avez déjà fournis, là, avec un certain décalage, mais de les mettre par cause tarifaire pour nous permettre de faire une comparaison, comment dirais-je là, qui a un peu de sens parce que quand je regarde la pièce GI-18, document 1, ça donne l'impression que il y a eu aucun frais d'intervenants pour la cause deux mille un (2001), alors que il y en aurait eu cent soixante-dix mille (170 000 $) pour la cause deux mille deux (2002), je ne sais pas si vous me suivez?



R.
Ah oui, je vous suis complètement, sauf que ça, j'ai pas de problèmes, on peut vous le faire, mais le point, c'est... ce qui vous intéresse, c'est pas qu'est-ce qui entre, qu'est-ce qu'on va aller recouvrer dans les tarifs.


88
Q.
Bien ça, vous nous l'avez déjà donné, ça, je le comprends. Il est là. Mais ce que je veux également essayer de faire, c'est de comparer les dépenses réglementaires dans chacune des causes tarifaires d'année en année?



R.
Vous allez comprendre que Gazifère tient... ne tient plus cette information-là, là, de façon systématique parce que tout ce qui rentre s'en va dans le compte de frais reportés. 




À chaque année, je peux vous les donner tout de suite




parce qu'on les a, O.K., mais plus ça va aller, plus ça sera... c'est plus comptabiliser de la même façon, donc je vais vous le fournir celui-là ici, là, O.K. là...


89
Q.
O.K.



R.
... parce qu'on vient de commencer puis ça va être assez facile, mais à un moment donné, là, les comparaisons...


90
Q.
Et je vous le demande pas pour aujourd'hui ou pour demain, là. Dès que vous aurez le temps de le compiler là...



R.
Oui.


91
Q.
... je pense que ce serait intéressant pour ce dossier-ci, peut-être d'ici la fin, mais aussi pour les prochains, là que de pouvoir parce que vous nous répondez dans votre réponse que l'augmentation est principalement imputable à l'augmentation des frais des intervenants, alors qu'il faut relativiser un petit peu tout cela, là.



R.
En fait, c'est ça que c'est, hein?


92
Q.
Oui, mais il y a eu des frais des intervenants pour deux mille un (2001), c'est ce que j'aimerais savoir? Donc sous forme d'engagement?




LA PRÉSIDENTE :




Maître Plourde, oui, sous forme d'engagement, mais je vous ai entendu dire que vous ne demandiez cette information pour cette cause-ci?




Me NICOLAS PLOURDE :




En fait, oui, je le demande pour... sous forme d'engagement, je sais pas si madame Parent peut nous le fournir aujourd'hui ou demain ou ça sera durant le délibéré, c'est ce que je voulais dire là, je ne veux pas non plus demander à Gazifère de faire un travail qui pourrait être important, là, d'ici les deux prochains jours là.



R.
Moi, je veux juste... ce à quoi je m'engage, c'est uniquement pour le compte de frais reportés, uniquement pour ça, le restant c'est traité par la formule et on n'a pas à donner des détails pour ça.


93
Q.
Non, non, je vous demande les charges réglementaires, là, les chiffres qui apparaissent déjà là.



R.
À GI-18, document 1, page 5?


94
Q.
C'est ça.



R.
Parfait. 


95
Q.
Je ne vous demande pas pour les autres dépenses d'exploitation.



R.
C'est beau.


96
Q.
Je serais tenté, mais je le ferai pas.




ENGAGEMENT 2 :
Tableau de quatre-vingt-seize (96) à aujourd'hui qui nous montre les charges réglementaires pour chaque cause tarifaire.


97
Q.
Est-ce que je comprends que la requête tarifaire sera




mise à jour, il y aura une requête réamendée?




Me LOUISE TREMBLAY :




C'est-à-dire que je vais faire des amendements, là, de façon verbale, mais j'ai pas une pièce, là, une requête officielle qui va être produite, là, réamandée. Je vais passer les paragraphes et puis je vais faire les modifications qui s'imposent.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bon. O.K. Je le sais pas s'il y en a beaucoup, là, mais me semblait que les modifications allaient être importantes, là.




Me LOUISE TREMBLAY :




Il y a... c'est sûr qu'il y a certaines modifications, oui, à faire et je vous les énoncerais au fur et à mesure avec les...




Me NICOLAS PLOURDE :




Il y aura à tout lieu, à tout moins lieu de faire cet exercice, là, pour avoir une requête réamandée qui reflète la réalité. 




Pour ce qui est des charges d'exploitation, je termine par ça, Madame Parent, c'est la pièce GI-4, si je ne m'abuse, document 2. Est-ce que pour ce qui est d'indice des prix à la consommation, vous avez




dit, je pense, que vous allez utiliser l'IPC du mois d'août?



R.
C'est exact, oui.


98
Q.
Est-ce que vous allez mettre à jour cette pièce&



R.
Oui.


99
Q.
Est-ce que c'est possible également de nous fournir une copie du concensus forecast pour le mois d'août sous forme d'engagement?



R.
Oui, il n'y a pas de problèmes.


100
Q.
Vous l'avez déjà avec vous...



R.
Oui.


101
Q.
... j'imagine?



R.
Oui.


102
Q.
Parfait. Donc, sous forme d'engagement, mise à jour de la pièce GI-4, document 2 et production du consensus forecast pour le mois d'août deux mille un (2001)




ENGAGEMENT 3 :
Mise à jour de la pièce GI-4, document 2.






Production du consensus forecast pour le mois d'août 2001 et mise à jour du taux de rendement.



R.
Oui, puis je fournirai aussi une mise à jour du taux de rendement pour...


103
Q.
Oui, effectivement, ce serait opportun de le faire aussi.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Plourde. Maître Tremblay, avez-vous des questions en réplique.




Me LOUISE TREMBLAY :




Non, je n'ai pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous prévoyez faire comparaître madame Parent à un autre moment pendant l'audience?




Me LOUISE TREMBLAY :




Oh oui, elle va... en fait, elle va être là pour toute la journée, là, elle va rester sur... pour le programme d'efficacité énergétique puis pour le reste de la cause, elle va faire partie du panel.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait, merci. Il est déjà onze heures (11 h) presqu'onze heures quart (11 h 15), nous allons prendre une pause d'une quinzaine de minutes pour revenir à onze heures trente (11 h 30).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE LA SÉANCE




Me LOUISE TREMBLAY :




Je voudrais avant de passer au troisième item, qui est le programme d'efficacité énergétique, produire une pièce. Madame Parent est d'une très grande efficacité. J'ai déjà la pièce GI‑2 document 1, c'est-à-dire document 2.1, c'est-à-dire la mise à jour des consommations industrielles en septembre, c'est-à-dire au quinze (15) octobre deux mille un (2001). Alors j'aimerais que ce soit officiellement produit au dossier pièce GI‑2 document 2.1 révisé.




GI-2 doc.2.1 révisé :
Consommations industrielles budgétisées et réelles.




M. ANTHONY FRAYNE :


104
Q.
Excusez-moi! Madame Parent, ici... Cette feuille n'affecte pas du tout les prévisions pour deux mille deux (2002). Elles restent comme dans le dossier que nous avons actuellement?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Elles restent exactement ce qu'il y a dans le dossier avec la mise à jour qu'on vient de faire.


105
Q.
D'accord.



R.
C'est exact.


106
Q.
Mais qui ne touchaient pas du tout les volumes




industriels enfin, je crois?



R.
Oui, qui touchent, oui, comme c'est là, on a mis à jour notre dossier tarifaire pour les volumes que les clients industriels vont contracter pour l'année deux mille deux (2002). Donc, on a mis notre dossier à jour pour cet élément-là. Si vous regardez à la GI‑1 document 1.2, à la ligne 2, vous voyez * impact de la révision des volumes industriels +, ça, c'est pour refléter la mise à jour des volumes industriels pour les contrats qui vont être signés pour le premier (1er) novembre deux mille un (2001).


107
Q.
Mais est-ce que vous allez déposer les détails de ça, disons on a actuellement dans le GI‑2, on a tous les volumes prévus, mais il n'y a pas de pièces qui ont été distribuées, si je comprends bien?



R.
C'est exact. Mais je peux en distribuer une si vous voulez, oui.


108
Q.
D'accord. Mais je trouve que, disons, les pièces qui ne sont plus à jour, il faut avoir une nouvelle version.




Me LOUISE TREMBLAY :


109
Q.
Madame Parent, vous allez pouvoir produire une nouvelle pièce? Est-ce qu'il y a une autre pièce qui peut être produite plus à jour que celle-là?



R.
Je vais juste vous dire quelles pièces on va mettre à jour. Est-ce que ça serait suffisant si on reproduisait la GI‑2 document 2 page 3 de 3?




M. ANTHONY FRAYNE :




Document 2, 3 de 3.




LE TÉMOIN :




On pourrait aussi reproduire la page 1.




M. ANTHONY FRAYNE :


110
Q.
Je crois que c'est la page 3 qui est la page la plus pertinente, de loin, oui?



R.
Oui, je suis d'accord.


111
Q.
Il n'y a pas une page qui donne plus de détail que ça sur les volumes industriels? Ça, c'est la pièce la plus détaillée que nous avons?



R.
Attendez donc! Je croyais que peut-être la Régie avait demandé une question sur ça, mais effectivement il n'y en a pas eu. Mais je pourrais vous fournir exactement par clients, ce qu'on vous fournit habituellement dans les causes, pour tout le secteur industriel.


112
Q.
Je crois que ce serait le meilleur, effectivement. Donc, on aurait les ventes et aussi les revenus par clients majeurs, c'est ça?



R.
Parfait.


113
Q.
Parfait. Merci.




ENGAGEMENT 4 :
Fournir document détaillé sur les ventes et les revenus par clients industriels.




Me LOUISE TREMBLAY :




Je voudrais faire clarifier.  Est-ce que vous désirez également qu'on refasse une pièce GI‑2 document 2 page 1 et page 3? Ce que vous avez mentionné tantôt, peut-être qu'on pourrait faire ça également, en plus de la pièce dont on vient de parler qui serait une nouvelle pièce.




M. ANTHONY FRAYNE :




Je laisserai ça à votre discrétion dans quel format vous mettez l'information. Je pense que ce qui est important, c'est qu'on ait l'information de base. Et, là, ça va au-delà du dossier original comme vous...




Me LOUISE TREMBLAY :




Tel qu'il est constitué. Parfait. On va vous fournir...




M. ANTHONY FRAYNE :




Mais dans le format, si c'est plus facile à prendre les tableaux tels qu'ils sont et changer les chiffres qui ont changé, ou une feuille qui donne toute l'information, je suis indifférent.




LA GREFFIÈRE :




Donc GI-1 document 2 page 3 et page 1?




Me LOUISE TREMBLAY :




Exact. Plus un autre document, une autre pièce qui va être plus détaillée sur les ventes et les revenus par clients industriels. Donc, s'il n'y a pas autre chose, je passerais à notre preuve sur les programmes d'efficacité énergétique et je demanderais à monsieur Jean-Pierre Finet et madame Ene Saksniit de se joindre à madame Parent.




ENGAGEMENT 5 :
Mettre à jour GI-1 document 2 page 3 et page 1


__________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce seizième (16e) jour du mois d'octobre, a comparu :




JEAN-PIERRE FINET, consultant en gestion et énergie, 27, rue Lortie, Aylmer (Québec);




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




ENE SAKSNIIT, Energy management consultant, 27, Lortie Street, Aylmer (Quebec);




WHO, after having made a solemn affirmation, doth depose and saith as follows:




INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :




Avant de procéder à la présentation du programme d'efficacité énergétique en tant que tel, je vais poser quelques questions à madame Parent sur certaines demandes formulées par la Régie dans le cadre de la décision tarifaire de l'année dernière.


114
Q.
Madame Parent, pouvez-vous dresser ou faire un bref historique du programme d'efficacité énergétique et du contexte dans lequel il a été élaboré?



R.
Bien, avant de débuter sur ça, j'aimerais ça me vanter un petit peu, là, parce qu'on a eu les résultats de notre programme d'efficacité énergétique pour l'année qui vient de finir. Alors, j'aimerais ça




faire rapport des résultats...


115
Q.
Madame Parent, pouvez-vous vous rapprocher s'il vous plaît de votre micro?



R.
Alors, je disais donc que j'aimerais faire rapport des résultats obtenus par Gazifère après sa première année d'implantation de son programme d'efficacité énergétique. L'an passé, Gazifère avait fixé son budget annuel d'économie de gaz à huit cent trente-neuf mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept mètres cubes (839 497 m3). Et bien que le contexte dans lequel nous avons lancé nos programmes a été particulièrement difficile cette année, nous avons atteint notre objectif à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du budget. Les économies sont donc de huit cent un mille deux cent trente-six mètres cubes (801 236 m3). 




Et bien que nous ayons atteint quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de notre objectif, nous avons fait, nous l'avons fait à un coût inférieur que prévu, c'est-à-dire à cinquante-quatre pour cent (54 %) des coûts prévus. Alors le budget était de trois cent quatre-vingt-quinze neuf cent cinquante-deux dollars (395 952 $), et nous avons dépensé deux cent douze mille deux cent douze dollars (212 212 $), soit vingt-six sous et demi (26,5 4) par mètre cube économisé. Alors, j'invite n'importe quel distributeur à faire mieux. 




Maintenant, pour répondre à la question de maître Tremblay. Suite aux nombreuses questions que nous avons eues et de la part de la Régie et de la part des intervenants qui demandent des études, des recherches, des informations détaillées, je crois qu'il est approprié à ce moment ici de se rappeler dans quel contexte le programme d'efficacité énergétique de Gazifère s'est développé.




D'abord, Gazifère a présenté de façon volontaire son plan d'efficacité énergétique. Gazifère répondait alors à une demande de la Régie dans sa décision D‑99‑09 de proposer des indices de performance liés au développement durable. Gazifère a choisi de le faire dans le cadre d'un programme d'efficacité énergétique. Mais on s'est posé la question à ce moment-là : quel genre de programme est-ce que nous allons avoir?




Gazifère étant un petit distributeur, et je dis bien petit distributeur, avec des ressources financières et humaines très limitées, c'était tout un défi pour nous de mettre sur pied un programme d'efficacité énergétique tout en évitant des impacts indus sur les tarifs des consommateurs. Gazifère a donc proposé un programme qui s'appuie sur la planification d'utilités publiques ontariennes, surtout celles de Union Gas et d'Enbridge Consumers Gas, en matière de




gestion axée sur la demande tout en l'adaptant au contexte spécifique de Gazifère.




En d'autres mots, les mesures qui sont jugées rentables selon le test du moindre coût en ressource et qui ont eu du succès en Ontario, sont appliquées telles quelles dans la franchise de Gazifère. De cette façon, Gazifère bénéficie de la recherche et de l'expérience de gros distributeurs et ainsi peut investir directement dans les mesures. C'est donc dans cette optique que notre programme d'efficacité énergétique a été conçu.




Et la Régie a reconnu et approuvé cette façon de faire. Vous pourrez voir dans la décision D‑2000‑48, elle dit, elle demande à Gazifère d'augmenter le nombre de mesures de son portefeuille de gestion axée sur la demande et nous suggère de profiter de l'expertise existante. Alors, vous retrouvez ça à la page 98 de cette décision.




De nouveau, l'an dernier, dans sa décision D‑2001‑55, à la page 61, elle dit :






Le distributeur peut continuer à profiter de l'expérience ontarienne du moins jusqu'à ce que les mesures les plus prometteuses soient épuisées.



À ce stade-ci du programme d'efficacité énergétique, Gazifère n'a donc pas à démontrer la rentabilité des mesures puisque nous prenons pour acquis qu'elles seront rentables pour Gazifère si les distributeurs ontariens ont effectué le test de rentabilité pour leur marché et elles se sont avérées rentables.




Donc, ce qui veut dire que Gazifère utilise donc les mêmes données de base, les économies d'énergie, la consommation de base, que les distributeurs ontariens. Tout ça afin de pouvoir offrir à notre clientèle des mesures concrètes et de les sensibi-liser le plus rapidement possible à l'efficacité énergétique. Et c'est grâce à cette approche si Gazifère a obtenu les résultats dont elle faisait état tout à l'heure.


116
Q.
Dans sa décision de l'année dernière, la Régie a demandé à Gazifère de vérifie si la méthodologie utilisée par Enbridge Consumers Gas pour estimer les économies d'énergie, tient compte ou non des effets croisés. Pouvez-vous nous exposer les démarches que Gazifère a effectuées à cet égard?



R.
Lors des audiences de l'an passé, nous savions qu'Enbridge Consumers Gas s'apprêtait à effectuer des recherches additionnelles sur les effets croisés. Alors, Gazifère s'était donc engagée à suivre de près ces recherches et d'en faire rapport à la Régie. Or, pour diverses raisons, Enbridge Consumers Gas n'a pas




effectué ces recherches. Cependant, Gazifère va continuer à s'enquérir au sujet des recherches qu'Enbridge Consumers Gas compte faire durant la prochaine année. Mais je tiens à préciser que Gazifère ne s'est pas engagée à faire elle-même de telles études.


117
Q.
Toujours dans la décision de l'année dernière, la Régie a demandé à Gazifère de valider la consommation de base des clients avant d'adhérer au programme d'efficacité énergétique selon leur usage du gaz naturel pour les fins d'estimer les gains unitaires. Quelles sont les démarches que Gazifère a entreprises à ce sujet-là?



R.
En effet, Gazifère s'était engagée à établir à partir d'un échantillon représentatif des participants au programme d'efficacité énergétique leur consommation moyenne avant d'adhérer au programme. Lorsque Gazifère a pris cet engagement, nous avions sous-estimé le temps nécessaire pour planifier le lancement des programmes. Tout était nouveau pour nous. Il fallait débuter par éduquer nos employés, nos partenaires, nos contracteurs, et produire les directives nécessaires. En fait, il fallait bien planifier le lancement. Et tout, ça prend du temps.




Alors, les programmes sont donc démarrés très lentement vers la fin janvier. Les premiers résultats sont entrés au mois de mars. Et comme vous avez vu




dans les résultats, il y a quatre fournaises qui sont arrivées au mois de juin. Et voilà les raisons pour lesquelles Gazifère n'est pas partie d'un échantillon de participants. Un sondage, ça prend du temps et on n'avait pas de participants, donc on ne pouvait pas faire nos sondages. Il a donc fallu pour cette année travailler avec les rapports qu'on possédait pour valider notre consommation de base. Alors, nos experts ont établi la raisonnabilité de la consom-mation de base utilisée par Gazifère, et en feront état lors de leur témoignage.


118
Q.
La Régie a également demandé à Gazifère de lui soumettre des recommandations sur la contribution des participants au financement des programmes. Pouvez-vous nous faire part de vos commentaires à ce sujet-là?



R.
Alors, la Régie, dans sa décision sur la requête tarifaire deux mille un (2001) de Gazifère, mentionne qu'il y aurait lieu d'examiner la possibilité d'une participation même partielle des participants afin de minimiser l'impact potentiel sur les revenus requis attribuables au programme d'efficacité énergétique. Et la Régie donne comme exemple le programme d'économie d'eau et de gaz qui s'adresse aux consommateurs résidentiels. 




Or, vous savez comme moi que cette année a été une année exceptionnelle au niveau du prix de la




fourniture du gaz. Les clients ont vu leur facture de gaz augmenter de façon régulière tout au long de l'année. Pour le client résidentiel, c'est une augmentation annuelle de cinquante et un pour cent (51 %) entre juin deux mille (2000) et juillet deux mille un (2001).




Le prix de la fourniture du gaz a passé de quatorze point soixante-dix (14,70 4) à trente-deux point quarante sous (32,40 4) le mètre cube. Alors, lorsqu'on a regardé comment Gazifère pouvait donner suite à l'invitation de la Régie de considérer une contribution des participants, on s'est dit que le contexte actuel ne se prêtait pas très bien à demander des contributions aux clients résidentiels sans affecter la participation au programme.




Gazifère doit rebâtir sa crédibilité auprès de sa clientèle suite aux nombreuses augmentations du coût du gaz. Même si Gazifère n'avait aucun contrôle sur la flambée des prix, le consommateur moyen ne voit pas ça du même oeil.




Mais j'aimerais vous rappeler aussi que Gazifère a obtenu une contribution financière de la part de la Communauté urbaine de l'Outaouais de l'ordre de dix mille dollars (10 000 $) pour le programme d'économie d'eau et de gaz. Donc, si j'ai deux mille




participants à ce programme-là, cela voudrait dire une contribution d'à peu près cinq dollars par participant. Donc, c'est donner suite de ce côté-là à la demande de la Régie dans le secteur résidentiel.




Alors, Gazifère pour donner suite à la demande de la Régie s'est donc tournée vers le multi locatif. Ce que Gazifère propose, c'est de fournir gratuitement l'équipement et que les propriétaires assument le coût d'installation des mesures. Alors, même si le propriétaire ne verse pas de l'argent comme tel à Gazifère, le fait d'assumer le coût d'installation réduit automatiquement le coût du programme pour Gazifère. Donc, pour l'année-témoin deux mille deux (2002), Gazifère croit que c'est une façon efficace d'obtenir une contribution au financement des programmes et on verra comment ça va évoluer dans l'avenir.


119
Q.
Dans le cadre de votre requête, vous avez précisé qu'une rencontre a eu lieu à vos bureaux le vingt-huit (28) juin deux mille un (2001) avec les intervenants. Pouvez-vous nous expliquer le but de cette rencontre et nous dire également comment elle s'est déroulée?



R.
Oui. Alors, lors des audiences de l'an passé, Gazifère avait indiqué qu'elle n'avait pas d'objec-tion à tenir des séances de consultation ou d'information avec les intervenants afin d'alléger le




processus réglementaire, en autant que ce processus-là soit léger. Alors, nous avons tenu une rencontre à nos bureaux à Hull le vingt-huit (28) juin deux mille un (2001) à laquelle des représentants du GRAME, Option consommateurs, ACEF de l'Outaouais et du RNCREQ ont participé.




Selon nous, la rencontre s'est très bien déroulée. Nous avons discuté des mesures présentement offertes, d'évaluations des programmes et des nouvelles mesures pour l'année-témoin deux mille deux (2002). On a pris en considération les commentaires des intervenants dans l'élaboration finale de notre programme deux mille deux (2002), mais il n'en demeure pas moins que le programme d'efficacité énergétique dans le présent dossier tarifaire est celui de Gazifère. Et donc, il revient à Gazifère d'effectuer des choix parmi les différentes options qui s'offrent à elle.


120
Q.
Ceci termine la présentation générale du programme d'efficacité énergétique, pas la présentation, mais je veux dire les questions préliminaires. Nous allons maintenant passer à la présentation du programme pour l'année deux mille un, deux mille deux (2001‑2002). J'aimerais produire dans un premier temps les curriculum vitae de monsieur Finet et de madame Saksniit, qui n'étaient pas inclus dans les pièces qui ont déjà été distribuées.




GI-15 doc.2 :
Curriculum vitae de madame Ene Saksniit.




GI-15 doc.3 :
Curriculum vitae de monsieur Jean-Pierre Finet.




Me LOUISE TREMBLAY :




Ceci termine la présentation générale du programme d'efficacité énergétique. Alors j'aimerais les produire comme pièces GI-15, document 2, et GI-15, document 3.




GI-15, DOC. 2 :
Curriculum vitae de M. Jean-Pierre Finet




GI-15, DOC. 3 :
Curriculum vitae de Mme Ene Saksniit




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors j'aimerais que monsieur Finet et madame Saksniit soient reconnus à titre de témoins experts en efficacité énergétique et en gestion axée sur la demande dans le cadre de la présente cause. 




Me PIERRE TOURIGNY :




Un commentaire que je viens de faire à ma collègue, et je crois avoir bien compris qu'effectivement, monsieur Finet et madame sont ceux qui font le




programme et qui le gèrent aussi, les gens qui sont employés au jour le jour à le faire, leur rapport ici est factuel sur ce qui s'est passé, combien a été dépensé, ainsi de suite. Et je ne crois pas qu'il soit nécessaire de les qualifier comme experts. Ils l'ont peut-être déjà été dans le passé de toute façon, mais ce n'est pas leur rôle ici, ce ne sont pas des témoins experts qui viennent témoigner d'opinions mais ils viennent plutôt, je crois, faire rapport sur ce qui s'est passé, et là d'où on vient et où on s'en va.




Alors je ne pense pas que ce soit nécessaire, et quand je dis je ne pense pas que ce soit nécessaire, je ne pense pas que l'on devrait les qualifier d'experts, bien que, remarquez, ils sont connus et, mais pour ça, ils ne viendront pas ici témoigner d'opinions, ils vont nous parler de faits.




Me LOUISE TREMBLAY :




C'est-à-dire, une petite précision, il est évident qu'ils vont témoigner sur ce qui a été fait, le résultat, finalement, de ce qui a été fait au cours de la dernière année, de ce qui est envisagé pour l'année qui vient. Il n'en demeure pas moins que dans le cadre, j'imagine, des contre-interrogatoires ou de la preuve des intervenants, ils seront appelés à donner une opinion ou possiblement à faire appel à




leur opinion en qualité d'experts.




Me PIERRE TOURIGNY :




On peut demander une opinion à n'importe qui, on en a demandé tout à l'heure à madame Parent, qui nous a dit : * Bien, posez donc la question à la dame qui va faire le "cost allocation". + On peut demander des opinions à n'importe qui et ça vaut ce que ça vaut, mais moi, je ne crois pas qu'on devrait qualifier des gens, qui sont, à toutes fins pratiques, le programme, pour qu'ensuite ils nous fassent des recommandations sur leur propre programme. Ça n'a pas de sens.




Me LOUISE TREMBLAY :




Mais il y a une différence entre faire des recommandations sur son propre programme et puis donner une opinion d'expert sur des suggestions qui pourraient être faites par des intervenants.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien, vous les ramènerez en contre-preuve, mais je vois mal là, ce sont des témoins idoines puis on ne peut pas commencer à transformer, je ne sais pas, moi, le gérant des ventes de Gaz Métro en témoin expert sur des ventes. 




Il a beaucoup de crédibilité, ils ont beaucoup de




crédibilité parce qu'ils ont vécu, comme tous les gens d'ailleurs de leur, des distributeurs ont beaucoup de crédibilité parce qu'ils connaissent leur métier, mais maître Noël, par exemple, Jean-Pierre Noël, chez Gaz Métro, il sait ce qu'il dit, on ne l'a jamais qualifié comme expert. Quand il donne une opinion, c'est l'opinion de quelqu'un qui est averti mais ce n'est pas, je ne crois pas que ce soit convenable de faire une preuve d'expert ici, pardon, mais plutôt de transformer des témoins factuels en des témoins experts. Voilà.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny, s'il vous plaît?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui?




LA PRÉSIDENTE :




Je vois ici que monsieur Finet, par exemple, n'est pas employé par...




Me LOUISE TREMBLAY :




Non, il n'est pas un employé.




LA PRÉSIDENTE :




À quel titre est-ce qu'il vient témoigner ici, il n'est pas employé par Gazifère donc il n'est pas




responsable de l'application du programme, j'imagine?




Me LOUISE TREMBLAY :




Bien, c'est-à-dire que c'est lui qui met en place, c'est-à-dire qui conçoit le programme pour, si on veut faire des propositions de mesures, mais c'est Gazifère, c'est...




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que Gazifère l'emploie comme consultant?




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Et est-ce que Gazifère emploie madame Saksniit comme consultant?




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Maître Tremblay, Maître Tourigny, puisque ces deux personnes sont des consultants de Gazifère et que Gazifère les emploie sûrement pour leur expertise...




Me LOUISE TREMBLAY :



Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... nous les acceptons comme experts.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci.


121
Q.
Alors, Monsieur Finet, Madame Saksniit, vous avez préparé, dans le cadre du présent dossier, un rapport qui se retrouve à la pièce GI-15, est-ce que c'est exact?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Oui, c'est exact.


122
Q.
Est-ce que vous en faites votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


123
Q.
J'aimerais que madame Saksniit réponde également.




MS. ENE SAKSNIIT :



A.
Yes.

124
Q.
Est-ce que vous avez des amendements ou des corrections à apporter à votre témoignage? Do you have any amendments or corrections to make to your testimony?



A.
Yes.


125
Q.
Alors il s'agit d'amendements aux pages 27, 36 et 37




de la pièce GI-15. Alors je vais vous laisser le choix de soit d'expliquer immédiatement les corrections qu'on vient de produire ou encore d'y aller au fur et à mesure de la présentation de votre rapport. Peut-être ce serait mieux de commencer par expliquer les modifications.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Donc on pourrait commencer par la page 27. Donc on prend le tableau * Figure 6 - Residential Gas Furnace Program - Participants and Costs +, il y a quelques montants qui sont changés. Premièrement, si on va au total en bas, au lieu de cent sept mille sept cent cinquante-cinq dollars (107 755 $) originalement, ça devient cent trois mille sept cent cinquante-sept (103 757 $).




Si l'on va à la ligne * Contractor Labour Incentive +, dans la colonne * Programmable Thermostat +, au lieu de seize mille cinq cents dollars (16 500 $) comme c'est indiqué, le chiffre est maintenant de quinze mille dollars (15 000 $), et pour un montant total de soixante-cinq mille dollars (65 000 $) au lieu de soixante-six mille cinq cents dollars (66 500 $) comme il est indiqué. Ce qui représente, et on a ajouté une ligne qui tient compte des contributions des clients qui viennent au comptoir, pour un montant de deux mille quatre cent




quatre-vingt-dix-huit dollars (2 498 $).




En page 36, le montant de quatre cent soixante mille quatre cent quarante dollars (460 440 $) devient donc quatre cent cinquante-six mille quatre cent quarante-deux dollars (456 442 $). En page 37, tout le monde est rendu là, oui? Dans la colonne * Total Costs All Participants +, pour ce qui est du * Programmable Thermostat +, la dernière colonne, donc au lieu de lire quarante mille sept cent cinquante-cinq dollars (40 755 $), on devrait lire trente-neuf mille deux cent cinquante-cinq (39 255 $).




Ensuite on a ajouté une ligne encore pour tenir compte des contributions des clients qui viennent, qui prennent des thermostats au comptoir, au montant de deux mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit dollars (2 498 $), qui est entre parenthèses. Et finalement, le montant, le sous-total qui est dans la, juste le chiffre deux cases plus bas, au lieu de lire cent sept mille sept cent cinquante-cinq dollars (105 755 $), on devrait lire cent trois mille sept cent cinquante-sept (103 757 $).




Et finalement, le dernier, dernier chiffre de cette colonne-là, en bas, devrait se lire, au lieu d'être quatre cent soixante mille quatre cent quarante dollars (460 440 $), on devrait lire quatre cent




cinquante-six mille quatre cent quarante-deux dollars (456 442 $).


126
Q.
Maintenant, pouvez-vous nous exposer les points saillants du rapport qu'on a produit comme pièce GI-15?



R.
Le rapport en pièce GI-15 fait un survol des programmes qui ont été implantés durant l'année partielle deux mille un (2001). Et on procède aussi à une évaluation de ces programmes-là en date du trente (30) juin. Et aussi on donne les programmes que Gazifère compte mettre de l'avant pour l'année deux mille deux (2002).




Il y a plusieurs programmes qui ont été reconduits, entre autres le * Procurement Policy + pour les chauffe-eau, le programme d'économie d'eau et de gaz, le * Residential Gaz and Water Savings Program +, le programme de fournaises aussi, à haute efficacité, le programme de collaboration avec l'ACEF Outaouais, le programme commercial, justement, des chauffe-eau dans le secteur commercial aussi. Et on a des nouveaux programmes, entre autres les programmes d'économie d'eau et de gaz dans le secteur multirésidentiel, un programme d'aide à la conception de bâtiments écoénergétiques dans le secteur commercial, un programme de bouilloires à haute efficacité, en plus d'une recherche de marché pour le secteur commercial et industriel.




Et on fournit aussi donc les * tracking sheets + et les sondages, les formulaires qu'on a utilisés pour faire les sondages dans le cadre des programmes d'économie d'eau et de gaz, autant pour les équipements qui ont été installés que pour les équipements que les clients sont venus chercher au comptoir.


127
Q.
Vous avez entendu le témoignage de madame Parent tantôt sur la question de la validation de la consommation de base des clients avant d'adhérer au programme d'efficacité énergétique. Pouvez-vous revenir plus en détail sur les démarches que vous avez effectuées et sur vos conclusions à cet égard-là?




MS. ENE SAKSNIIT :



A.
Are you talking about the loads?


128
Q.
Yes.



A.
Okay. As we say in the report, Gazifère uses seventy-seven (77) revenue classes in which to classify all their customers, and they are the same revenue classes that are used by Enbridge Consumers Gas. Of those seventy-seven (77) revenue classes, nineteen (19) apply to residential use customers. But there is, because it is rare to have any customer who uses just one, there is likely no or very few customers who are just a water-heater customer, it is usually gas water heating plus maybe a gas barbecue, or a




fireplace, or, it is always in concert with some other general uses, with or without other general uses. And the number of other general uses may vary by customer.




So in order to try to identify just a specific load, like a load for space heating and a load for water heating, we took a look at the closest revenue classes that would apply to try to establish those loads. There is one revenue class that is identified as just space heating, and we looked at seven hundred and ninety-five (795) records.




And the next closest revenue class to identify space heating is called central heating with or without other general uses. And in that particular class, we looked at seven thousand five hundred and seventy-five (7,575) records. Now out of those seven thousand five hundred and seventy-five (5,575), we don't know exactly how many have other general uses or do not have other general uses, but that is as close as it gets.




Looking at those two revenue classes, it turned out that the average customer load for space heating only was three thousand one hundred and thirty-four cubic meters (3,134 m3), and in the second revenue class, we looked at over seven thousand (7,000) accounts,




there were three thousand one hundred and twenty cubic meters (3,120 m3) to identify a typical client.




As we were trying to do this exercise, it became apparent that what Gazifère had always considered average load or typical load did not exactly lend itself to DSM perspective. Quite rightly from a supply side orientation, Gazifère had always been concerned with who was living in a house and how much to bill that person to recoup the gas that they had supplied to that home.




Now any given address could have had multiple owners during a year, or multiple rental customers during a year. And so, if we look at the consumption for just one house, and there may have been four different people living in that house, to divide the total consumption of the house by four is not an accurate look at how that house itself consumes energy, if there had just been one family living in it from the beginning to the end.




So in order to try to identify more clearly a typical load, out of the seven or eight thousand (7,000 - 8,000) total accounts that we looked at, we excluded addresses where there were multiple owners during the year or multiple residents during the year; if there was no meter number; if the house had been owned by a




bank, either due, well probably due to a foreclosure; or in cases where builders had put the house up but had not sold it yet.




As an example, in numerous cases, total cubic meter consumption for the year may have been forty-nine or fifty cubic meters (49 m3 - 50 m3), you know there is nobody living in that house. It may be a pilot light that is on for the course of the year, but it is not average use for that address.




In terms of water heating, we looked at a revenue class that is water heating with or without other general uses. And again, we don't know how many of the customers do or do not have other general uses in there. But despite that, it turned out that the typical load was nine hundred and sixty cubic meters (960 m3) a year ago, and prorated for the end of this year was one thousand one hundred and sixty-nine cubic meters (1,169 m3). Both were space heating and water heating, we believe that they compare very favourably with the numbers that Enbridge has been using, and Union, and on which that they have based their energy efficiency savings all along.




Gazifère, for their DSM programme this year, have been using a base load of three thousand eighty-six cubic meters (3,086 m3) as the average space heating




load. And as I said earlier, looking at the accounts that actually came out to three thousand one thirty-four (3,134) and three thousand one twenty (3,120), so we are actually taking a lower number on which to establish savings.




And for water heating, we have been using eight hundred cubic meters (800 m3), which is Enbridge's number and Union's number. And in fact, when we looked at the records, it was higher again, at nine sixty (960) and eleven sixty-nine (1,169). So based on that, since the actual results were higher than the ones, the levels that were used by Enbridge, we don't see any reason why we shouldn't be trusting Enbridge's savings data in calculations.




Me LOUISE TREMBLAY :




Thank you very much. Ceci complète la preuve de Gazifère sur le programme d'efficacité énergétique. Alors les témoins sont disponibles pour contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tremblay. Comme il est presque midi trente (12 h 30), nous allons ajourner pour le lunch et revenir à deux heures (2 h).




Me LOUISE TREMBLAY :




Je suis désolée, j'ai oublié un petit quelque chose. Il y avait une pièce additionnelle qu'on m'indique qui devrait être produite au dossier, est-ce que je peux le faire maintenant?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, certainement.




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors il s'agit du document qui intitulé * Corporation Evaluation Report for DSM Programs +, c'est une mise à jour, au trente (30) septembre, est-ce que c'est exact? C'était joint en appendice * Appendix A +, je crois, à la pièce GI-15. C'est dans la GI-15, appendice A, * Appendix +, en anglais, A.




GI-15, APPENDIX A :
Document intitulé * Corporate Evaluation Report for DSM Programs +



AJOURNEMENT




REPRISE - SÉANCE DE L'APRES-MIDI




Me LOUISE TREMBLAY :




Madame la Présidente, avant que ne débute le contre




interrogatoire, je voudrais juste préciser que madame Saksniit a dû s'absenter, elle avait un rendez-vous qu'elle ne pouvait pas reporter, un rendez-vous pour son petit garçon à l'Hôpital Ste-Justine. Elle devrait être de retour en fin d'après-midi. Je crois que madame Parent et monsieur Finet vont pouvoir répondre à toutes les questions.




Mais dans l'éventualité où la présence de madame Saksniit est nécessaire, c'est-à-dire où c'est elle qui devrait répondre à une question, je voudrais me réserver le droit de la faire revenir pour témoigner sur ces questions-là. Je ne peux pas prévoir d'avance s'il va y avoir des questions mais si jamais tel était le cas, je voudrais m'assurer qu'elle pourra venir répondre à des questions qui seront posées en contre-interrogatoire.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




On n'a pas d'objection sur ça. On pense que, bien, je crois que les témoins du GRAME sont arrivés, si je ne me trompe pas, c'est juste une question d'horaire parce que notre témoin également est arrivé, on aimerait savoir si on pourrait voir, si on doit réviser maintenant l'horaire selon ce qu'on a dit ce matin?




LA PRÉSIDENTE :




À cause des remarques de maître Tremblay?




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Non, à cause de la présence des témoins du GRAME. Est-ce qu'on va traiter de la question des coûts aujourd'hui?




Me LOUISE TREMBLAY :




Non. Non, si le point numéro 5, * Preuve des intervenants +, c'était prévu pour GRAME et pour STOP, alors si les témoins de GRAME sont là, on pourra immédiatement enchaîner avec ça. Mais ça ne changera pas le, je ne vois pas que, ça ne changera pas l'ordre, on va procéder tel que prévu. Si votre témoin est là cet après-midi, si on se rend là, bien tant mieux, mais je ne peux pas, j'avoue que je ne peux pas le déterminer à ce stade-ci si on va se rendre là.




LA PRÉSIDENTE :




Ça va dépendre du contre-interrogatoire que vous allez faire subir aux témoins actuels. Mais est-ce que les témoins du GRAME, et quel autre...




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




STOP, et nous, on a un témoin.




LA PRÉSIDENTE :




STOP. Est-ce que vous êtes capable d'être là demain?




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Notre témoin, oui, il n'y a pas de problème.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, bon.




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui, c'est ça. Effectivement, c'est surtout ça la question importante.




LA PRÉSIDENTE :




Alors on va suivre l'ordre prévu.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Et puis on verra où ça nous conduit. Alors dans l'ordre, ça serait l'ACIG qui ferait son contre-interrogatoire maintenant.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Merci, Madame la Présidente. Bonjour, Madame Parent, bonjour, Monsieur Finet. En fait, j'ai quelques questions d'éclaircissement surtout relativement aux




dépenses reliées à l'efficacité énergétique.


129
Q.
Je vous réfère, j'imagine que madame Parent peut peut-être y répondre, je vous réfère à la pièce GI-18, document 1, page 21. Vous indiquez, en réponse à une question de la Régie, que les dépenses reliées à l'efficacité énergétique ont été, je présume, là, c'est l'expression correcte, ont été de quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $) pour deux mille deux (2002). C'est bien cela?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, le quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $), o.k., ça, c'est le montant que nous avions accumulé dans notre compte de frais différés au vingt-huit (28) février deux mille un (2001). Donc les coûts que vous voyez là, c'est les coûts qui sont entrés du premier (1er) mars deux mille (2000) au vingt-huit (28) février deux mille un (2001). Donc ce sont entièrement des coûts pour le programme...


130
Q.
Passé?



R.
C'est ça. Bien, pour le programme deux mille un (2001). Alors ce sont tous les coûts, disons que les coûts, en réalité, normalement, ça serait du premier (1er) mars, o.k., mais nous, ces coûts-là, ça débute en juillet deux mille deux (2002), parce que c'est là que notre programme vraiment, on a embauché des experts, tout ça, c'est là que ça débute.


131
Q.
En juillet, vous avez dit juillet deux mille deux




(2002)?



R.
Juillet deux mille (2000), excusez.


132
Q.
Deux mille (2000), bon. Donc c'est exact de dire que cette somme de quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $) a déjà été dépensée?



R.
Ah oui.


133
Q.
C'est pour le passé?



R.
Oui.


134
Q.
Et c'est la somme que vous demandez...



R.
De récupérer.


135
Q.
... de récupérer dans le tarif de deux mille deux (2002)?



R.
Oui.


136
Q.
De la cause tarifaire de deux mille deux (2002)?



R.
Exactement.


137
Q.
Bon. Et à cette somme de quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $) là, vous ajoutez, je pense, si je comprends bien, quinze mille dollars (15 000 $), quinze mille deux cents dollars (15 200 $) * indirect program cost + ?



R.
Le quatre-vingt-douze mille huit (92 800 $) est composé de...


138
Q.
Quinze mille deux cents dollars (15 200 $) et de soixante-sept mille six cents dollars (67 600 $), c'est ça?



R.
Oui, c'est ça.


139
Q.
Et vous ajoutez, par la suite, ce qui est appelé l'* overhead +, c'est ça?



R.
C'est ça. Ça, ça se fait au niveau de l'allocation du coût de service.


140
Q.
O.k.



R.
Alors madame...


141
Q.
Je pourrai y revenir à ce moment-là?



R.
Oui, exactement.


142
Q.
Mais je voulais juste préciser la période pour laquelle ces dépenses avaient été engagées. Donc ce que monsieur Finet nous entretient aujourd'hui, ça ne fait pas partie, ce n'est pas de cette enveloppe-là, il y aura une autre enveloppe pour deux mille deux (2002) et vous demanderez de récupérer la somme qui sera encourue lors de la cause de deux mille trois (2003)? Je deviens un petit peu...



R.
Deux mille quatre (2004), probablement.


143
Q.
Deux mille quatre (2004)?



R.
Oui, une partie des deux.


144
Q.
Une partie des deux?



R.
Oui.


145
Q.
O.k. Vous nous avez dit, un peu plus tôt, j'essaie de réconcilier les chiffres, là...



R.
Oui, c'est beau.


146
Q.
... lorsque vous nous avez fait part de votre rapport Parent, comme maître Tourigny l'a appelé, vous avez parlé d'une somme de deux cent douze mille deux cent douze dollars (212 212 $); qu'est-ce que c'est, cette somme, par rapport au quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $)?



R.
Alors le deux cent douze deux cent douze (212 212 $) vient, ce sont les coûts de juillet deux mille (2000) jusqu'au trente (30) septembre deux mille un (2001). Alors pour les programmes que l'on a mis en place cette année, c'est vraiment ça que ça nous a coûté.


147
Q.
Bon, depuis le vingt-huit (28) février deux mille un (2001), en fait, c'est la différence entre deux cent douze mille deux cent douze (212 212 $) et quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $)?



R.
Non, le quatre-vingt-douze mille (92 000 $) est dans le deux cent douze (212). 


148
Q.
C'est ce que j'ai dit.



R.
Ah, excusez-moi, oui.


149
Q.
O.k. Donc pour savoir ce qu'il en a coûté depuis le vingt-huit (28) février deux mille un (2001), je fais la différence entre deux cent douze mille deux cent douze (212 212 $) et quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $)?



R.
Oui.


150
Q.
Grosso modo?



R.
Oui, o.k., bon.


151
Q.
Ce quatre-vingt-douze mille huit cents dollars (92 800 $) était composé de quoi exactement en termes de dépenses? En fait, je sais que vous dites, je peux vous y référer... GI-18, document 1, page 7. Si je vous demandais de nous dire, et là, vous pourrez peut-être, vous me répondrez peut-être que ma question est plus appropriée plus tard, je la pose




néanmoins tout de suite : si je vous demandais de me dire, pour les différents postes de dépenses qu'on voit à la pièce GI-18, document 1, page 7, notamment les frais de consultants, ces frais-là, si on devait les... on sait que la plupart des programmes en efficacité énergétique visent le secteur résidentiel, est-ce que j'ai raison de dire cela?



R.
L'an passé, oui.


152
Q.
L'an passé?



R.
Oui.


153
Q.
Je parle effectivement des dépenses de l'année dernière.



R.
Vous avez raison.


154
Q.
Bon. Donc si je vous demandais de me dire, je ne sais pas si monsieur Finet est plus habilité de le faire parce que je présume que c'est lui qui l'a fait, a fait les expertises, on sait que c'est lui qui a été le consultant depuis l'année dernière affecté à ce dossier, dans cette somme totale de quatre-vingt-douze mille sept cent quatre-vingt-deux dollars (92 782 $), quelle partie peut-on considérer a été affectée pour l'élaboration de programmes destinés au secteur industriel?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Ça ne serait qu'une infime partie, donc celle qui a, qui touche à l'élaboration du programme de bouilloires dans le secteur commercial-industriel




dans le cadre de la préparation du plan deux mille deux (2002).


155
Q.
Ça, j'y reviendrai, Monsieur Finet.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors effectivement, il n'y a aucun montant qui a été dépensé pour le secteur industriel, o.k., qui est compris dans le quatre-vingt-douze mille huit cents (92 800 $) qui est ici.


156
Q.
O.k., je comprends qu'aucun montant n'a été dépensé pour le secteur industriel mais si je vous demandais, je ne vous demande pas nécessairement un chiffre mais peut-être une appréciation, parce que, Monsieur Finet, vous avez travaillé au dossier, pour ce qui est de ce quatre-vingt-douze mille sept cent quatre-vingt-deux dollars (92 782 $) pour les études qui ont été réalisées avant le premier (1er) mars deux mille un (2001), bon, de ces services de consultation dans le sens général du terme, si je vous demandais de nous donner une idée de la portion qui concernait le secteur industriel, pourriez-vous nous donner une idée?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Absolument rien. Zéro.


157
Q.
Bon. Et pour deux mille deux (2002) cette fois-là, on parle de la présente cause tarifaire et des dépenses qui seront engagées pour deux mille deux (2002) mais




récupérées en deux mille trois (2003) ou deux mille quatre (2004), quelle portion concerne le secteur industriel?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
La seule portion qui concerne le secteur industriel, c'est ce qui va concerner le programme de bouilloires.


158
Q.
De bouilloires, ce que vous nous avez dit un peu plus tôt. Vous avez parlé d'infime partie, c'est bien cela? Je ne veux pas mettre de mots dans votre bouche.



R.
Non, mais quand j'ai dit infime partie, je ne tenais pas en compte que, bon, on parlait avant du vingt-huit (28) février, infime partie, c'était zéro, pour ce qui est avant du vingt-huit (28) février, c'était zéro. Bon, par rapport à infime partie pour, je ne pourrais pas dire, là, ce n'est peut-être pas nécessairement une infime partie mais c'est, donc il va y avoir des dépenses associées au programme de bouilloires industrielles après le vingt-huit (28) février deux mille un (2001), qui vont être récupérées dans les années subséquentes.




Me NICOLAS PLOURDE :




D'accord. Je vous remercie. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel, avez-vous des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Rebonjour. André Turmel, pour la FCEI/ACAGNEQ. 


159
Q.
Je vous enverrais à votre document de, rédigé par votre firme de consultants, à la page 33, donc sous GI-15, document 1. Plutôt la page, excusez-moi, 35. Donc à la page 35, en bas de page, aux fins de compréhension, tout à l'heure, Madame, à la fin de la page 35, il est mentionné là :






In 2001, Gazifère DSM plan target predominantly residential customer energy efficiency for a total annual gas saving of 1,077,766 at a cost of 441,457.



Tout à l'heure, Madame Parent, je comprends que vous avez mentionné que les résultats étaient plutôt de huit cent trente-neuf mille et huit cent quatre-vingt-dix-sept mètres cubes (839 897 m3), c'est ça, c'est exact?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est exact.


160
Q.
D'accord. Et que vous arriviez par là, plutôt qu'à un coût de quarante et un cents par mètre cube (41 4/m3)




épargné, c'était plutôt vingt-six point cinq (26,5)?



R.
Ça, c'est sur les résultats réels.


161
Q.
O.k. Et lorsqu'on tourne la page, le document que vous avez déposé ce matin, à la page 36, en haut de page, pour deux mille deux (2002), ce sont vos prévisions?



R.
C'est exact.


162
Q.
Est-ce que ces prévisions sont des, comment est-ce que vous les qualifieriez, est-ce qu'elles sont conservatrices ou est-ce que vous pensez arriver en deça, ou si l'on regarde qu'est-ce qui s'est passé en deux mille un (2001), est-ce que vous avez le même, est-ce que vous croyez, est-ce que vous basez ces prévisions sur une, estimées sur une approche conservatrice ou vous êtes plus, je dirais plus prudents pour donner des estimés de réduction, plus prudents que moins?



R.
Je dirais que c'est des estimés réalistes.


163
Q.
Réalistes?



R.
Oui.


164
Q.
O.k. 



R.
J'aimerais ça revenir à la page 35.


165
Q.
Oui.



R.
O.k., lorsque vous avez dit le un million soixante-dix-sept mille sept cent soixante-six mètres cubes (1 077 766 m3), o.k.?


166
Q.
Oui.



R.
Et vous compariez ça à ce que moi, j'ai avancé ce




matin, il faut comprendre qu'ici, c'est des volumes annuels. C'est ce qu'on pensait économiser annuellement, d'accord? Donc ce matin, et même le huit cent trente-neuf mille (839 000), je crois, auquel je comparais les résultats réels, ça, c'était des volumes * proratés + puisqu'on commençait notre programme en janvier.


167
Q.
Pourriez-vous expliquer la différence? Je m'excuse.



R.
Oui, c'est parce que le volume que vous avez ici présume que tous les clients, tous les participants débuteraient dans le programme le premier (1er) octobre.


168
Q.
D'accord, o.k.



R.
Tandis que nous, on commencerait notre programme le premier (1er) janvier, o.k., donc on a * proraté + les volumes économisés.


169
Q.
O.k., ça va. Maintenant, quelques questions, je serai assez bref, sur le plan pour deux mille deux (2002), je comprends, dans ce qui est prévu aux pages 32 et suivantes en ce qui a trait au * Commercial Design Assistance Program + et page 33, * Commercial Industrial H.E. Boiler Program +, Monsieur Finet, que, de manière générale, vous abordez les clients commerciaux, en ce qui nous concerne, avec ces deux aspects-là, l'aspect comment améliorer l'efficacité énergétique au niveau de la construction dans le bâtiment, dans un premier temps, et l'autre aspect, comment le faire dans un, en ce qui a trait aux




bouilloires. C'est exact?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Oui, c'est exact.


170
Q.
Maintenant, pourriez-vous expliquer, parce que, évidemment, il y a, quelles sont les autres avenues potentielles qui ne sont pas là où, comment dire, des efforts d'efficacité énergétique pourraient être faits à l'égard de la clientèle commerciale dans l'avenir, je ne vous demande pas maintenant mais là, on parle de construction, on parle de bouilloires, y a-t-il, à votre connaissance de consultant dans le domaine, d'autres avenues?



R.
Il y en aura qu'on va voir, qu'on va constater suite à l'exercice du point 4.10, qui est * Commercial Industrial Market Research +, parce qu'on n'a pas de données suffisantes, on ne connaît pas assez l'utilisation que les clients de ces secteurs-là font de l'énergie.


171
Q.
Si je vous suggère qu'il y a, pour une partie de la clientèle qu'on représente, les restaurants, les chaînes de restaurants, qui consomment une part appréciable de gaz naturel dans les outils ou les équipements de cuisson, est-ce que, si je vous dis que ça peut être là un terrain fertile, est-ce que vous êtes d'accord avec cette affirmation?



R.
Bien, s'il y a des potentiels d'efficacité énergétique sur cette utilisation-là, oui, ça




pourrait être une avenue envisageable.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.k. Alors c'est une suggestion pour, dans votre 4.10, de peut-être le prendre en note et de le regarder un peu plus. C'est un aspect qui préoccupe nos membres, c'est simplement, là, je pense, un point positif. C'est tout, je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Couture?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC COUTURE,




procureur de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) :


172
Q.
Alors bonjour, j'aurais quelques questions, mais avant tout bonjour d'abord, Monsieur Finet, Madame Vandal. Peut-être quelques précisions, tout à l'heure on a dit dans la décision D-2001-55 à la page 61, c'est peut-être plutôt une question d'interprétation, on dit que la Régie était d'avis que le distributeur peut continuer à profiter de l'expérience ontarienne. Ça c'est dans la partie visant les coûts évités et non les effets croisés, ce qui fait que la page précédente, donc la page 60 de la même décision, la




Régie acceptait l'objectif volumétrique de gaz économisé tout en disant un petit peu plus loin que:






... certaines validations devront être effectuées et notamment 




- toujours un petit peu plus loin -






à savoir la consommation de base à partir de laquelle sont calculés ces gains et la prise en compte ou non des effets croisés.



C'est peut-être une question qui sera à préciser ultérieurement, mais ce qui m'amène au présent mémoire, c'est-à-dire la pièce GI-15 du document 1 à la page 25 on indique d'abord, dites-moi si on se trompe là, mais Enbridge n'a pas considéré les effets croisés dans ses évaluations à partir desquelles vous fondez votre plan ou votre programme plutôt d'énergie...




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Ce n'est pas tout à fait juste. Ce qu'on dit, ce qu'on a dit l'an dernier aussi durant les audiences c'est que le fait que Enbridge, et il y avait même une question du représentant du GRAME à cet effet-là, le fait que Enbridge a mesuré les consommations et




les économies d'énergie à partir d'un seul compteur les effets croisés étaient tenus en compte de façon intrinsèque et ça ils ont fait ça sur des centaines de ménages, des centaines de maisons pour valider les économies d'énergie des différentes mesures.


173
Q.
Mais lorsqu'on indique, toujours à la page 25, que Enbridge n'a pas tenu compte des effets croisés et qu'ils devaient procéder à ce genre d'évaluation-là cette année et qu'elle ne l'a toujours pas fait, est-ce que, c'est la question encore une fois que je vous pose, peut-être que je n'ai pas été assez précis, mais est-ce que votre programme tient compte des effets croisés?



R.
Notre programme tient compte des effets croisés de par ce que je vous disais avec le seul compteur. Ce que Enbridge nous avait dit c'est qu'ils allaient étudier la question, qu'ils considéraient étudier la question des effets croisés pendant l'année en cours, l'année qui s'en venait...


174
Q.
C'est ça.



R.
... mais ils ne l'ont pas fait, et pour différentes raisons, différentes raisons qu'on explique dans le document et donc c'est ça, ils ne l'ont pas fait pendant où ils nous avaient indiqué qu'ils entendaient faire l'étude.


175
Q.
À partir de là, est-ce que vous entendez attendre que Enbridge vous fournisse une étude concrète avant d'aborder les effets croisés plus à fond suite à ce




que vous venez de dire?



R.
Non, quant à nous les effets croisés ont déjà été pris en compte justement de façon intrinsèque du fait qu'ils ont utilisé un seul compteur, donc par le fait même les effets croisés ont été tenus en compte dans le calcul d'économies d'énergie unitaire. Et en vérifiant avec les autres données comparables quant aux économies d'énergie potentielles par utilisation, si on prend aussi les données de l'Agence de l'efficacité énergétique dont on avait parlé l'an dernier, ces potentiels d'économies-là sont tout à fait raisonnables et même conservateurs, voire même conservateurs par rapport entre autres à l'Agence d'efficacité énergétique.


176
Q.
L'étude dont il est question soit de Enbridge et/ou Union Gas, elle a été faite quand cette étude?



R.
Ah! L'étude sur les... juste un instant.


177
Q.
Je pourrais peut-être enchaîner avec une autre question pendant que... Peut-être que j'aimerais m'adresser à madame Vandal. Tout à l'heure vous aviez dit que l'étude dont il est question de chez Enbridge vous l'adaptez au contexte précis qui est celui de Gazifère. La question qu'on se pose c'est : jusqu'à quel point adaptez-vous les recherches d'Enbridge et/ou Gas Union encore une fois, à la clientèle résidentielle de Gazifère ou en tout cas sur le territoire que dessert Gazifère?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Lorsque j'ai mentionné ça, je pense que ce que j'avais dans l'idée c'était plutôt adapter les mesures que Consumers Gas utilisait ou Union, o.k., les adapter au marché de Gazifère, dans le sens qu'on sait qu'il y a certaines mesures qui ne prendront pas auprès de notre clientèle, donc on n'adoptera pas nécessairement la mesure comme telle, on va la remplacer par quelque chose d'autre, c'est plus dans ce sens-là que je voulais dire qu'on l'adaptait à notre marché. C'est dans le sens des mesures.


178
Q.
D'accord. Et si je posais un petit peu la même question à monsieur Finet : pour ce qui est des données techniques qui sont issues de la recherche de Enbridge est-ce que cette adaptation est faite là aussi au niveau, par exemple, de la consommation de base et aussi des instruments qui servent à établir l'évaluation des économies, soit en termes de gaz ou d'eau?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Je peux commencer par répondre à votre autre question avant, oui?


179
Q.
Je vous en prie.



R.
On n'a pas les dates exactes de quand la recherche a été entreprise par Enbridge Consumers Gas, cependant ce qu'on sait, c'est qu'Enbridge Consumers Gas fait des programmes d'efficacité énergétique depuis quatre




ou cinq ans, donc ça été fait, là, après mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), ces recherches-là. Je pourrais essayer de vous avoir la liste, si vous voulez, ou l'année ou la période pendant laquelle ce monitoring-là a été fait, là, ce mesurage-là a été fait, si vous voulez...


180
Q.
Donc, est-ce que ce serait possible aussi, parce que vous êtes sur ce sujet-là, de déterminer quelle période a été analysée pour en venir à cette étude-là, non seulement la date de la publication si on veut au niveau de l'étude...



R.
Oui.


181
Q.
... mais la période qu'elle couvre aussi?



R.
Oui, vous voulez qu'on le fasse sous forme d'engagement ou...


182
Q.
S'il vous plaît, oui, sous forme d'engagement, donc s'il était possible de fournir la date de l'étude Enbridge et/ou Union Gas si tel est le cas et aussi la période couverte par cette étude.




ENGAGEMENT 6 :
Date et période couverte de l'étude Enbridge et/ou Union Gas si tel est le cas.


183
Q.
Maintenant, est-ce que vous êtes...



R.
Pouvez-vous répéter votre deuxième question là que finalement par rapport aux consommations de base?


184
Q.
Oui. Parce que tout à l'heure, je vous posais la




question au niveau de l'adaptation des études Enbridge et/ou Union Gas à la clientèle résidentielle notamment de Gazifère, est-ce que les données en terme d'adaptation de la clientèle ou de... oui de la clientèle en Ontario, est-ce qu'elle a été adaptée au niveau technique, c'est-à-dire des instruments qui servent au programme d'efficacité énergétique dans un contexte québécois sur le territoire qui est desservi par Gazifère?



R.
C-est-à-dire qu'on a... comme ma collègue vous a expliqué ce matin, on a validé, voir si justement ces données, ces consommations de base-là étaient adéquates pour le marché de Gazifère, donc si la clientèle de Gazifère consommait... la clientèle, la clientèle moyenne consommait la même chose ou sensiblement la même chose que ce que dit Enbridge Consumers Gas pour sa clientèle et les résultats qu'on a trouvés, c'est que oui, sensiblement c'est fort probablement la même chose, ma collègue a expliqué, là, qu'on arrive à des résultats à peine un peu supérieurs et que nonobstant ces résultats-là, on continue de continuer d'utiliser les données d'Enbridge en termes de consommation type.


185
Q.
Mais en termes de, par exemple, un exemple très concret, les pommes de douche ou les types de chauffe-eau ou de fournaise, est-ce qu'ils sont les mêmes qui sont utilisés par Union Gas ou Enbridge? Ou est-ce qu'il y a eu un travail d'adaptation au type




d'instrumentation qu'on retrouve ici ou en tout cas sur le territoire de Gazifère?



R.
C'est-à-dire que dans les deux marchés, il y a les différents types de chauffe-eau et de fournaise, de différents... bien c'est-à-dire que le chauffe-eau ça varie pas tellement, pour les fournaises, il y a des fournaises standard, moyenne et haute efficacité énergétique dans chacun des marchés, oui. Mais la répartition de ceux-là, on les connaît pas tous, Enbridge ne les connaît pas tous non plus, c'est pour ça qu'ils ont fait une recherche pour essayer d'établir un consommation type.


186
Q.
Je vais vous donner un autre exemple encore plus précis, puis je ne veux pas y aller à coup d'exemple, là, parce que c'est le fait de faire la preuve, mais c'est juste pour savoir aussi si ce type de rapport-là ou d'adaptation a été fait, c'est par exemple, est-ce qu'on a pris en considération le fait des comportements de la clientèle, est-ce qu'elle peut varier de la situation ontarienne à celle que l'on retrouve sur le territoire de Gazifère? L'isolation, par exemple, les comportements des individus par rapport soit à un revenu quelconque, est-ce que c'est vraiment similaire ou est-ce qu'on a fait un travail d'adaptation?



R.
On n'a pas été jusqu'à comparer les revenus de la clientèle de Enbridge Consumers Gas versus ceux de Gazifère, non. Par contre, je peux vous dire, vous me




donnez l'opportunité, on a fait quand même des validations autre qu'avec celle d'Enbridge Consumers Gas.




Entre autres l'an dernier lors de la cause tarifaire, on avait donné pour preuve ce document-là de l'Agence de la sécurité énergétique qui avait paru dans une... lors d'une émission * Protégez-vous + en octobre. 




Juste pour vous donner en moyenne, l'Agence parle que la consommation annuelle moyenne d'un chauffe-eau au gaz naturel est de sept cent trois (703) mètres cubes. Donc, nous en utilisant les données d'Enbridge, on utilise huit cent (800) mètres cubes, ce qui semble être plus à première vue, cependant l'Agence en établissant sept cent trois (703) mètres cubes l'a établi avec un chauffe-eau de quarante (40) gallons. 




En étudiant la composition de seulement des chauffe-eau qui font partie du programme de location de chauffe-eau de Gazifère, on remarque que soixante-dix pour cent (78 %) des chauffe‑eau de Gazifère sont composés... soixante-dix-huit (78 %) des chauffe-eau qui sont dans le cadre de ce programme de location de chauffe-eau-là sont des chauffe-eau d'une capacité de cinquante (50) gallons et plus, donc de cinquante (50) et soixante (60) gallons, ce qui vient justement




corroborer le fait que c'est facilement compréhensible et raisonnable de croire que huit cent (800) mètres cubes représentent la consommation type d'un chauffe-eau pour un client de Gazifère.


187
Q.
Je pense que pour l'instant... j'ai plus d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, maître Couture. Maître Neuman?




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Maître Neuman?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, Monsieur, Madame. Mon nom est Dominique Neuman, je représente le Groupe STOP dans ce dossier. J'ai seulement quelques questions puisque nous avons posé un certain nombre de questions par écrit lors de l'étape du dossier un peu plus tôt.


188
Q.
D'abord, une question pour madame Vandal-Parent, vous avez fait état, au tout début de la présentation sur le dossier de l'efficacité énergétique il y a quelques minutes, vous avez mentionné des valeurs pour la période donc se terminant le trente (30) septembre, les valeurs de l'année en cours. Et vous avez mentionné que ces valeurs donc couvraient l'année complète, est-ce que ce sont les valeurs




réelles ou les valeurs actualisées en termes d'économie, de mètres cubes économisés, c'est annualisé, c'est-à-dire à partir, en prenant pour acquis que les clients qui existent durant l'année en question utiliseront ces économies pendant douze mois au complet ou est-ce que c'est les valeurs réelles pour les réels douze mois qui se sont terminés le trente (30) septembre?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est les valeurs annuelles, actuelles annuelles.


189
Q.
Donc on comprend réelles?



R.
Réelles. Annuelles.


190
Q.
Oui, c'est ça, si un nouveau client adhère à un programme, par exemple au mois de juillet, est-ce qu'il est compté pour la période de juillet à septembre seulement ou pour la période de douze mois complets en l'annualisant?



R.
Pour le douze mois. Dans ce cas ici, o.k., vu que notre programme... l'an passé, notre programme a commencé le premier (1er) janvier. Si je veux comparer avec les volumes que j'avais dans ma cause tarifaire l'an passé, o.k., on avait pris pour acquis que le programme commençait le premier (1er) janvier, donc c'étaient les volumes à partir de ce moment-là. 




Donc ce que j'ai comme c'est là, c'est comme si mes clients avaient tous embarqué le premier (1er)




janvier pour les programmes où ça débutait le premier (1er) janvier.


191
Q.
O.k.



R.
C'est les volumes annuels.


192
Q.
O.k., annualisés finalement, quelle que soit la date où le client a réellement adhéré au cours de l'année deux mille un (2001)?



R.
Si vous voulez.


193
Q.
O.k. Est-ce que les vraies valeurs des résultats de la période qui s'est terminée le trente (30) septembre deux mille un (2001), est-ce que ces vraies valeurs sont disponibles, en termes de mètres cubes économisés?



R.
Oui, elles doivent être disponibles parce qu'on a besoin de ces valeurs-là pour établir notre mécanisme d'ajustement pour perte de revenus. Alors ça sert deux objectifs différents. Alors moi, lorsque je vais calculer la perte de revenus réelle, o.k., parce qu'il faut absolument que je vienne ajuster ça, là, je vais prendre ce qu'ils appellent * effective gas savings +, alors vraiment, je vais les avoir * proratées +, pris en considération le moment où le participant a vraiment adhéré au programme, pour calculer mes vraies pertes de revenus.


194
Q.
Donc est-ce que vous avez ces valeurs réelles avec vous?



R.
Non.


195
Q.
Est-ce qu'il est possible de les avoir, de les avoir




demain?



R.
Je vais vérifier.


196
Q.
Je note ça donc comme un engagement pour demain, de vérifier si les valeurs réelles...



R.
Non, non, je ne m'engage pas pour demain.


197
Q.
Vous engager à vérifier pour demain?



R.
Je vais vous l'apporter, là, mais pas, je ne m'engage pas pour demain.


198
Q.
Sur l'étude que Enbridge devait faire et pourrait éventuellement faire sur les effets croisés, est-ce que vous pourriez détailler un petit peu plus où est-ce qu'on en est, c'est-à-dire qu'est-ce que, selon votre connaissance, qu'est-ce que Enbridge a entrepris ou quel est l'échéancier que Enbridge pourrait avoir pour ce genre d'étude?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
On n'a pas d'information là-dessus. Comme on dit dans le document GI-15, c'est que la personne qui est en charge est partie en congé de maternité allongé et depuis, il y a eu une réorganisation majeure chez Enbridge Consumers Gas, donc c'est plus dur d'avoir des réponses et les nouvelles personnes ne sont pas tout à fait au courant de tous les dossiers encore et donc, mais on suit la chose de près, d'ailleurs, ma collègue était à Toronto la semaine dernière, à une rencontre avec Enbridge et les intervenants, et on suit quand même la chose de près.


199
Q.
Et pour ce qui est du Programme Novoclimat, je comprends que donc l'Agence d'efficacité énergétique, qui s'était fait la promotrice de ce programme il y a un an, est moins engagée dans ce programme, est-ce que vous pourriez un peu expliquer où est-ce qu'on en est quant au programme et quant à la participation éventuelle de Gazifère à un tel programme?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Comme on a dit dans le document, on a fait des représentations, plusieurs représentations auprès de la Chambre de Commerce, c'est-à-dire du Forum Énergie de l'Outaouais, qui est en charge de propager, si je pourrais dire, le Programme Novoclimat et les autres programmes de l'Agence d'efficacité énergétique en Outaouais. On a parlé aussi directement aux responsables de l'Agence à Québec, les invitant à collaborer avec Gazifère pour promouvoir Novoclimat mais dans une optique de transformation de marché, et ce qu'on nous a répondu, c'est que la politique de neutralité de l'Agence ne permet pas à l'Agence de travailler directement avec un distributeur.


200
Q.
Donc concrètement, qu'est-ce que ça signifie pour Gazifère, donc?



R.
Bien concrètement, ça veut dire que s'ils ne veulent pas travailler avec nous, on ne les forcera pas.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.k., les autres questions, nous les avions posées par écrit, donc nous n'allons pas poser de questions additionnelles.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman. Je ne pense pas que maître Morel soit présent. Maître McDevitt David?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




J'ai quelques questions à vous poser au niveau de votre pièce GI-15, plus particulièrement la section 4.10, * Commercial Industrial Market Research +, à la page 35.


201
Q.
Vous dites dans votre rapport donc :






This lack of information poses serious difficulty in designing DSM programs for 2002, and Gazifère will need to begin collecting such data by customer to be able to conduct ongoing DSM program design for its commercial and industrial customers in future years.



J'aimerais ça si vous pourriez nous expliquer, nous donner un peu plus de détails sur comment vous espérez, qu'est-ce que vous cherchez exactement dans ces analyses-là que vous voulez entreprendre, et




comment vous allez obtenir les données recherchées?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
On indique dans le dernier paragraphe :






... to collect demand site market information by conducting mail and telephone surveys and to put in place procedures to gather building characteristics and occupancies wherever possible when a technician may be called on site.



Le fait, c'est qu'il y a des visites régulières des techniciens de Gazifère qui sont faites dans ces bâtiments-là ou auprès de ces clientèles-là, où l'information sur l'utilisation du gaz naturel n'est pas nécessairement colligée. Et donc, on va prendre cette opportunité-là pour savoir quel type d'équipement, quel âge d'équipement, quelle efficacité de l'équipement qui est en place, dans le but de mieux concevoir les programmes qui vont s'adresser mieux à cette clientèle-là. Au lieu de faire un * hit and miss +, on va justement essayer de collecter le plus d'information possible sur l'utilisation finale du gaz naturel.


202
Q.
O.k. Vous avez dit également, à la page 21 de votre rapport, dans la section 4.0 :






Program design for 2002 was focused solely on expanding DSM efforts to encompass the commercial and industrial markets. 




À la page 22 aussi, vous avez élaboré dans un paragraphe, le troisième à partir du bas :






Gazifère will need to begin gathering information regarding energy use and what technologies are being utilized in conjunction with the amount of energy supplied to be able to provide ongoing DSM program design for its commercial and industrial clients and to target appropriate markets. Considerable efforts will be spent in 2002 to begin collecting market data and to put into place procedures to build a market information system.



C'est finalement ce que vous venez d'expliquer, ce dont réfère ce paragraphe-là?



R.
Tout à fait, oui.


203
Q.
O.k. Alors tantôt, quand vous avez dit que, en deux mille deux (2002), les sommes consacrées aux secteurs industriel et commercial étaient infimes, ou étaient petites, est-ce que ce n'est pas exact de dire,




finalement, que vous ne distinguiez pas entre les programmes existants par opposition au développement de programmes, et que par rapport au développement de programmes, vous allez effectivement mettre des ressources importantes?



R.
Pouvez-vous juste répéter votre question?


204
Q.
Oui. Pour l'année deux mille deux (2002), la cause tarifaire en question, je ne sais pas, je ne veux pas mettre des mots dans votre bouche, là, tantôt, quand vous avez témoigné, quand maître Plourde vous a posé des questions, j'aimerais ça que vous nous expliquiez un peu qu'est-ce que vous vouliez dire quand vous avez dit qu'il y aurait juste une infime partie de votre budget consacrée aux secteurs industriel et commercial.



R.
Non, quand je parlais, j'ai dit que je, quand j'ai dit infime, je n'avais pas pris en compte que c'était avant le vingt-huit (28) février, donc c'était zéro finalement qui avait été, donc infime ne s'appliquait pas là.


205
Q.
O.k. Donc c'est le cas que pour l'année deux mille deux (2002), il y aura des sommes importantes consacrées au secteur industriel pour le développement de ces programmes-là?



R.
Oui, finalement, c'est ça, c'est le programme de bouilloires et la recherche, si vous parlez des sommes qu'on va investir dans le commercial et industriel, oui, c'est ce qui va, entre autres,




toucher le programme de bouilloires et la recherche qu'on va faire dans le marché, pour collecter plus d'information.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




O.k. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître McDevitt David. Maître Tourigny?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny, pour le RNCREQ.


206
Q.
Madame Parent, Monsieur Finet, premièrement, l'occasion est trop belle, on ne peut pas la manquer, félicitations pour votre beau programme. Ceci dit, Monsieur Finet, je crois qu'on va pouvoir faire le contre-interrogatoire en français?



R.
Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bon, on n'a pas de problème avec ça. Je voudrais dire à la Régie, et surtout aux deux témoins, que même si j'ai fait des reproches, dans une lettre que j'ai envoyée à la Régie quant à la tenue et à la teneur de la réunion, il faut comprendre qu'il y a eu des circonstances très spéciales qu'ont vécues en particulier les deux personnes qui sont ici et également madame, qui maintenant est avec son enfant




à l'hôpital, et que je ne veux certainement pas, et je les ai avertis personnellement mais je veux le faire encore devant la Régie, loin de nous l'idée de jeter la pierre, il y a eu toutes sortes de circonstances, dont une heureuse et les autres très malheureuses, qui ont fait que ça a été un été épouvantable pour ces gens-là.




Alors je veux tout simplement que et la Régie et les témoins comprennent que si critiques il y a, et en argumentation, ça va être la même chose, si suggestions fortes il y a, je comprends parfaitement la situation et ce n'est que pour essayer, dans l'avenir, d'éviter quelques quiproquos que ce soit. Alors je pense que c'est clair, alors allons-y.


207
Q.
Il y a un document que je vais montrer aux témoins qui est dans la tradition anglaise, c'est un témoin que je n'ai pas l'intention, un témoin, pardon, un document que je n'ai pas l'intention de déposer mais uniquement de m'en servir comme, pour rafraîchir la mémoire du témoin.




Tout d'abord, avant de vous concentrer là-dessus, Madame Parent, vous avez mentionné, en parlant de votre beau programme, que vous aviez réussi à réaliser quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) en volume de votre objectif en dépensant seulement




cinquante-quatre pour cent (54 %) des coûts prévus, ce qui évidemment est spectaculaire. Je crois comprendre là que dans le domaine domiciliaire ou de remplacement de chauffage à l'huile ou à l'électricité, surtout à l'huile évidemment, par le gaz naturel, avec les prix du gaz, ça n'a pas marché fort, fort?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est exact.


208
Q.
C'est exact?



R.
Oui.


209
Q.
Et je crois comprendre aussi que ce qui a marché très fort, c'est plutôt le premier groupe, c'est-à-dire les pommes de douche, les aérateurs, les couvertures pour les tuyaux et le fait de baisser un peu la chaleur de l'eau, c'est surtout ça qui a vraiment fonctionné dans ce cas-là, dans cette année?



R.
Exactement.


210
Q.
Bon. Et que, manifestement, en regardant les résultats, on voit bien que ces mesures-là sont les plus immédiatement rentables du point de vue financier, ça saute aux yeux, j'ai raison?



R.
Vous avez totalement raison.


211
Q.
Bon. Maintenant, pour en venir, Monsieur Finet, il avait été question, dans des discussions, entre autres d'Optinergie, qui est un système, et corrigez-moi si je me trompe, là, mais que Gaz Métro avait, en




somme, regardé et peut-être adopté, où on situait, on tentait de situer le client et sa consommation par rapport à des clients comparables, des gens chez qui ils pouvaient vérifier la consommation. Qu'est-ce qu'est arrivé de ce programme-là, est-ce que vous l'avez abandonné parce que, qu'est-ce qu'est arrivé de ça?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Bien, c'est entre autres parce que, bien surtout parce qu'on a essayé, à plusieurs reprises, de rencontrer les personnes responsables de Société Gaz Métro cet été mais ils étaient beaucoup, beaucoup occupés et donc, finalement, ça a retardé jusqu'à un point où nous, on avait entamé le design des programmes deux mille deux (2002) et qu'il était trop tard finalement, quand on les a finalement rencontrés. On s'est rencontrés quand même là-dessus puis on en a quand même discuté, et on a échangé à ce sujet-là, mais dans le processus, pour des raisons pratiques, il était trop tard dans l'année pour pouvoir considérer Optinergie.


212
Q.
Et puis enfin, je me permets aussi qu'avec l'été que vous avez connu, ça n'a pas été le meilleur été pour vous avancer trop, trop dans bien des domaines, c'est aussi simple que ça. Est-ce que j'ai raison, oui, aussi, vous avez manqué de temps, en somme?



R.
Manqué de temps, bien on a travaillé quand même




entre-temps.


213
Q.
Oui, je sais bien.



R.
Nous, bon, on a quand même travaillé là-dessus. Et on a quand même essayé de parler à Gaz Métro depuis le printemps là-dessus. Finalement, on s'est parlé cet été, quand l'été était pas mal avancé, je ne peux pas me rappeler de la date exacte, là, mais oui, les événements ont fait que, les événements ont surtout affecté la période de consultation qu'il a fallu remettre à trois reprises, reporter dans le temps à trois reprises, bien involontairement, mais n'a pas affecté tant que ça le développement du nouveau plan.


214
Q.
Alors, mais ce n'est pas un programme que vous avez écarté, que vous avez mis de côté, simplement que les circonstances ont fait que vous n'êtes pas, ce n'est pas à point, ce n'est pas au point encore où, vous n'avez pas arrêté votre jugement là-dessus?



R.
Il y avait ça puis aussi, Gaz Métropolitain, j'imagine que non seulement ils étaient trop occupés pendant l'été mais aussi ils ont modifié quelque peu Optinergie. Puis Optinergie, finalement, qui prenait en compte des études de faisabilité détaillées et tout ça, a finalement été découpé en plusieurs programmes. Et donc, on ne pouvait pas discuter d'Optinergie tant et aussi longtemps qu'ils ne s'étaient pas fait une idée par rapport à comment ils voulaient livrer ce programme-là.


215
Q.
Alors ma question : donc il est, quant à vous, si je




comprends votre réponse, trop tôt encore, mais vous ne l'avez pas écarté, c'est ça que, ce n'est pas quelque chose sur lequel vous n'avez aucun intérêt et que vous ne retoucherez jamais?



R.
Non.


216
Q.
Bon. Il y a une autre partie aussi, qu'était, j'essaie de trouver un mot français, le * tune-up +, le programme de * tune-up + des chaudières commerciales, je sais qu'il y avait des écoles, il y avait des segments aussi, trois segments dont la puissance des chaudières, et puis des * incentives +, toujours pour parler français, qui variaient, est-ce que, ça, où est-ce que c'en est, est-ce que ça a tombé ou est-ce que ça va faire partie d'une espèce de phase 2, qu'est-ce qui arrive de ça?



R.
C'est-à-dire qu'on avait, bon, il y a des économies quand même intéressantes réalisables seulement qu'avec une mise au point des bouilloires industrielles, commerciales et industrielles. On avait songé à ça entre autres dans le but de ramasser des données sur le marché, c'est-à-dire savoir quel type de bouilloire, quelle capacité, quel genre de rendement, de performance énergétique.




Et ce n'est qu'après avoir rencontré les techniciens à l'interne de Gazifère, qui nous ont, eux, parlé de leurs connaissances du marché et qui nous avaient mentionné qu'ils avaient vu une tendance à plusieurs




petites bouilloires au lieu qu'une grosse bouilloire dans le marché. Et donc c'est suite à ça qu'on s'est dit qu'on devrait lancer, bon, on a fait un choix stratégique, finalement, on s'est dit qu'on va lancer un programme dans la première année de petites bouilloires si cette tendance-là est justement telle que les techniciens nous l'ont dit. Et on va en profiter en même temps pour ramasser de l'information sur le marché.


217
Q.
Maintenant, la Communauté urbaine de l'Outaouais, Madame Parent, vous nous avez dit, a donné dix mille dollars (10 000 $), c'est le montant exact?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Exact, oui.


218
Q.
Est-ce que je me trompe en pensant que ça, c'est lié à une économie d'eau, de traitement d'eau qu'eux autres feraient et qu'ils jugent que c'est approprié de contribuer à ça en même temps?



R.
C'est exact, oui.


219
Q.
Est-ce que je me trompe en pensant que si on arrivait à sauver encore plus d'eau, de traitement d'eau pour eux, ils seraient prêts à augmenter ce montant-là en proportion?



R.
J'imagine, oui.


220
Q.
Oui, bien si c'est ça, on y...



R.
Oui, oui.


221
Q.
... il n'y a pas de sûreté dans ça, là, mais, bon.




Maintenant, à la page 37, la * figure 7 + de votre rapport, on voit que vous avez, dans la première colonne, le nombre de participants à peu près, bien, trois mille (3 000), deux mille neuf cents (2 900) en moyenne par mesure. Est-ce que c'est deux mille (2 000) ou à peu près trois mille (3 000), la réalité des choses?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Quelle ligne exactement vous faites référence?


222
Q.
Je fais référence à la première colonne...



R.
Oui, mais à quelle ligne?


223
Q.
... nombre de participants.



R.
Oui.


224
Q.
Parce qu'on avait cru comprendre qu'il n'y en avait que deux mille (2 000), parce que les autres étaient très difficiles à aller rejoindre et, les deux mille (2 000), ça, c'était, vous avez deux mille (2 000) participants qui sont rejoints par les compagnies qui vont aller faire le service standard, je présume régulier, et, oui, vous avez des chiffres, vous avez le détail à la page 25 de votre GI-15, la page 25, qui, c'est le * figure 5 +, qui est en haut de la page.




Vous l'avez, vous avez, par exemple, vous avez les appels, pas les appels mais les visites de service faites par votre contracteur chez les clients




existants, deux mille (2 000). Vous en avez d'autres aussi pour les conversions, bien je présume que c'est moins fort pas mal qu'on pensait; ça, ça nous a été confirmé tout à l'heure.




Puis on sait qu'aussi, vous aviez des, enfin, j'avais cru comprendre que vous aviez des problèmes quand il s'agissait d'appels de réparations ou d'urgence parce que là, on ne savait jamais combien de temps ça durait et que c'était plus difficile, à ce moment-là, de demander au contracteur, qui s'en allait faire un appel dans le milieu de la nuit parce que, je ne sais pas, la fournaise est brisée, ou je ne sais pas quoi, ce n'est pas le temps de lui demander de commencer à prendre en note puis à faire des ajustements puis aller fouiller dans la salle de bain pour voir si la pomme de douche est correct, on se comprend.




Alors ce que je vous demande, c'est est-ce que le nombre d'appels, le nombre, pardon, de clients participants, qui apparaît à la figure, au tableau 7, est-ce que c'est bien les bons chiffres, ça, ou si, en fait, on devrait plutôt être vers deux mille (2 000).




Me PIERRE TOURIGNY :


225
Q.
Remarquez, entre parenthèses, que ça ne ferait que confirmer l'incroyable performance de votre programme




s'il y a moins de participants et qu'on a les mêmes résultats.



R.
On n'a pas compris votre commentaire, Maître Tourigny. Qu'est-ce que vous avez dit?


226
Q.
J'ai dit, remarquez que ça ne ferait que confirmer l'incroyable performance. Puis je dis ça, là, il n'y a pas d'ironie dans ce que je dis. Mais du programme, effectivement, réalisé, ce serait un fait.



R.
Je ne suis pas sûr si je comprends votre question, là, mais...


227
Q.
Elle était un peu longue, vous avez raison.



R.
Oui. Mais l'histoire, le... pourquoi le programme a tant performé l'an dernier, on en avait prévu, bon, cent (100) par année qui viendront au comptoir; au prorata, on avait, bon, soixante-six (66), soixante-sept (67) finalement, vu que c'était sur neuf mois. Mais la hausse dramatique des prix du gaz a fait en sorte qu'il y a eu des * line-up +, des files d'attente de trente, quarante, cinquante personnes à tous les jours pratiquement pendant une bonne période de temps. Chez Gazifère, c'était du jamais vu. Et donc, la conjoncture économique a fait en sorte qu'il y a eu une participation très accrue au comptoir mais...


228
Q.
Ça, c'est principalement pour les pommes de douche, si je ne me trompe pas?



R.
Pommes de douche. Bien, toutes les mesures qui touchent l'économie d'eau et de gaz dans ce




programme-là, oui, pommes de douche, aérateur de...


229
Q.
Oui, les trois premiers, parce que je présume que d'aller jouer dans... ce n'est pas d'aller au comptoir qui va faire que je vais commencer à jouer avec la température, ou si les gens montraient comme faire aussi?



R.
C'est-à-dire qu'on a remis, puis d'ailleurs, les gens qui sont venus à la consultation, on leur a remis un kit aussi qui avait la pomme de douche, l'isolant à tuyaux, les brise-jets, même la feuille d'installation, parce qu'on a une feuille d'installation qu'on donnait au comptoir aux gens et qui indiquait même comment réduire la température de leur chauffe-eau. Et de sorte à ce qu'on prenne toutes les précautions pour que les équipements soient bien installés et qu'il y ait le maximum d'économie d'énergie de mis en oeuvre.


230
Q.
Je comprends. Ma question qui était trop longue et que vous avez quelques difficultés à comprendre, c'est qu'on voit au tableau 7, à la première colonne, des nombres de participants pour différentes mesures d'économies. D'accord. Par exemple, les pommes de douche, deux mille sept cent quatre-vingts (2780); réduction de température des réservoirs, deux mille neuf cents (2900). C'est le dernier. Les autres, là, il y en a à deux mille sept cent quatre-vingt (2780) et un à trois mille cinquante (3050) qui est les enveloppes de tuyaux. Bon. 




Ma question, c'est, est-ce que, ça, ça représente le nombre qu'effectivement, là, vous avez eu, et je vous référerais encore une fois à la page 5 où, page 25, pardon, * figure five +, où vous donniez le détail des deux mille sept cent quatre-vingts (2780), des trois mille (3000) et des deux mille neuf cents (2900), est-ce qu'il y en a là-dedans qu'on... plus qu'on pense, moins qu'on pense, est-ce que vos craintes se sont matérialisées par exemple quant aux appels, là, de secours, aux appels de service, de réparation et ainsi de suite? Vous n'êtes pas obligé de répondre tout de suite à ça, là, incidemment. Et la comprenez-vous la question cette fois-là?



R.
Je ne suis pas certain que je la comprends parce que vous voulez savoir si nos chiffres sont solides, si on est sûr de nos chiffres?


231
Q.
Je veux savoir si, effectivement, les deux mille sept cents (2700), deux mille neuf cents (2900) trois mille cinquante (3050), est-ce que c'est ça qu'effectivement il y a eu? Parce que vous avez quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) d'épargne. Dans les faits, là, qu'est-ce qui est arrivé? Combien de gens? Si vous avez huit mille personnes qui sont allées pour avoir des pommes de douche et des kits, c'est ça que je veux savoir. Qu'est-ce qui a marché et qu'est-ce qui a moins marché?



R.
Ça, c'est des résultats qu'on pense obtenir pendant deux mille un (2001), deux mille deux (2002). Si on




regarde par rapport à l'an dernier, oui, c'est faisable. C'est des chiffres qui sont réalistes, des objectifs qui sont réalistes.


232
Q.
Et à date, là, vous en avez combien, vous? Vous nous dites annualisé. On a quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de notre objectif... pas annualisé, mais on a quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de notre objectif. Vous l'avez réalisé ça avec combien à peu près de clients?



R.
Ah! bien, c'est tout dans le document qu'on vous a donné tout à l'heure. Il y a des programmes qui ont surperformés. Entre autres, ce programme-là, on a...


233
Q.
Je ne l'ai pas devant moi. Vous allez être gentil, vous allez me donner rapidement les chiffres. Il y en a rien que quatre.



R.
Écoutez, grosso modo, ce programme-là de réduction de... programme d'économie d'eau et de gaz, en moyenne, a performé à cent quarante-neuf pour cent (149 %).


234
Q.
De plus que prévu?



R.
Oui.


235
Q.
En moyenne?



R.
Oui.


236
Q.
Et dans ça, qu'est-ce qui a marché de plus? Les avez-vous en détail les quatre...



R.
Oui, oui, tout est là.


237
Q.
... différentes mesures ici?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
On a eu pour les pommes de douche deux mille cinq cent quatre-vingt-cinq (2585) participants.


238
Q.
Pourriez-vous me dire à quelle ligne je retrouve ça? Ah! Oui. O.K. Correct.



R.
C'est correct, ça va?


239
Q.
Je le vois, c'est le * actuel number of participants +.



R.
C'est ça.


240
Q.
Première colonne de la... En fait, je ne sais pas, il n'y a pas de, il n'y a pas de cote pour cette page-là mais...



R.
C'est sous l'appendice A de...


241
Q.
L'annexe A. Très bien.



R.
Est-ce que ça va?


242
Q.
Bien, là, je regarde. Je vous avoue que je n'avais pas regardé ça.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Dans l'heure du lunch?


243
Q.
Non, croiriez-vous que j'ai mangé? Je n'ai pas l'air de ça, hein. Maintenant, dans le tableau numéro 7 de la page 37, quand on regarde la colonne * épargne en gaz +, * total annual gas savings +, vous arrivez à six cent dix-sept mille mètres cubes (617 000 m3). Bon. Ça, évidemment, c'est annuel. Si on voulait voir l'effet sur vingt ans, par exemple, êtes-vous d'accord avec moi qu'il faudrait diminuer les volumes




des pommes de douche et des aérateurs parce que, effectivement, c'est rien qu'onze ans, eux autres? Alors, sur vingt ans, il n'y aura pas le même effet. On l'ajusterait un peu à la baisse.



R.
Parce qu'ils se mettraient à consommer plus les pommes de douche puis les...


244
Q.
Non, mais c'est la durée de vie. Ce n'est pas moi comme... c'est la durée de vie de la pomme de douche, à moins que vous commenciez à les remplacer systématiquement, là, ce qu'on demande pas, puis ça viendra dans le temps comme dans le temps. Mais si on dit, on sauve par année par exemple deux cent trente-trois mille six cent quatre-vingt-six mètres cubes (233 686 m3) avec une pomme de douche par année, c'est bien sûr, mais sur vingt ans, on ne peut dire en fait qu'on est certain d'en sauver onze ou à peu près. C'est la durée de vie de l'équipement.



R.
Oui, mais c'est une durée de vie théorique. Dans le sens... bien, je peux vous dire que, nous, quand on arrive chez les clients, puis que la pomme de douche, c'est déjà marqué deux point cinq GPM max, qui est deux point cinq gallons par minute maximum, même si elle a douze ans, quinze ans, on ne l'enlève pas, elle est quand même performante, puis ce n'est pas parce qu'elle arrive à la fin de sa durée de vie utile que, nous, on va l'enlever puis qu'on va la remettre parce qu'il n'y aurait pas d'économie d'énergie réelle finalement. 




Donc, ça demeure théorique. On ne remplacera pas une pomme de douche qui a été installée dans le cadre d'Hydro-Québec par exemple en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), quatre-vingt-dix (90) par... même si elle est efficace, juste parce qu'elle arrive à la fin de sa vie utile. On n'aurait pas d'économie réelle sinon.


245
Q.
C'est la même chose, vous me dites, c'est la même chose pour les aérateurs?



R.
On ne les enlève pas si ce n'est pas... s'il y en a déjà ou ce n'est pas nécessaire. Il n'y a pas moyen de voir la vie... quel âge qu'ils ont ces réducteurs de débit.


246
Q.
La durée de vie utile, en définitive, là, c'est une information qui est totalement superflue dans ça?



R.
Dans certains cas, ça peut l'être, oui; dans d'autres cas, moins.


247
Q.
Est-ce que je peux vous demander pourquoi c'est là?



R.
(pas de réponse)


248
Q.
Oui, si vous me répondez: c'est parce qu'ils le mettent chez Enbridge, je comprendrais, mais ce n'est pas la réponse que je cherche.



R.
Je vais vous dire. Ça s'applique plus à certains produits que d'autres, là, je pourrais vous dire, entre autres, pour les bâtiments, on prend vingt-cinq (25) ans de vie utile, malgré qu'on sait très bien qu'on ne détruit pas à la maison au bout de vingt-cinq ans. Les * mortgage +, les hypothèques sont




basées sur vingt-cinq ans, mais on ne détruit pas la maison à la fin de la vie utile. C'est la même chose. C'est une donnée qui indique la vie utile de l'appareil à laquelle il serait bon de remplacer et dans ce cas-là, peut-être, par un plus performant. C'est une donnée qui est relativement théorique, comme j'avais expliqué.


249
Q.
Bon. Ça va. Pour Novoclimat maintenant, je pense qu'on a eu un petit dialogue de sourds dans nos questions écrites. Peut-être c'est mon anglais qui est déficient. Et je vais l'essayer en français. 




Vous nous dites, on ne voulait pas ensemble forcer les clients, et, ça, je le comprends parfaitement, à aller vers Novoclimat qui exige de l'argent alors que le marché est déjà pénible et les gens sont déjà en train de débourser pour acheter leur gaz, on ne voulait pas leur présenter. Mais si ce n'est... On ne voulait pas les obliger à faire d'autres dépenses, ça les aurait chassés en fait, et ça nous aurait nuit dans nos activités. Ça, je comprends ça. Mais si c'est présenté comme une pure option et qu'il n'y a pas d'obligation pour le client d'aller vers Novoclimat ou vers votre programme à vous, c'était ça le sens de ma question, pourquoi vous ne voulez pas mettre là la possibilité de Novoclimat? Si le client n'est pas obligé de le prendre, vous perdez rien. S'il ne veut pas investir, il ne prend pas




Novoclimat.



R.
Mais il est déjà là Novoclimat, puis ils peuvent s'en prévaloir Novoclimat aujourd'hui.


250
Q.
Oui, je comprends bien. Mais de là à le mettre, vous, dans votre publicité, ça vous enlève quoi, dans vos présentations?



R.
Ça nous enlève rien, sauf qu'il y a déjà des contracteurs qui ont signifié de façon très directe leur mécontentement par rapport à la hausse du prix du gaz, et qu'ils considéraient déjà peut-être lorgner vers l'électricité. 




Et dans ces cas-là, on n'ira pas suggérer quelque chose qui va encore... bien, c'est-à-dire que Gazifère est mal à l'aise à suggérer quelque chose qui va encore accroître le prix d'une maison. 




Et donc, c'est là où l'inconfort est quand les contracteurs disent qu'ils construisent au gaz, mais que, bon, éventuellement, ils pourraient considérer autre chose. Bien, c'est peut-être pas approprié d'arriver avec une mesure du genre.


251
Q.
Oui, mais elle n'est pas obligatoire, on se comprend bien? Ce n'est pas une mesure obligatoire. C'est juste de dire : écoute, vous pourriez aussi faire telle chose; il peut y avoir des clients qui, pour d'autres raisons, pourraient être intéressés à ça. 




Encore une fois, il ne s'agit pas, excusez-moi, mais il ne s'agit pas d'obliger les clients d'aller vers là, mais de dire, il existe aussi ce programme qui s'appelle Novoclimat et puis voici en gros certains avantages et certains peut-être, ça aussi, certains inconvénients dont, je suis d'accord avec vous, le coût.



R.
Si vous parlez de mettre le pamphlet de l'agence dans un * mailing + ou sur le Web Site.


252
Q.
Par exemple.



R.
Ce n'est pas la fin du monde, non. Par contre, ce qu'on disait, nous, à l'agence, c'est qu'il y a une opportunité de transformation de marché intéressante. Il y a neuf, je pense, à ma mémoire, il y a neuf contracteurs qui sont qualifiés ou qui sont reconnus comme l'agence et Novoclimat. Il y a eu une maison de démonstration, je pense, qui a été réalisée. Il n'y a pas preneur. 




On a essayé de faire en sorte que... de créer une demande parce que la plainte majeure des contracteurs, c'est qu'il n'y a pas de demande. Et donc, on a essayé de faire un effort un peu plus intelligent, un peu plus structuré que de juste de dire, ça existe puis vous pouvez en avoir une. On a essayé de faire en sorte qu'on s'assoit avec l'agence, avec le forum énergie, avec les constructeurs pour qu'on fasse quelque chose qui est




un peu plus valable que juste dire, juste passer un pamphlet finalement, t'sais. C'est dans cette optique-là que, bon, il ne s'est rien passé.


253
Q.
Vous dites dans les circonstances, on perd notre temps même à parler, à mentionner ou à mettre un pamphlet dans le * mailing +?



R.
Bon, on pense que ce n'est pas la meilleure manière d'intervenir pour promouvoir une efficacité accrue dans la construction.


254
Q.
Bien sûr. Mais la question c'est, est-ce que vous croyez que ça vous nuit? Ça ne vous enlève rien. Moi, c'est ce que je me dis. Ça ne vous enlève rien.e



R.
Ça ne nous enlève rien. On pourrait toujours le mettre sur le site Web, entre autres.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Mais disons qu'on le mettait sur notre site, ça, ça veut dire que Gazifère va avoir des appels. Donc, il va falloir qu'on soit capable de gérer tout ça. Il va falloir qu'on soit capable de diriger nos clients. Si on fait de la publicité puis on ne sait pas quoi faire avec après, puis on ne sait pas, bien, où est-ce qu'on l'envoie ce client-là? Il peut avoir une maison au gaz naturel, Novoclimat, tout ça. Il faut savoir exactement les réseaux, tout ça. 




Nous autres, on est bien prêts à faire la démarche, sauf qu'il faut être organisé puis il faut savoir




qu'est-ce qu'il faut faire dans ces circonstances-là, puis où les diriger, puis c'est qui qui va la construire cette fameuse maison-là. 




Alors, t'sais, dans les faits, c'est beau, là, de parler de ça en théorie ici, mais il faut le faire. Quand on va recevoir, on va avoir un client au bout de la ligne, il faut être capable d'y répondre à ce client-là, puis dire : oui, on va vous conduire vers le constructeur qui va vous monter cette maison-là. Moi...


255
Q.
C'est parce que vous réalisez évidemment que ce n'est pas tout à fait la réponse qu'on avait eue avant. Je comprends ce que vous me dites. Vous dites : écoutez, on n'est pas équipés pour faire le suivi dans le cadre de Novoclimat, et puis on ne veut pas tout simplement dire au monde, bien, appelez donc tel autre numéro. Ce n'est pas une façon de... Si c'est ça, si c'est ça la réponse, ça peut aller. Si c'est pour ça que vous n'êtes pas intéressé ou préférez ne pas le faire à ce stade-ci, je ne vous fais pas de reproche, là, c'est un fait. Si c'est ça la raison, c'est ça la raison. Si par ailleurs, c'est parce que ça vous désavantage, et encore une fois, c'est là qu'on s'est mal compris, puis c'est ça que vous avez répondu, ça nous désavantage parce qu'il y a des frais, puis on a répété la question, oui, mais comment ça peut vous désavantager?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Ce n'est pas tellement les frais que peut-être plus la susceptibilité, je dirais, de la façon conjoncturelle. Ce n'est pas nécessairement le temps d'aller parler aux entrepreneurs de ça.


256
Q.
O.K. Ce n'est pas le temps. Puis par ailleurs, vous n'avez peut-être pas non plus l'organisation qu'il faut pour faire un suivi qui a du bon sens?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est ça. Puis je pense que l'élément principal, c'était ça, c'était la conjoncture économique. Quand on en a parlé avec nos représentants, ils nous ont dit, nos représentants de vente, là, ils nous ont dit : attention, pas tout de suite. 




Donc, ça, nous, on a interprété ça plus dans le sens que, si on le lance un petit peu plus tard, quand les prix du gaz naturel vont être baissés, on a un petit peu plus de chance. Mais si on le lance tout de suite, là, ça va être non tout court et puis on n'aura plus de chance après. Tandis que, là, on va arriver avec une nouvelle idée puis peut-être que ça va passer mieux.


257
Q.
Vous me dites qu'à votre jugement, on est mieux de pas en parler maintenant? * Pantoute +, pas en parler du tout maintenant. C'est ça.



R.
C'est à peu près ça.


258
Q.
Laissez-moi pas vous imposer des termes, mais j'ai compris que c'était ça. Et pour des facteurs psychologiques auprès des constructeurs et aussi pour la clientèle en générale, et le suivi, on est mieux d'attendre?



R.
Exactement.


259
Q.
Bon.



R.
Exactement.


260
Q.
O.K. Maintenant, on a compris là monsieur Finet, Madame Parent, qu'il n'était pas question pour nous de refaire l'étude d'allocation de coût. On ne revient pas là-dessus. On en a une qui a été faite. Ça a été fait pour un distributeur qui est à côté, en fait une partie de la franchise est à côté de la vôtre, l'autre côté de la rivière, et ça va. 




Maintenant, quand votre maison-mère a décidé de prendre, d'accepter certaines mesures et d'en rejeter d'autres, on sait qu'il y avait certainement un critère de rentabilité. Il fallait que ce soit * cost effective + sans aucun doute. Et il y avait dans ça les coûts évités. On ne les recalcule pas, je suis bien d'accord avec vous. Mais j'ai cru comprendre, moi, que les coûts évités étaient pour deux mille deux (2002) de treize cents point un (13,1 4) par mètre cube chez Enbridge.



R.
Je ne peux pas répondre à ça.


261
Q.
Non, mais je comprends. Monsieur Finet, est-ce que




vous avez consulté les * Demand Site Management Plan + de Enbridge Consumers Gas pour le vérifier?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Non, on ne s'est pas arrêté aux coûts évités. On a continué à suivre la décision de la Régie et à regarder les mesures qui avaient été proposées dans le plan de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), les mesures qui avaient été * pass or no pass + dans le plan de mister Singleton à l'époque avec monsieur Marois.


262
Q.
Est-ce qu'il n'avait pas été déposé l'an dernier? Il avait été déposé parce que l'information vient de là. En tout cas, écoutez, vérifiez, faites un appel s'il le faut, je vous suggère pour deux mille deux (2002), treize point un sous (13,1 4). Je veux tout simplement la confirmation pour les fins de la cause que c'est bien ça. * ... cost +. Merci.




ENGAGEMENT 7 :
Vérifier que le 13,14 est exact.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tourigny. Il est presque trois heures et demie (3 h 30). Nous allons prendre une pause jusqu'à quatre heures moins vingt (3 h 40).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :


263
Q.
Bonjour, Monsieur Finet, Madame Parent. Première question d'abord pour vous, Madame Parent. Vous référez à votre témoignage, le GI-11, document 1, page 6 à la question 10, je peux vous le lire, ça va tout simplement vous indiquer que vous étiez pour mettre à jour l'impact volumétrique du programme d'efficacité énergétique, c'est ce que vous avez fait ce matin. 




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Non, ça n'a pas été mis à jour, ça.


264
Q.
Or j'essayais de voir l'impact volumétrique, là, est pas du tout mis à jour, ce n'est pas annualisé, c'est le réel que vous parlez, là?


265
Q.
O.K. Il y a deux choses à prendre en considération lorsqu'on va faire notre budget deux mille deux (2002) au niveau du programme d'efficacité énergétique. Le premier, ce sont les participants au programme au trente (30) septembre deux mille un (2001), O.K,. qui va falloir inclure, O.K., pour les pertes de revenu, O.K., plus le programme de deux mille deux (2002). Comme c'est là, on a une partie des participants de deux mille un (2001), O.K., qu'on avait estimé à ce moment-là, ça il va falloir le mettre à jour, O.K., plus après ça, on va rajouter




les volumes économisés pour deux mille deux (2002).


266
Q.
O.K. Et sur les volumes perdus ou économisés, j'imagine ça a un impact, comme vous disiez, au niveau budgétaire?



R.
Oui, ça va augmenter nos revenus requis.


267
Q.
Est-ce que ce montant a été identifié à date, quand pensez-vous...



R.
Non, pas encore.


268
Q.
... pouvoir l'identifier?



R.
Nous allons notre dossier à jour pour différents autres éléments comme, par exemple, ce matin j'ai mentionné le taux de rendement et les dépenses d'exploitation calculés par la formule pour prendre en considération les données du consensus forecast du mois d'août. Donc, quand on va intégrer tous ces éléments-là, on va intégrer aussi les volumes du DSM.


269
Q.
Est-ce que vous pourriez me donner un estimé du temps que ça prendrait à l'entreprise pour produire ces mises à jour?



R.
Je crois bien que vers la fin octobre, on sera en mesure de déposer toutes les mises à jour complètes.


270
Q.
Une question pour monsieur Finet, à la page 12 de votre rapport concernant la section 1.6, Industrial Cost of Energy Management Program et je vous réfère également aux réponses que vous donniez aux demandes de renseignements notamment 7.1 et 8.3 du RNCREQ. Dans votre rapport, vous indiquiez... je vais le lire en anglais :






Two years ago, Gazifère proposed Industrial Cost of Energy Management Program for its large volume industrial customers, and...



... un peu plus loin :






... while Gazifère only has a handful of large industrial customers, it was thought that some larger commercial customers might also benefit from this program.



Et dans la réponse que vous donniez à une demande du RNCREQ au 7.1, vous aviez identifié sept... quatre plutôt clients industriels, un dans le secteur des pâtes et papiers qui était visé par le programme. Cependant, j'aimerais savoir si également comme vous traitiez de larger commercial customers dans votre rapport, qui étaient-ils et qui étaient ces gens visés, combien en avait-il, pour nous donner un aperçu de l'envergure de votre programme.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Il n'y avait pas moyen de savoir exactement, donc c'est pour ça qu'entre autres qu'on entreprend des recherches de marché dans le secteur commercial et industriel.


271
Q.
O.K. Mais juste comme ça, quand vous l'aviez indiqué * larger + qu'est-ce que vous aviez en tête?



R.
Bien, des genres de Wal-Mart ou des gros... des




gros... des gros consommateurs qui sont pas nécessairement industriels, mais des très larges commerces ou...


272
Q.
Des grosses chaînes alimentaires comme maître Turmel faisait état ce matin? Est-ce que c'est des large customers, dans votre... j'essaie juste d'avoir une idée, là, effectivement de ce que vous aviez en tête lorsque vous traitiez de large customers?



R.
C'est ça, des... soit des magasins à grande surface ou soit... disons qui consomment comparativement à des industriels, mais qui n'ont pas nécessairement la transformation, une manufacture de produits.


273
Q.
Je vous réfère maintenant à la demande de renseignements 25.1 de la Régie au GI-18, document 1, page 32.  



R.
Page?


274
Q.
Page 32. Concernant les coûts pris en compte en vertu du MAPR. Vous mentionnez dans la réponse que vous calculez l'impact tarifaire du programme d'efficacité énergétique en ne tenant compte que des coûts directs et indirects du programme, c'est exact?  




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
O.K.


275
Q.
La réponse 25.1.



R.
Oui. Alors, ce que vous nous demandiez, je crois qu'à ce moment-là, c'était comment on avait calculé que l'impact des tarifs était inférieur à un pour cent




(1 %).


276
Q.
Oui.



R.
C'était la question à ce moment-là, à 25.1, tout ce que je vous ai dit ici, c'est la façon qu'on avait calculé, donc à cette section-là, tout ce qu'on avait pris en compte, c'était les coûts directs et indirectes du programme, divisés par nos ventes à ce moment-là. O.K. Maintenant...


277
Q.
Dans quel...



R.
Oui?


278
Q.
Allez-y!



R.
O.K. Maintenant, ce qui aurait dû, si vous voulez savoir l'impact tarifaire, O.K., total, ça, c'est autre chose. Ça, je crois qu'on l'a répondu, je pense que c'est la réponse 29.1 de la Régie et ça, vous trouvez ça à la page 38.


279
Q.
Oui.



R.
O.K. Alors, si je regarde la réponse de 29.1 et si vous voulez savoir l'impact des coûts totaux du programme incluant les pertes de revenus, O.K., alors le programme comme tel, si je regarde en deux mille un (2001) et moi, j'ai toujours en tête l'impact sur le tarif, donc en deux mille un (2001) il n'y avait aucun coût pour le programme d'efficacité énergétique. Alors, Gazifère gardait tous les coûts associés à son programme dans un compte de frais différés dont elle demande la récupération cette année. Donc, vous n'avez pas de coûts directs du




programme en deux mille un (2001). 




Si vous regardez deux mille deux (2002), le montant que vous avez là, c'est le quatre-vingt-douze mille huit cents (92 800 $) plus les coûts de deux mille deux (2002) au pro-rata. Donc, ici là, c'est encore les chiffres qui doivent être mis à jour pour prendre en considération qu'est-ce qu'on a mis à jour aujourd'hui, là, dans le dossier, mais pour arriver au cinq cent quarante-quatre mille deux cent quatre-vingt-dix-huit (544 298 $), vous aviez des coûts de quatre cent cinquante-un quatre cent quatre-vingt-dix-huit (451 498 $) pour deux mille deux (2002) si on le calculait au pro-rata. O.K.? 




Si je vais dans les pertes de revenus maintenant, O.K., en deux mille un (2001), là, c'est juste pour expliquer un petit peu comment on s'est pris pour établir ces chiffres-là, en deux mille un (2001), vous vous souviendrez l'an passé qu'on vous avait calculé une marge bénéficiaire, O.K., une perte de revenus, O.K., de quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000 $), O.K. Maintenant en appliquant notre mécanisme d'ajustements pour perte de revenus, donc pour prendre en considération le nombre réel de participants cette année, on arrive avec un montant de soixante et dix mille (77 000), donc on a eu moins de participants que prévu, donc ça baisse, voyez




vous? Puis même au trente (30) septembre, ce chiffre-là va changer encore, il va baisser alentour de quarante-sept mille (47 000), alors encore ici là, ça, l'ajustement pour la perte de revenus va venir baisser ici. O.K. 




Alors, si je m'en vais en deux mille deux (2002), O.K., là, je prends en considération cent pour cent (100 %) de mes volumes économisés en deux mille un (2001), donc je regarde mes participants de deux mille un (2001) et j'inclus cent pour cent (100 %) de mes volumes et je prends à peu près la moitié de deux mille deux (2002), si vous voulez, au pro-rata ce qui arrive à deux cent cinquante-huit sept trente-huit (258 738 $). Puis après ça, c'est toujours une pleine année, O.K., parce qu'on dit que les pertes de revenus sont cumulatives, récurrentes et cumulatives.




Alors, ça, c'est peut-être une des réponses pour maître Tourigny aussi qui nous demandait tout à l'heure pourquoi on mettait les volumes? Pourquoi on indiquait le nombre de volumes de mètres cubes économisés pour chacune des mesures, c'est un peu ici pour pouvoir calculer la perte de revenus théorique ici, parce que après deux ans, automatiquement les volumes vont être pris en compte dans le réel, donc on tiendra plus compte de ça, là.


280
Q.
D'accord, vous expliquez que les pertes de revenus




pour l'impact tarifaire,  cependant les coûts évités qu'en est-il exactement? Excusez-moi, vous traitiez des pertes de revenus. Maintenant qu'en est-il des coûts évités?



R.
Le seul coût évité que nous avons ici, c'est le coût évité pour le tarif 200.


281
Q.
C'est-à-dire est-ce que c'est la même formule que l'an dernier lorsque pour les coûts évités, vous considériez l'utilisation du tarif 200?



R.
En fait, ici je n'ai pas de coûts évités, ici là, dans ma perte de revenus, je me trouve automatiquement à prendre mon tarif 200 parce que pour calculer ma perte de revenus, je la calcule sur la marge, O.K., donc, ça, c'est ma perte de revenus, donc je n'ai pas, pour Gazifère à ce moment ici on a pas d'autre coût évité que le coût du gaz.


282
Q.
Parce que je crois lorsqu'on se référait à notre discussion de l'an dernier et la décision 2001, on indiquait que quant au choix des coûts évités, vous utilisiez le tarif 200, mais dans sa décision la Régie indiquait que pour elle, l'utilisation des coûts évités d'Enbridge constituaient un meilleur choix pour Gazifère. Elle disait ça à la page 62 de sa décision, j'essaie de voir exactement, c'est ce qu'on cherche à savoir exactement si vous deviez faire les calculs en fonction de coûts évités d'Enbridge est-ce que l'impact tarifaire serait modifié?



R.
Franchement, là, je n'ai pas regardé ça tout parce que c'est théorique d'abord, O.K., et puis on n'a pas besoin des coûts évités à ce moment-ci dans notre programme parce que la principale raison pourquoi on calcule les coûts évités, c'est pour calculer la rentabilité des mesures et comme c'est là, Gazifère, la façon qu'elle choisit ses mesures, elle n'a pas à calculer la rentabilité, on prend les mesures qui ont été jugées rentables par le distributeur ontarien telles quelles.


283
Q.
Monsieur Finet, je vous réfère maintenant à la pièce GI-15 à la page 34, au troisième paragraphe vous indiquez que son nouveau programme, les petites chaudières commerciales et industrielles moins de 300 000 b.t.u. à l'heure, Gazifère prévoit une économie utilitaire de mille cent mètres cubes (1100 m3), parce que la consommation de gaz d'une chaudière atmosphérique de cette taille est d'environ cinq mille six cents mètres cubes (5600 m3) par année et que la consommation d'une chaudière à condensation est de quatre mille cinq cents mètres cubes (4500 m3). 




Est-ce que vous pourriez préciser les sources des données des consommations des chaudières atmosphériques et à condensation de moins de 300 000 b.t.u.?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Je préfère attendre ma collègue pour ça, elle, elle a fait la recherche là-dessus et puis je préférerais qu'elle retourne et qu'on lui pose la question.


284
Q.
O.K. Je vous réfère maintenant à la réponse de Gazifère à la demande de renseignement 27.2 de la Régie, c'est à la page 35 du GI-18. 




Aux termes de cette question la Régie demandait à Gazifère de calculer pour chaque programme la période de retour sur l'investissement des participants avec et sans la contribution financière de Gazifère. Dans sa réponse Gazifère indique qu'elle n'a pas effectué ce calcul étant donné que la Régie lui a permis de continuer à profiter de l'expérience ontarienne, du moins jusqu'à ce que les mesures les plus prometteuses soient épuisées.




J'aimerais savoir, c'est théorique jusqu'à un certain point, mais comment Gazifère décide-t-elle du niveau de contribution financière au programme?



R.
Ça dépend du programme. Si vous vous référez au programme d'économie d'eau et de gaz, c'est entre autres des questions pratiques. 




Comme on l'a dit dans la première réponse à la Régie, pour ce programme-là premièrement ça serait coûteux d'aller chercher la contribution financière en




partant, il y a un coût à aller chercher cette contribution-là. Mais d'abord et avant tout l'effet, l'effet de charger aux participants une contribution financière aurait quant à nous un impact tellement négatif sur le taux de participation au programme qu'on ne croit pas utile, qu'on ne croit pas ni utile ni rentable d'aller collecter même un cinq piastres (5 $) par client, que ça aurait un impact beaucoup trop dramatique sur ça et que les clients, bon, finalement, soit décideraient de se passer de la mesure ou décideraient de le faire eux-mêmes.


285
Q.
Vous n'avez jamais envisagé vous inspirer de contributions financières d'entreprises ontariennes, par exemple, pour ce faire?



R.
Enbridge Consumers Gas dans leur TAPS Program, qui est similaire n'exige aucune contribution des participants à ce que je sache.


286
Q.
Alors vous adoptez essentiellement la même politique?



R.
La même politique, la seule différence qu'on a fait c'est de l'offrir, la mesure, au comptoir, pour que les gens viennent chercher la mesure, mais à toutes fins pratiques c'est les mêmes mesures, c'est le même mécanisme de livraison, c'est le même taux par mesure qu'on paie, qui est payé au contracteur que celui qui est payé par Enbridge à ses contracteurs aussi.


287
Q.
Et ça, j'imagine que tout ce que vous venez de m'indiquer, s'attachait principalement sinon exclusivement au domaine résidentiel?



R.
Oui.


288
Q.
Ce n'est pas le commercial dont vous traitiez?



R.
Quand je parlais de l'effet dramatique sur la participation des participants à partir de la contribution des participants?


289
Q.
Oui.



R.
Sur la participation des clients au programme? Oui, dans le résidentiel, oui, c'est notre avis que ça serait contreproductif d'aller chercher une contribution financière. Bien qu'on l'ait considérer sauf que justement quant à nous l'impact sur la participation serait beaucoup trop dramatique et ne justifierait en rien une contribution financière.


290
Q.
Maintenant quant au volet commercial, de quelle façon établissez-vous cette contribution?



R.
Contribution par l'installation des mesures par le propriétaire même du bâtiment multirésidentiel, c'est à ça que vous faites allusion? Donc s'il prend en charge l'installation des équipements lui-même c'est quelque chose que Gazifère n'a pas à payer, donc on n'a pas à payer pour l'installation de chacune des mesures dans chacun des logements.


291
Q.
Ça c'est une initiative qui vous est propre, c'est vous qui êtes venu à cette démarche-là présentement ou à cette...



R.
Bien c'est suite à la suggestion de la Régie de faire contribuer les participants, on s'est dit que dans le cas du résidentiel simple, du résidentiel ce n'était




pas approprié mais par contre qu'on pourrait sûrement l'envisager dans le cas du multirésidentiel, du multilocatif.
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Q.
Maintenant l'an dernier dans sa décision la Régie demandait à Gazifère de lui soumettre lors de la prochaine cause tarifaire des recommandations portant sur la contribution des participants au financement de ses programmes. 




Compte tenu de cette demande de la Régie, est-ce qu'il serait possible quand même de fournir pour chaque programme la période de retour sur l'investissement des participants avec et sans contribution de Gazifère?



R.
Vous voulez finalement, si je comprends bien, qu'on calcule la période de retour sur l'investissement, entre autres dans le programme de pomme de douche, d'économie d'eau et de gaz, quand l'investissement est zéro finalement par le participant, c'est ça que vous me demandez?
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Q.
Non, je pense que plutôt ce qui était demandé, je comprends lorsque le participant paie rien, mais si le participant payait quelque chose, s'il payait tout entre autres, est-ce qu'on verrait une différence? Bien ça serait peut-être la meilleure façon de l'illustrer.



R.
Oui, mais est-ce que c'est la bonne question qu'il faut se poser. Dans le fond, si au pis aller on lui




chargeait tout, le client autrement dit il faut se poser la question, si le client, s'il avait une période de retour sur l'investissement intéressante et puis qu'il pouvait installer les mesures lui-même, ce qui est le cas finalement dans ce cas-là, la question qu'il faut se poser c'est pourquoi qu'il ne le fait pas et en quoi finalement l'intervention de Gazifère est pertinente de même aller jusqu'à installer les mesures?




On pourrait toujours envisager puis on pourrait toujours l'essayer de charger un montant ou le plein montant au client, sauf que là quand on parle du plein montant, on parle en plus du coût d'installation et cetera et là ça revient assez cher peut-être pour un client qui va dire : Bien moi je ne participerai pas au programme s'il faut que je paie quatorze piastres (14 $) pour l'installation d'une point six (1,6) pomme de douche en moyenne, tant de dollars pour l'installation de l'isolant à tuyau et tant de dollars pour l'abaissement de la température, et donc finalement le client ne participera pas. Excusez-moi. Allez-y.
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Q.
On a eu un échange, on s'attardait beaucoup au résidentiel c'est parce qu'effectivement ce qu'on veut avoir c'est pour tous les programmes y compris les industriels ou les commerciaux lorsqu'ils sont appelés à contribuer.



R.
Juste avant de terminer là-dessus sur le programme d'économie d'eau et de gaz, question pratique aussi, il n'y a pas un client, bien il n'y a pas un client, les clients ne prennent pas tous la même chose. Il y a un client qui va prendre une pomme de douche, l'autre va prendre deux pommes de douche, un brise-jet, deux brise-jets, de l'isolant à tuyau pas d'isolant à tuyau. Comment on organise la tarification autour de quelle mesure le client prend ou est apte à recevoir ou non? 




Là il faudrait monter toute une tarification différente selon la mesure ou les mesures que les clients adoptent. Ça deviendrait un casse-tête à gérer aussi. Donc en pratique c'est très difficile de songer à une contribution qui doit quand même être représentative de ce que le client adopte comme mesure, là.
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Q.
Je ne sais pas si on va réussir, est-ce que vous seriez capable de nous calculer essentiellement la période de retour sur l'investissement en calculant qu'est-ce que ça coûterait si vous chargiez le coût au client? Cette question-là tout simplement.



R.
La période de recouvrement de l'investissement simple?  Oui, on peut la calculer.
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Q.
Oui. S'il n'y a aucune contribution ça ne pose pas de problème.



R.
C'est ça.
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Q.
Quand il y en a une contribution, là...



R.
Oui, mais la question est que... et puis ça on va la calculer si vous voulez il n'y a pas de problème. Sauf est-ce que c'est la bonne question à se poser finalement. Est-ce que c'est de ne pas se concentrer sur une question monétaire quand il y a un paquet d'autres questions logistiques et de participation qu'il va falloir se poser en même temps.
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Q.
Ça peut toujours être une question d'opinion ça.



R.
Ça peut toujours être une question d'opinion. Quant aux autres programmes on a donné aussi dans la première série de réponses à la Régie tous les autres programmes comme quoi le client participe directement dans l'investissement de la mesure par l'absorption d'une grande partie des coûts incrémentaux qui sont associés aux mesures. La plus grande partie ou la totalité des coûts incrémentaux qui sont associées aux mesures.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Puis j'aimerais ça juste rajouter aussi, avant qu'on n'exige des contributions financières surtout des consommateurs résidentiels, penser à toute l'administration que ça va prendre. Alors vous allez aller chercher un petit peu d'argent sur un côté puis vous allez tout le redépenser de façon administrative sur l'autre côté. En plus de ça vous allez faire baisser la participation à ces programmes-là. Là nous




on a mis sur pied un programme d'efficacité énergétique, il fonctionne notre programme, o.k., on est enthousiaste, les employés sont enthousiastes, les clients sont enthousiastes, venez pas nous mettre des barreaux dans les roues, là.




M. ANTHONY FRAYNE :




Peut-être que je peux juste interrompre, Maître Rondeau. Monsieur Finet et Madame Vandal-Parent, on écoute vos arguments qui sont très éloquents sur la praticabilité de certaines choses et nous allons les tenir en compte c'est sûr. Et j'admets avec vous que vous donnez des arguments très éloquents quant à une politique.




Ceci dit je pense que la Régie doit prendre des décisions sur ce domaine-ci qui avec le temps va coûter un certain montant d'argent, avec le plus d'informations possibles. Et parmi les informations que je considère pertinentes c'est ces facteurs de période de retour sur l'investissement. Et nous avons dit on aimerait avoir les chiffres s'ils sont facilement disponibles sur la période de retour de l'investissement d'un consommateur qui installe ça pour lui-même. Et après ça avec votre recommandation qu'on va écouter sur le niveau de contribution que vous proposez, que vous dites est souvent zéro, disons qu'on voit que dans la plupart des cas c'est




zéro.




Je crois que le fait que nous demandons ces chiffres-là ne touchent en rien la politique qu'on adopte, ça c'est un deuxième niveau de décision, disons c'est sûr comme vous dites, peut-être qu'on va trouver que le retour suggéré qu'il faut charger, mais on va charger vingt-cinq sous (25 4) et ça coûte cinq dollars (5 $) pour le changer, tout le monde est raisonnable, ça c'est une deuxième question.




Ceci dit, je crois que la disponibilité de l'information sur ces périodes de retour sur l'investissement peut nous éclairer. Si l'information est disponible à partir des programmes de Enbridge, et j'ai supposé que c'était le cas, je pense que la Régie suppose que c'est le cas, est-ce que vous pouvez les déposer?



R.
À mon avis Enbridge n'a jamais calculé ça mais on va vous le faire si vous voulez en calculant des contributions basées par type de mesure, c'est-à-dire selon une ou deux pommes de douche, ça va être assez exhaustif là. Un ou deux brise-jets, et cetera, on va calculer aussi avec le coût d'installation là-dedans, tout ça. 




Mais simplement pour votre information, si jamais il fallait instaurer un système de tarification des




mesures, de tarification pour aller chercher des contributions des participants dans ce programme-là, on serait forcé de réviser drastiquement à la baisse le taux de participation des programmes. Mais on va vous le faire si vous voulez, il n'y a pas de problème, on peut prendre un engagement d'extraire ces calculs-là selon différents scénarios.




M. ANTHONY FRAYNE :
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Q.
Vous avez bien compris que ce qu'on recherche ce n'est pas une contribution?



R.
Vous voulez savoir simplement, oui, mais il faudrait aussi prendre en compte que pour le client la période de retour sur l'investissement d'une mesure d'économie d'énergie pour le client résidentiel moyen, c'est une notion totalement abstraite. Puis on lui dit : Écoutez, Madame, on vous charge cinquante cents (50 4) pour ça ou cinq piastres (5 $) pour ça ou dix piastres (10 $) pour ça, mais vous allez le recouvrer en dedans de cinq mois et demi ou neuf mois, et cetera, c'est quelque chose, ce n'est pas un concept qui est contrôlé par la clientèle résidentielle. On ne lui demande pas nécessairement de prendre ça en compte mais on va vous faire les calculs. 
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Q.
Je recommence. Avec les capacités de marketing, si vous pouvez dire au consommateur : Achetez cette affaire-ci ça va vous coûter vingt dollars (20 $) et




vous allez économiser cinquante dollars (50 $) par an, normalement quelqu'un va l'accepter. Mais on ne sait pas les chiffres, disons la Régie ne sait pas les chiffres. On est clair, ce qu'on demande ici c'est la période de retour sur l'investissement ce n'est pas une contribution et la période de retour avec la contribution que vous proposez. 




Si la contribution que vous proposez est le plein, le calcul est simple, on est d'accord, parce que ça va être infini ou zéro, d'accord.




J'aimerais juste aussi compléter, Madame Parent, vous parlez de la motivation des emplois et cetera pour Gazifère, et le fait que nous posons ces questions-ci ne met pas du tout en cause le programme. Je suis fortement impressionné par vos résultats à ce jour, et comme je dis c'est pour moi un deuxième niveau de décision, un savoir les chiffres mais après ça ce qu'on fait avec il y a d'autres facteurs et moi je vois vos arguments là-dessus.



R.
On comprend aussi votre préoccupation par rapport à l'impact tarifaire mais si on regarde aussi selon les résultats de cette année, le nombre de mètres cubes économisés par rapport aux dollars investis, il reste que ce n'est quand même pas mauvais.
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Q.
Je suis d'accord et je félicite Gazifère pour les efforts faits jusqu'à maintenant et il y a beaucoup




de choses dans le dossier très impressionnantes.



R.
Mais en passant juste pour terminer là-dessus, la contribution de dix mille dollars (10 000 $) qu'on a été chercher de la CUO devrait pouvoir compter pour quelque chose et venir peut-être un peu compenser cette contribution des participants, là, du moins on a essayé de faire en sorte que l'impact soit le moins grand possible et tant qu'à nous c'est plus adéquat d'aller chercher une contribution d'un organisme comme la Communauté urbaine de l'Outaouais que d'aller la chercher auprès des clients. Mais on va vous faire quand même l'exercice d'établir différents scénarios de périodes de recouvrement de l'investissement si vous voulez.




ENGAGEMENT 8 :
Fournir différents scénarios de périodes de recouvrement des investissements en économie d'énergie
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Q.
Merci, excusez-moi pour l'interruption, Maître Rondeau, alors retour à vous.




Me PIERRE RONDEAU :




Vous avez réussi à faire avancer le débat.




M. ANTHONY FRAYNE :




Peut-être juste une dernière question, vous pouvez fournir ces informations pour quand, on parle de




combien de temps?



R.
Est-ce que je peux vous répondre après le trente (30) octobre?
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Q.
Après le trente (30) octobre?



R.
Au courant du mois de novembre.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




Peut-être pour la fin octobre.




M. ANTHONY FRAYNE :




Parfait, parce que j'allais dire, si ça exige une quantité immense de travail, peut-être qu'on devrait revoir la chose, mais fin octobre ça convient à tout le monde, parfait.




Me PIERRE RONDEAU :
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Q.
Je vous réfère maintenant à la demande de renseignement 28 de la Régie, page 37, où effectivement la Régie demandait à Gazifère les résultats des tests de rentabilité pour chacune des mesures proposées. Gazifère répond qu'elle n'a pas effectué le calcul, étant donné que la Régie lui avait permis de continuer à profiter de l'expérience ontarienne.




Par ailleurs vous vous rappellerez que dans le dossier de l'an dernier vous déposiez au document GI‑15 justement l'ensemble des mesures d'Enbridge et




pour enfin de compte donner différents détails dont les coûts, la vie utile de l'équipement ainsi que le ratio au dessus de 1 pour chacun des programmes, d'accord.




Essentiellement dans sa demande de renseignement 28, la Régie ne voulait pas effectivement que vous fassiez les calculs de rentabilité d'énergie, ce qu'elle souhaite tout simplement obtenir c'est la valeur des rapports bénéfices/coûts obtenus par Enbridge et dont vous faisiez l'énoncé l'an dernier au document 1 à l'annexe B mais en indiquant tout simplement un * No or Yes +. Alors est-ce qu'il serait possible d'obtenir de Enbridge ces rapports bénéfices/coûts pour les programmes, les mesures de Gazifère retenues?



R.
On peut toujours leur demander.
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Q.
Vous allez prendre l'engagement de leur demander et puis à nous revenir là-dessus?



R.
Oui, Monsieur.
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Q.
D'accord. Vérifier auprès de Enbridge la possibilité d'obtenir les rapports bénéfices/coûts obtenus pour les mesures que Gazifère propose dans son plan d'efficacité énergétique




ENGAGEMENT 9 :
Vérifier auprès de Enbridge la possibilité d'obtenir les rapports bénéfices/coûts obtenus pour les






mesures que Gazifère propose dans son plan d'efficacité énergétique
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Q.
Maintenant je vous réfère à la réponse de Gazifère à la demande de renseignement 33 de la Régie, c'est des pages 42 à 45 de la pièce GI-18. Vous y confirmez que les économies de gaz, autant pour les résultats de 2000, 2001 que pour la prévision de 2001-2002 sont calculés sur une base annuelle. Pour les résultats de 2000-2001 est-ce que vous avez considéré une mensualisation pour le calcul du MAPR de ces économies de gaz?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Effectivement, le calcul de mécanisme d'ajustement des revenus est calculé mensuellement.
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Q.
Maintenant, pour l'année deux mille un (2001), deux mille deux (2002), les économies de gaz pour un client qui installe une fournaise efficace au mois de mai deux mille un (2001), est-ce que vous vous engagez à nous fournir la prévision 2001‑2002 pour en tenir compte, du fait que c'est installé en mai deux mille un (2001)?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
C'est l'économie annuelle qu'on a indiquée dans le document de l'année dernière, incluant le thermostat. Je me rappelle, le thermostat, c'était cent quatre-




vingt-quinze mètres cubes (195 m3) pour une année puis six cent soixante-dix-neuf mètres cubes (679 m3) pour la fournaise à haute efficacité elle-même. 




Donc sur une année complète, c'est les économies d'énergie qui devraient être réalisées. Donc, celle qui a été installée en juin cette année, à partir du premier (1er) octobre de cette année jusqu'au trente (30) septembre de l'année prochaine aura économisé respectivement six cent soixante-dix-neuf (679 m3) et cent quatre-vingt-quinze mètres cubes (195 m3) pour la fournaise à haute efficacité et le thermostat programmable.


309
Q.
Ça, c'est sur une base annuelle, j'entends, je comprends. Mais pour les fins du calcul mensuel du MAPR?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Lorsqu'on calcule le mécanisme d'ajustement de revenu, on doit prendre en considération le moment où le client arrive ou participe au programme. O.K. À ce moment-là, ça, ça veut dire qu'on prend les volumes de gaz réellement économisés à partir de cette date-là. 




On fait ça de façon mensuelle. Je pourrais... On a essayé lorsqu'on l'a établi, on a essayé de simuler réellement, comme par exemple pour la fournaise,




combien un client consomme en hiver par rapport à l'été ou des choses comme ça, parce que c'est entendu qu'on va économiser moins de mètres cubes l'été que l'hiver. Donc, on a essayé de simuler ça. 




Je n'ai pas les données avec moi, là, mais c'est sûr et certain qu'on prend ça en considération lorsqu'on fait le mécanisme d'ajustement pour perte de revenu. Mais vous comprendrez que, ça, ça se fait uniquement dans le réel. C'est quand le réel rentre qu'on fait ça. Parce que le mécanisme pour perte de revenu, pour ajustement de perte de revenu, c'est tout simplement pour prendre en considération l'atteinte ou la non‑atteinte des objectifs du programme d'efficacité énergétique. 




Alors, parce que, au départ, dans notre budget, comme, nous, on arrive devant vous aujourd'hui, puis on dit, on va avoir des clients qui vont, ou des participants c'est-à-dire au programme qui vont entrer de cette façon ici durant l'année. Puis on prévoit le nombre de participants par mois. Alors j'établies ma perte de revenu comme ça, la perte de revenu. Ça, c'est différent du mécanisme d'ajustement de perte de revenu. Lorsque les résultats réels entrent durant l'année, là, je regarde qu'est-ce que j'avais prévu pour le mois d'octobre. J'avais prévu dix participants au mois d'octobre. J'en ai juste eu




deux. Je fais un ajustement. 




Alors je prends mon nombre de participants, mes mètres cubes fois ma marge bénéficiaire, puis j'ajuste. Si j'ai eu moins de participation, ça, ça veut dire que j'ai augmenté trop mes tarifs. Donc je dois rembourser ça à mon client. Donc, je mets ça dans mon compte de stabilisation, si vous voulez, hein, pour à la fin de l'année lui rembourser ça. Et je fais la même chose au mois de novembre, décembre, janvier. Donc, à la fin de l'année, je me trouve à avoir un montant pour ajustement de perte de revenu. Ça, ça va arriver une fois pour un programme. Après ça, c'est fini, je recommence l'an prochain. Parce que, pour l'année d'après, mes clients qui ont participé sont là pour toute l'année. Donc, je ne les prends plus en considération. Je ne sais pas si je réponds à votre question, là.
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Q.
Je vous réfère maintenant à la demande de renseignement 38 de la Régie, où on mentionne un rapport produit sous GI‑15 ayant trait à un programme, un incitatif de deux cent cinquante dollars (250 $) par année pour des bouilloires, pour chacune des deux années, pour ceux qui installent ─ j'essaie de traduire librement ─ une fournaise à haute efficacité à la place... pour une bouilloire atmosphérique. Est-ce que Enbridge a un programme semblable où on offre un incitatif de deux cent




cinquante dollars (250 $) sur une période de deux ans pour chacune des années?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Spécifiquement là-dessus, je préférerais que ma collègue vous donne les informations directement. Mais ce que je sais, ce que Enbridge a eu au cours des dernières années deux programmes différents. Ils ont eu un programme, à l'époque, qu'ils ont modifié par la suite. Mais je ne suis pas certain quant au fait, si vous faites allusion au fait que l'incitatif est divisé sur deux ans. Je ne suis pas certain, je ne croirais pas. Mais, nous, c'était dans le but spécifique d'aller chercher le plus d'informations possible et de permettre une participation la plus grande possible au programme.
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Q.
On peut quand même vérifier et attendre madame Saksniit.



R.
Oui, on va vérifier, oui.
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Q.
Je vous réfère maintenant à la demande de renseignement 39 de la Régie à la page 51. Où dans votre réponse, vous indiquez qu'une valeur de cent quatre-vingt-quinze mètres cubes (195 m3) économisé pour chacun des cinq cents (500) thermostats programmables après effet cumulatif, soit huit point un pour cent (8,1 %), c'est-à-dire cent quatre-vingt-quinze mètres (195 m3) sur deux mille quatre cent sept mètres cubes (2407 m3). Si je me réfère, vous




avez peut-être le document avec vous, au document de l'an dernier justement des programmes d'Enbridge, à l'appendice B page 9, pour ce qui est des thermostats programmables, les économies étaient de deux cent douze mètres cubes (212 m3), soit, j'imagine, ce qui donnait six point neuf pour cent (6,9 %) d'économie. Est-ce que vous pourriez expliquer la différence entre cent quatre-vingt-quinze (195 m3) et deux cent douze (212 m3)? Parce que la base n'était pas la même également, là?



R.
Ça aussi, je préférerais attendre ma collègue. Mais justement, on n'a pas pris exactement le deux cent douze (212 m3) bien qu'on aurait pu, sauf que vu qu'on l'offrait en conjoncture avec la fournaise à haute efficacité, on a décidé de prendre en compte les économies intrinsèques à la fournaise à haute efficacité, et donc pas de se baser sur une moyenne.
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Q.
À tout événement, on va attendre votre collègue.



R.
Si vous voulez, oui.


314
Q.
D'accord.



R.
Bien, on l'a expliqué ça dans le document de l'an dernier.




C'est ça, on a appliqué, je pense, huit point un pour cent (8,1 %) de trois mille quatre-vingt-six mètres cubes (3 086 m3) moins six cent soixante-dix-neuf mètres cubes (679 m3). C'est ça, c'est ce qui donne cent quatre-vingt-quatorze (194) et quatre-vingt




seize (96)...


315
Q.
La base était différente pour Enbridge et l'économie également était différente dans votre calcul? Parce que vous soustrayez le six cent soixante-dix-neuf (679).



R.
Du trois mille quatre-vingt-six (3 086), oui.
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Q.
C'est ça.



R.
C'est parce que Enbridge ne l'offre pas en conjonction avec son programme à haute efficacité, de fournaise à haute efficacité, le thermostat programmable. Puis donc on voulait être justes et non pas se reposer sur des données de consommation plus grandes et on voulait justement se baser sur la moyenne. Si vous voulez, on peut le remonter à deux cent douze (212).
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Q.
Je posais la question. Il y avait un autre aspect, peut-être, je ne sais pas si vous pouvez répondre ou si vous préférez attendre votre collègue, dans votre document, la * Figure 6 - Residential Gas Furnace Program +, vous avez indiqué les mesures, il y avait les fournaises à haute efficacité, les thermostats programmables, alors vous aviez des différences, * Total Participants +, à cinq cents (500), et dans la colonne * High Efficiency Furnaces + puis * Programable Thermostats +, cinq cent cinquante (550), j'imagine qu'il y en a qui ont installé des thermostats programmables sans installer de fournaise?





R.
Pouvez-vous nous donner la




référence encore, s'il vous plaît?


318
Q.
C'est la page 27 du document révisé de ce matin.



R.
Oui, o.k.


319
Q.
La page grise.



R.
La question au juste, c'est?
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Q.
Il y a une différence de cinq cent cinquante (550) à cinq cents (500), une différence de cinquante (50) entre les fournaises et les thermostats, alors j'imagine, c'est cinquante (50) thermostats où il n'y a pas eu d'installation de fournaise à haute efficacité, donc pas d'effet cumulatif, à ce moment-là, est-ce que c'est la même économie?



R.
On a gardé la même économie mais il reste que ça pourrait être plus, oui, dans le cas où ça serait installé sur des fournaises à moins grande efficacité que des fournaises à haute efficacité.




Me PIERRE RONDEAU :




Alors, je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Rondeau.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :




Bonjour. J'aimerais juste, j'ai une question à vous poser mais c'est en trois volets, j'espère que ça ne sera pas trop long.


321
Q.
C'est tout autour de votre constat 9.1, à la page 38




de GI-18, pour suivre certaines des questions de maître Rondeau. J'aimerais juste confirmer, nous avons discuté est-ce qu'il faut, est-ce qu'il manque une ligne coûts évités dans le tableau, et si je comprends bien, vous dites non, elle est là, parce que dans les... excusez-moi, vous avez la place?




Est-ce que j'ai bien compris qu'on n'a pas besoin de tenir compte des coûts évités spécifiquement, parce que la ligne * Perte de revenus + prend compte implicitement, ou peut-être si vous, pouvez-vous me réexpliquer la situation, comment on tient compte des coûts évités en calculant les impacts tarifaires?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est tout un domaine nouveau pour moi, alors c'est la première année qu'on applique notre mesure de correction de revenus puis tout ça. J'essaie juste de voir, dans la réalité, comment les coûts évités s'appliqueraient, parce que selon moi, les coûts évités, au niveau de l'impact tarifaire qu'on voit ici, c'est plus théorique que d'autre chose. Mais je pourrais arriver ici puis dire, faire une estimation de combien d'entretien, ou d'équipement, que Gazifère n'est pas obligée d'acquérir à cause de son programme d'efficacité énergétique, mais ça serait théorique. À moins qu'il y ait des experts ici qui me corrigent, là, mais...




L'autre utilisation des coûts évités, ma compréhen-sion de ça, c'est, on utilise les coûts évités pour calculer la rentabilité des mesures. Donc si Gazifère, à ce point-ci, ne calcule pas la rentabilité des mesures, puisqu'elle les prend telles quelles, on se dit : si du côté ontarien, c'est rentable pour eux, donc ça doit être rentable pour nous, et on les applique telles quelles. Alors à ce moment-ci, ce n'est pas nécessaire pour Gazifère de faire une étude de coûts évités, parce qu'elle n'aurait pas à s'en servir.




C'est sûr et certain qu'ici, je pourrais avoir une petite ligne pour vous donner l'impact théorique sur les tarifs. C'est sûr que je pourrais faire, on aurait quelque chose ici. Mais ici aussi, c'est tout, c'est un impact théorique, si vous voulez. Moi, je prends pour acquis que je vais avoir le même programme année après année, ça va coûter la même chose. Je prends même pour acquis que les revenus totaux ne changeront pas.




Alors ici, même ici, dans le tableau, il faudrait qu'on change les revenus, les ventes de gaz, parce qu'on a vu ce matin que ce n'est plus soixante-six millions trois cent vingt-huit (66,328 M) mais bien cinquante millions (50 M). Donc l'impact des tarifs, sur le revenu requis ou sur les tarifs, a augmenté




considérablement. Alors pour mon programme deux mille deux (2002), avec les nouveaux revenus, je suis rendue à un point cinquante-huit pour cent (1,58 %).




Et la Régie avait indiqué, dans sa première décision sur le programme d'efficacité énergétique, un point un pour cent (1,1 %), elle considérait que un point un pour cent (1,1 %) n'était pas un impact indu sur les tarifs. Donc moi, je suis rendue à un point cinquante-huit (1,58 %). Si je dépense tout ce que j'ai à dépenser cette année-là, tout ce qui est prévu, alors moi, pour la perte des revenus, la seule chose que j'inclus là, c'est les pertes de revenus. Et vu que je n'effectuerai pas ces ventes de gaz-là, bien j'enlève aussi mon coût de gaz. Ça, c'est certain que ce coût-là, je n'aurai pas à le dépenser. Alors...
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Q.
Vous me consolez beaucoup, là, effectivement, parce que je crois c'est la plus grande partie des coûts évités, enfin le coût du gaz.



R.
Exactement.
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Q.
O.k. Et ça donc, il est...



R.
Il est exclu.


324
Q.
O.k. Les autres coûts évités, on les ferait ce qu'on peut mais vous dites que c'est difficile, c'est théorique, disons?



R.
Le point, c'est qu'on pourrait le faire mais il faudrait faire une étude, et puis une étude, ça




pourrait coûter quarante mille (40 000 $). Puis nous, ce qu'on se dit, c'est : * Prenons ce quarante mille (40 000 $) là au lieu de faire ça pour aller chercher un petit chiffre théorique. + Alors, puis à part ça, si on regarde un peu l'étude que Gaz Métropolitain a faite sur les coûts évités, o.k., ils aboutissent, à la fin, en disant : * Bien, ça vaut ce que ça vaut. +



Alors moi, je me dis : soyons pratiques, investissons plutôt l'argent dans nos mesures puis sensibilisons notre clientèle à l'efficacité énergétique, puis tout le monde va gagner. Au lieu d'aller chercher une petite précision. Alors moi, c'est...
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Q.
O.K., je vous mets à l'aise, je ne vais pas demander un engagement pour faire cette étude-là. Non, je crois que vous m'avez clarifié sur la plus grande partie de ma question, ça va.



R.
Parfait.
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Q.
Deuxième volet quand même, vous-même, vous dites qu'il y a plusieurs chiffres dans le tableau qui ont changé. Et je trouve ça serait utile pour nous d'avoir une version mise à jour de ça, s'il vous plaît, j'imagine ce n'est pas trop difficile à faire?



R.
Non.




M. ANTHONY FRAYNE :




Vous avez tous les chiffres. Merci.




ENGAGEMENT 10 :
Fournir une version mise à jour du tableau




M. ANTHONY FRAYNE :


327
Q.
Une troisième question je suis tenté pour demander, mais nous verrons ce que ça implique. La grande justification toujours des programmes d'efficacité énergétique, c'est que ça augmente les tarifs, comme on voit ici par des chiffres qui sont quand même petits. Mais ça, ce n'est pas le bon calcul parce qu'en même temps, les clients, ils économisent, ils vont avoir une baisse de leur facture.




Je me demande si on peut concevoir, à partir de ces chiffres-là, peut-être on peut prendre une année, deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), disons une année un petit peu plus à long terme, pour voir si c'est le cas avec votre programme. Disons ici, on voit, on peut, à partir de ces chiffres-là, voir à quel point le tarif augmente, on peut calculer un impact tarifaire que les clients doivent payer.




D'un autre côté, si on tient compte du gaz qu'ils ont économisé et le prix qu'ils auraient payé pour ça, on peut voir si leur facture varie ou non. Je trouve que ça serait une excellente façon de convaincre la Régie de la portée de ce programme-là si un tel calcul vous




semble réaliste et faisable dans une courte période. Donc je demande vos réactions à cette proposition et si c'est positif, voir quand on pourrait le produire.



R.
Une analyse comme ça, ce n'est pas, Gazifère n'est pas étrangère à ça parce que vous vous souviendrez que, voilà plusieurs années, lorsque nos tarifs de distribution et nos tarifs de fourniture de gaz étaient très bas, Gazifère avait beaucoup de difficulté à rentabiliser ses projets. Alors à ce moment-là, on a approché la Régie avec une proposition à l'effet de prendre en considération, dans un deuxième temps, après avoir considéré la rentabilité d'investissement dans le réseau, de prendre en considération aussi les bénéfices à la société, les bénéfices aux clients. Alors donc, les économies d'énergie, et cetera, aussi les économies aux niveaux environnementaux, tout ça. Donc c'est un petit peu ce dont vous me demandez là, c'est de prendre en considération l'impact net pour les clients, pour la société en fait?
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Q.
Oui, sans tenir compte, disons, des gaz à effet de serre ou des choses comme ça, des externalités qui sûrement en fait une étude très, très difficile, oui. Mais pour l'autre partie, ça, je crois que nous sommes sur la même longueur d'onde, croyez-vous que ça serait possible, je chercherai donc le calcul le plus simple qu'on peut imaginer qui peut quand même nous donner ce résultat-là, c'est quoi l'impact sur




la facture globale des clients?



R.
Oui, parfait. Mais on va le faire avec les mesures pas individuelles mais par exemple...
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Q.
Non, non.



R.
... pour toutes les mesures, disons, qu'un client participe au programme d'économie de gaz et d'eau, alors on prendrait toutes ces mesures-là?
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Q.
Oui.



R.
O.k., parfait.


331
Q.
À un niveau très macro, oui, oui.



R.
Parfait.


332
Q.
Pour la fin d'octobre aussi, si possible?



R.
Oui.




ENGAGEMENT 11 :
Fournir une analyse de l'impact macro du programme d'économie d'énergie à long terme




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci beaucoup. Ça complète mes questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, est-ce que vous avez des questions complémentaires?




Me LOUISE TREMBLAY :




Non, je n'ai aucune question.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Tremblay, pour monsieur Finet, c'est terminé, est-ce que c'est terminé?




Me LOUISE TREMBLAY :




En fait, oui, si les contre-interrogatoires sont terminés. J'ai compris, des remarques de certains intervenants et de la Régie...




LA PRÉSIDENTE :




Il y a des engagements, oui.




Me LOUISE TREMBLAY :




... que madame Saksniit peut-être pourrait revenir pour répondre à certaines questions. Là, à l'heure qu'il est, j'ai l'impression qu'elle ne reviendra pas aujourd'hui. Donc elle pourra être présente demain matin pour peut-être répondre, en début d'audience, à certaines questions qui ont été laissées en suspens.




LA PRÉSIDENTE :




Et pour ce qui est des engagements, est-ce qu'il est possible aussi que monsieur Finet possiblement doive revenir pour donner des explications, et cetera?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je crois que les engagements, c'est essentielle-ment...




LA PRÉSIDENTE :




Sont plus tard, sont plus tard?




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui, ça sera plus tard, mais ça va plus être des documents à préparer puis que nous aurons à déposer. Alors, non, ça compléterait, j'imagine, le...




LA PRÉSIDENTE :




Le témoignage de monsieur Finet?




Me LOUISE TREMBLAY :




Exact, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Monsieur Finet, la Régie vous remercie, vous êtes excusé. Il est déjà cinq heures moins dix (4 h 50), est-ce que, nous aurions, pour suivre le programme, nous devrions passer à la preuve des intervenants, est-ce qu'il y a des intervenants qui veulent commencer à présenter leur preuve maintenant? Je ne me préoccupe pas de l'ordre établi, est-ce qu'il y en a qui veulent commencer aujourd'hui? Maître Tourigny, vous êtes debout?




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez entre-temps, Madame la Présidente?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je veux juste m'assurer que j'ai bien compris la remarque de ma consoeur tout à l'heure. Je comprends que suite aux engagements qui ont été pris par le Banc à l'effet que des documents écrits seront fournis, est-ce que c'était avant la fin du mois d'octobre, ou je ne sais trop, juste pour m'assurer que, parce que donc demain, tôt ou tard, ou jeudi, on arrivera à l'argumentation, comme ces pièces-là seront déposées plus tard, je comprends qu'on aura, entre guillemets, une extension dans l'argumentation pour pouvoir réagir à ces documents? Parce que là, on ne pourra pas fermer l'argumentation ce jeudi matin. Je ne sais pas.




LA PRÉSIDENTE :




Je ne sais pas mais je pense qu'il faudrait se demander si le dépôt de ces documents-là est nécessaire pour votre argumentation. J'ai l'impression que c'est de l'information...




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien, on va, évidemment...




LA PRÉSIDENTE :




... additionnelle qui n'est peut-être pas nécessaire, je m'en remets à vous.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je vous demanderais simplement, dans ce cas-là, ça sera sous, notre argumentation sera close sous réserve...




LA PRÉSIDENTE :




Sous réserve.




Me ANDRÉ TURMEL :




... de commentaires qu'on pourrait faire par la suite, une fois qu'on aurait vu le document.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci.




Me PIERRE TOURIGNY :




Effectivement, j'allais dire la même chose, d'une part. D'autre part, bon, monsieur Finet peut bien être libéré et j'accepterais cependant la réponse pour le treize point un sous (13,1 4) de quelqu'un d'autre de ma collègue après la vérification de




monsieur Finet. Mais il faut que je l'aie, par exemple. Bien sûr, bien sûr, par n'importe qui, en fait.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Alors c'est le GRAME qui peut se présenter.




Me NICOLAS PLOURDE :




Madame la Présidente, je voudrais tout simplement vous demander de bien vouloir m'excuser, je dois malheureusement quitter, je ne pensais pas que ça allait se poursuivre aussi tard. Évidemment, je ne veux pas empêcher que ça se poursuive donc...




LA PRÉSIDENTE :




Aviez-vous des questions pour le GRAME?




Me NICOLAS PLOURDE :




Non, je n'avais pas de questions pour le GRAME. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Certainement, vous êtes excusé.




Me NICOLAS PLOURDE :




Est-ce que je comprends que nous débuterons demain à neuf heures trente (9 h 30), ou neuf heures (9 h), ou...




LA PRÉSIDENTE :




Attendez que je consulte mes collègues. Nous pourrions commencer à neuf heures (9 h) demain. Neuf heures (9 h).




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Ça vous convient, neuf heures (9 h)?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mais nous aurions une remarque sur le fait de continuer à cette heure-ci. Je vois que déjà, un de mes collègues s'en va.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, c'est ça, je vous demandais si vous étiez en mesure de le faire.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




De notre côté, nous devrons partir d'ici quelques minutes également, donc je ne sais pas s'il serait peut-être plus approprié...




Me ANDRÉ TURMEL :




J'allais faire le même commentaire...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... que le GRAME fasse sa preuve demain.




LA PRÉSIDENTE :




Ça devient de moins en moins profitable de commencer avec le GRAME étant donné l'heure. Alors demain matin, nous allons ajourner. Et demain matin, nous allons commencer avec le GRAME, à neuf heures (9 h).




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord. Merci.
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